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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Boursci Prêts d'hon••ur - Secours Icolaires 

ARRETEN'eJ.. 724-51;Cab. du 13 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA U!mON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du GommissalI-e de la. République au Togb., 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisailon 
administrauV'C du territCHl"e du Togu et créatIon d?assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes reglemental11es au Togu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. .....:.... Est ph>muIgué dallS le Terri~ 
fOire du Togo l'arrêté ministtiel du ,20 septembre 
1951 fixant les m:::>dalités d'application du déçret 
n~ 49-867 du 28 juin 194'9 relatif aux bourses, prêts 
â"hionneur et· secours scolaires. ' 

ART. 2. - Le prés'ent arrêté sera enregisfré, publié 
et· oonitnuniqué partout ()ù besoin sera. ' 

Lomé, le 13 octoblle 1951~ 

, , Y. DIoO. 

ARRETE m'iltistérjel- du 20 septembre 1951. 

Le mmistre de la France d'outre-mef, 

Vu le d~l"et n~ 49-867 en date du 28 JUIn 1949 porta!nt
réglementauon généra1e des bourses, p11êts d'honneur et secours 
scolal1'<Cs acoordés par les territoIres relevant du mÎnlstère 
de la FraniOe d'œtl'le-mer aut11es que l'Indochline, aux étu
diants ou élèvtes en cours d'études dans la métropole, les 
départements d'o.u'tre-mer ou l'Algérie; 

Vu l'arrêté ni) 46 du 17 aoQt 1949, prIS pour l'apph~attdn
. dudit décret, modifié par les arrêtés des 18 ooV'Cmbre '1949, 
31 aoilt 1950 et 24 oct;obre 1950, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER; - Les bourses accordées pat 
les 'gl1OUpes de territoires ou les territoires pour per
metüe à certains de l,eurs étudiants et élèves . de 
fmre des études dans la métropol;e, les départements 
d'outre.mer ou l'Algérieoomportent des taux diffé
rents selou qlUc l'Iétud'iant ou l'é~ve est c1ass,é 
par l'inspecteur généraI de l',enseign,tment et de la 
jeunesse dans l'une' des catégories A, B, C, ou D. 

Seront classés ,en catégorie D les étudiants et 
élèves 'externes maj,eurs, . ainsi que les étudiants et 
élèves lexternes mineurs ne vivant pas chez leurs 
parents. : ,,[ i .1 

Les autres étudiants et élèves sel10nt classés' en 
catégorie A jusqu'au niveau du B.E.P.C., en catégorie 
B du niveau du B.E.P.C. au niveau du baccalauréat 
deuxième partIe, len catéglorle C au-dessus du niveau 
dlu baccalauréat deuxième partie. 

Ils pourront toutefois,par dérogation, être classés, 
en iioncHon des frais d'internat exposés, dans une 
catégorie différente de ceUe à laquel1e le niveau' 
de leurs études leur perm'ettrait de prétendre. 1 

ART. 2. - Les crédits oorrespondant. au mOntant 
des allocations ScOlaires sont engagés par les autorités 
locales de telle sorte que le mandatement ;eftiectué 
par le service administratif central soit automatique
ment ,reconduit jusqu'à notification au dép'artement de 
la nouvelle décision concernant l'intér:essé. ~ i 

ART. 3. Le servIce administratif central mandate 
les aUocations aux taUx fixés par l'arrêté annuel prévu 
par les articles 31 ,et 5 du; décret susvisé. i 

. ART~4. - Les alLocations sont dues : 
a) Pour lesallocataIl"eS résidant dans les territoires 

d'<outre-mier à la date de la décision attribuant l'alloca.. 
. fion, 'et pour ceux des allocataires résidant à cette 
date bors des territoires d'outre-mer qUI auront sous
crit l',engagement de servir dans un territOÎrè d'outr.e
mer d'Il jour de leur débarquement dans la métropole 
au jour de leur rembarquement définitif sauf appli
cation des dispositi<ons du décr,et du 28 juin 1949 
concernant le rapatri'ement ; ( 1 

b) P,our les autres allocataires, du jour de leur. 
entrée dans' l'établissement scolai.r:e ou la faculté,. 
tel· qu'il est porté sur le certificat d'inscription, au 
30 septembre qui rsuit la fin de leur cycle d'études,
sauf application des dispositions prévues aux articles 
20, 21 et 22 idu décret du 28 juin 1949. ' • 

ART. 5. Les allocations sont payables d'avance. 
Le mandatement est ,suspendu si les intéressés ne 

fournissent pas au ministère un certificat d'inscription 
dans l'·établissement auquel ils sont affectés, dans 
le premier mois de leur scolarité (avant le 1er novem

1erbre ou le décembre, selon }.e nivea1;l des études, 
pour les allocataifles présents dans la mlétfldpol,e en 
qébut d'année). , 

En cas de retard, les dispositions de la décision 
ministéri<eUe nlQ 1 du 31 mars 1949 sont appliquées. 

En cas d'hospitalisation, lorsque les frais d'hospita
lisation sont supérieul1S au montant· de l'allocaHon, 
ces frais supplémentair~ lSeront payés par le service 

. aoministratif central et imputés en totalité aux budgets 
locaux,sur production de pièces justificatives. Les 
aHocataires recevront du :servioe administratif central 
une indemnité journalière de 100 f.. durant leur nos
pitalisation. 

L'indemnité d'instance de rapatriement est due à 

oompter du pfleoûer jour du mois suivant la sortie 

del'étabIissement scolair,e et jusqu'à la date de l'em

barquement définitif; elle lest payée dans les mê.m!es 

conditions que' la bourse, , i 
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ART. 7. 'Les allocations des internes, internes 
ext,ernés, trois quarts pensionnaires, demi-pens:ion
naires, font l'o1)j-et d'un mandatement annuel par vire
ment au oompte postal OU bancaire de l'établissement 
d'affectation. ; 

Les allocations des étudiants IOU élèves externes, 
mineurs au début de l'année soolaire, sont mandatés 
par mensual!ités sur l'acquit du cbef de famille ou . 
d'un oorrespondant désigné par l'inspecteur général 
de l',enseignement et de la i'eunesse. ' 

Les allocations des étudiants !OU élèves externes, 
majeurs aù début de l'année scolaiJ:1e, sont mandatés 
par mensualités sur leur pl10pre acquit.. 

En cas de mandatement par mensualités, les alloca
tions de juiUet~ août et septembre pCUVIent fair:e 
l'obj,etd'un mandatement unique le '.let juillet. Elles. 
peuvent être, sur instructions de l'in'specteur gêné
'raI de l'.enseignement, versées globalem'ent entl1e les 
mains d'un oorrespondant par la personne ou l'or
g:antsme qJUl les perçoit. . 

ART. 8. Sauf décis~on oontraIre du chef du terri
'. foire, le bénéficiaire d'une bourse n'a droit, au oours 

de ses études, aux frais de l'administration, qu'à 
deux voyages entre le territoire !Ct la métropole: 
l'iJ.Ul pour venir dans la métropole, l'autre 'en fin 
d'études, pour regagner le territoire. : 

ART. 9. Les dépenses de voyage comprennent 
dans le sens territoire-métropole: 

a) Les frais de transport de l'intér~ssé de sa 
résidenoe dans le territoire jusqu'à sa localité d'affec
tation dans la métropole (en ~ classe' pour les Jeun'es 
Igens, ,en Je classe par ch'emin de fer et len~eoonde 
classe en mer,pour 'les jeunes filles). Oes frais sont 
dIrectement l'égléS par l'administration aux 'entreprises 
d·e traiIsport ou, ,exceptionnellement, remboursés à 
l'intéressé qui aurait dû ,en faire l'avance; 

b) Une somme d'argent de pocbe remise par les 
SlOlnS du territolr'e à l'intéressé pour couvrir ses menus 
frais de sa résidenoe au port de débarquement; 

c) Une indem'nité journalière de séjour au port de 
débarquement, au taux fixé par l'arrêté annuel prévu 
par les articles Jet:> du décret du 28 juin 1949, 
mandatée . par le service administratif central sur 
état de liquidation établi par le servke administratif 

.du port de débarqlliement. 

ART.' 1<0. - Les dépenses de voyage comprennent, 
dans le :sens métropol.e-territoire : ',' 
. a) Les mêmes frais de transport qu'à l'article 9; 

'11) L'indemnité~ journalière de séjour au port d'em
barquement, dans l,~s mêmes oonditk>ns qu'à l'article 

9, liquidation et mandatement par les soins du service 
administratif de ce port. Cette ,indemnité est payable 
à partir du jour où l'intéressé doit se présenter à ce 
service ·eu v·ertu de sa kttre de oonViocation. 

ART. 11. En cas de changement du lieu des 
études dans la métropole, les boursiers auront droit 
au payement du transport 'en ~ classe, si ce change
ment a été m'011ivé par un avis médical. oU nécessaire 
pour la poursuite des études. 

ART. 12. Le taux de l!indemnité de pr.emier 
équipement est fixé par l'arrêté annuel prévu aux 
articlesJ ,et :> du décret susvisé. ' 

cette indeinnité teSt mandatée par le serVIce admi
nistratif central dans les oo:p.ditions fixées à l'article 7·· 
du présent arrêté, dès notification de l'inscription de 
l'intéressé dans l'établissement ooquel il a été affecté. 

ART. 131. - Les droits des bénéficiaires sont établis 
par arrêtés de l'autorité locale publiés au Jourtzlll 
officiel du territoire ou du groupe' de ,territoires. . 
Ampliation en 'est immédiatement adressée au départe
ment (inspectton générale d'e l'enselgnement) en triple 
eX1emplaire. Le;; intéressés sont direclelnent intonnés 
par l'autorité qui l'eur attribue l'allocation. 

Le texte des arrêtés comprend obligatoirement: 

a) L'identité. du 'bén;éficiaire; 

l7) La nature de l'allocation; 

c) Dans le cas d'un secours scolaire, le montant 
du secours accordé; 

d) La nature précise ,et la durée normale des études 
pr,escrites à l'intéflflSsé, le type d'étabHsSJeffileht sco
Jaire, la section, la Classe IOU l'année, le diplôme cons
titUajt1t le but des études et, chaque tois que c'est 
possible,et obHgatoiflem'ent pour les études tec11nÎ
ques ,et· professionneHes, l'indication de l'emploi aU
quel il donne accès; le cas éChéant, la région pré
férée. . 

Il est établi des arrêtés distincts pour : 

p.) L'attribution d'allocations nouvelles; 

b} Le renouvel1em'ent d'allocations avec modifica
Hons portant. sur les études prescrites ou sur le 
montant ou .la nature de l'allocafi.on; 

c) La suppression d'allocations. 

ART. 14. Les arrêtés -portant suppression OU 
réduction d'allocations n'auront effet que du premier 
jour du mois suivant leur publication, sauf application 

. des dispositions de l'article 6 .du présent arrêté~ 

ART. 15. - L'autorité qui a attribué l'aUocatio,n 
fait parvenir au ministr,e de la France d'outre-mer 
(inspection générale de l'enseignement) avant l'e dé~' 
part du bioursi,er pour la métropol,e, un dossier com
prenant l,es pièces suivantes : 

http:l'allocafi.on
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10 Extrait de l'arrêté attribuànt la bourse; 

~ Extrait de l'acte dé naissance ou t'Ûute pièce 
authentique ,en tenant Heu; , 
~ Dossier médical établi par un médecin diplômé 

d'Etat, désigné par le directeur de la santé publique 
du territ'Ûire, comprenant la fiche médicale réglemen
taIre let, 'en' cas de cutiréactIon positive, un cliché 
pulmonaire. 

Ce dossier devra oonclure à l'absence de t'Ûut,e 
maladie oontagieuse ,et à l'aptitude de l'intéressé à 
poursuivre une' :scolarité normaIe dans la métr'Ûpole; 

~ Certificat de vaccination antivariolique ou de 
revaccination; 

5~ Certificat de vaccinati'Ûn antidiphtérique; 

(f1 Certificat de vaccinafÏ.on antitétanique; 

7q Certificat du chief du dernier établissement sc'Û
laire fréquenté, aUestant que l'élève avait une bonne 
oonduite ,et oomportant un relevé de ses notes et les 
appréciations de lS,es pr'Ûfesseurs; , 

8q Certificat du directeur de l',enseig:nement attes
tant, que l',élève a été reçu à l'examen d'aptitude aux 
blourses (prévu à l'artide 13 du décret susvisé et com'" 
portant le rdevé des notes attribuées à cet examen. 

ART. 16. - T.outes les f.ois que la négligence d'un 
allocataire aura ,empêché le règlement normal d'une 
allocation, cette allocati.on Isubira 'Une retenue pouvant 
allier jusqu'à 100 p. 100 de s.on montant, sur décision 
du. chd du service administratif central, prise en 
acoord avec l'inspecteur g'énéral de l',enseignen:tent 
et SUIvant l,es modalités fixées par la décision minis
térielle ~~ 1 du 11 mars 1949. 

L,es mandats-cartes non retirés dans les délais im
partis par les lièglements postaux ne seront pas réor
donnancés, sauf justificationsexcepiJionneHes recon
nues valables par le chef du service administratif 
(lentraI. 

ART. 17. - Les bénéficiaires ne seront mis en 
route vers la métr'Ûpol,e qu'après notificati.on au terri
toire de l'affectati.on que le département aura pu 
prononcer au vu des indications portées dans les 
arrêtés d'attribuHon. 

ART.1S. - Les dispositions du présent arrêté 
abrogent ,et rem'Placent, à compter du 1er octobre 
1951, ceUes des arrêtés des 17 août 1949, 18 novem
bre 1949, 31 août 1950 et 24 .octobre 1950 de même 
objet. 

ART. 19, - L'inspecteur général' de l'enseignement 
et de la jeunesse 'et le chef du service administratif 
central sont "chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécuti.on du présent arrêté. 

Fait à J>ar~s" le 20 septembre 1951. 

Louis jACQUINOT. 

Perso••el 

Emplois publics 

ARRETE Np 731-51/Cab. du 13 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

/ 

Vu le déCl'et du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Ies pouvoirs du CommissaIre de la RépublIque au Tog1O; 

Vu le décl'et du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
administratIve du terrltoll1e du Togo et créatIon d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publIcatIOn des textes règlementalr,es au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terrÎ
~OIre du Togo l'arrêté int.ermInistériel du 25 septem
bre 1951 relatif à la cessation de l'.effet des disposi
tions des décrets des 2 octobre 194'5 'et 18 juin 1946 
portant application de l'ordonnance du 15 juin 1945 
relative aux candidats aux services publics ayant 
été 'em'pêchés d'y accéder, ainsi qu'aux fonctionnaires 
et agents des services publics ayant dû quitter leur 
emploI par suite d'événements de 'guerre. 

, ART. 2. -Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oomruuniqué partout où bes.oin sera. , 

L9mé, le 13 .octobre 1951. 

Y. OlGo. 

ARRETE interntinistértel du 25 sep,tembr,e 1951. 

lie mmlStre de la FraMe d'outre-mer, l,e ministre d'Etat 
chargé des l1elations avec les Etats associés et le mUllstte 
des andell1S oonibattants et Victimes de la ~uerre, 

Vu l'ordonnanoe no 45-1283 du 15 juin 1945, relative aux 
candidats aux services publiCS aya:1t été ,empêchés d'y accédier. 
ainSI qU'aux fonctlornl1<J1ll'fs et agents des services publtcs 
ayant dû qurtter leur empkH par suite d'événements de 
guerl1e let, notammejnt, son arbcle 16; 

Vu le décr,et nP 45-2239 du 2 octobl'e1945, portllll1t 
appltcation aux persoooreis C1V'iLs des oorps et services des 
territoil'es l'eleva,nt du ,mmtstère de La France d'outre-mler. 
de l'ordonnance du 15 jum 1945; 

Vu le décr,et nq 45-1498 du 18 ju~n 1946 tendant à l'appli. 
~ation aux magiistra1$ et gl'effl,ers oolOTIlaux de l'ordonnance 
du 15 JUIn 1945; 

ARRETENT: 

ARTICLE PR'EMIER. - Les dispositions des décrets 
des 2 octobre 1945 et 18 juin 1946 prévoyant l,e 
classement ,et le r,eclass'ement des candidats aux ser4 

,\lices publics ayant été ,empêchés d'y accéder, ainsi 
que des fioncti'Ûnnaires ,et agents des s~rvices publics 
ayant dû quitter leur ,emploi par suite d'événements 
de guerre, cessel10nt d'av'Ûir effet, 'en ce qui concerne 
les administrations, cadres et services des territoir,es

"~_._-- --- ~-- -~-----------_.- ----~'--_. -- 
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r~levant du ministère de la France d'outre-mer, autres 
que l'Indochiine, six mois après la promulgation du 
présent arrêté au IOl/lmal officiel de la République
français,e. ' ' , 

ART. 2. - Les dispositions des décrets des 2 'Octobre 
1945 et 18' juin 1946 demeureront applicables aux 
candidats aux services publics empêchés d'y accéder~ 
ainsi qu'aux fonctionnaires et agents des services 
publics ayant dû quitter leur empLoi par suite des 
hostilités en Indochine. ' 

Un arrêté interministériel détermin,era la date à 
laquelle ces dispositions cesseront d'être applicables 
en ce qui ooncerne les agents visés au premier alinéa 
du présent article,' 

ART~ 3. Le ministre de la France d'outre-mer, 
le minÎ'stre d'Etat chargé des relations avec les Etats 
associés <et le ministroe des andens combattants et 
victimes de la guerre sont chargés, chacun 'en ce qui 
leoonceme, de l',exéc:utlon du prés,ent arrêté, qui, 
sera publié au Journal officiel- de la République fran
çaise. ' 

•Fait à Paris, le 25 septembre 1951. 

Le ministr.e d'Etat ch.arge des relations 
avec les Etatsass,ociés~ 

P'Our le ministre et par'délégation: 
Le chef de cali/net, 

Jean AUBRY, 
Le ministre 'de la France d' outr.e-mer, 
" P'Our le ministre et par délégation: 

Le directeur du cabinet, 
Hugties VlNEL. 

Le ministre des anciens comoattants 
1> et victimes de la guerr,8, 

P'Our le ministre :~t ,par délégation: 
DIDKOWSKI. 

ARRETE Nq 7312-51/Cab. du 13 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OPFICIER. DE LA LÉOIONc D'HONNEUR; 


COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU rOGO, 


Vu le décret du ~ mars 1921 détçrmlnant les attributions 

et les pouvOirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946' portant réorganiSation

admmistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatIVes; 


Vu le décret du, 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de ~lIcat1on des. textes règlementalr,es au Togo; : 


.). ARRETE: 
1 

ARTICLE PREMIER. Est pl'l'Omulguée dans le terri
-tqire du T'Ogo la 10i n~ 51-1124 .du 26 septembit1e 
1951,1nstituant des bonif.icatiolls d'ancienneté pour 
les personnes ayantprtsune part active et c'Ontinue 

'à la Résistance ,et prévoyant des dérdg,atio'ns tempo
raires aux règl,es de recrutement et d'avancement 
dans les ,emplois publics. 

A,RT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
.et oommuniqué part'Out 'Où besoin sera.. " 

Lomé, le 13 'Octobre 1951. 

Y.DIGo. 

'fLOI No. 51-1124 da 26 septembre 1951. 

L'Assemblée nationale ,et le Conseil de la Rêpubltque ont: 
délIbéré, . 

Il-Asscmblée natiJcmal'e a adopté, 

IJe Président de la Républlque promulgue la loi dont la;. 
. teneur suit : _ 

. ARTICLE PREMIER. 'Les magistrats,. fonctionnaires; 
'et agents civils .et militaires de l'Etat, les agents- des: 
'services ooloniaux, 1esag.ents contra-=tuels et tempo
;raires, l,es empLoyés auxiliaires :et les. ouvriers de'· 
;' l'Etat, ainsi que les f'Onctionnaires et. .. agents des. 
; départements, des, oommuneset des établissements 
: publics départementaux etoommunaux qui ont pris: 
. une part active .et oontinue à la Résistance, bénéficilent 
.en matièr,ed'avancement, d'une majorati'On d'anden
\ neté de service é:gal,e, à la moitié du temps passé danS. 
,la Résistance active augmentée de six mois. ' 

\' P'Our la liquidati'On de la pensi'On' de retraite, ce: 
même temps donne dr.oit au bénéfice de la campagne: 

)simple. , : , 

l' Ladite majoratLon est assimilée aux bonifications. 
,:acc'Ordées pour services de gueme 1914-1'918.' 
'-,

Lorsque cette ttiajoratilon n'a pas pour ~fEet de: 
porter 'l'e f'Onctionnaire à l'échel'On de tr.aitement ma
ximum de sa catégorie,' OU Lorsqu"elle s'applique à. 
des fonctionnaires déjà 'en possessi'On de ce traitement 
maximum, le reliquat des maj,ôrati'Ons non utilisées 
ou leur t'Otalité, suivant le cas, sera,mîs en réserve
en vue de OOn utilisation ultérieure après accessi'On, 
à un grade supédeur. . 

Les foncti'Onnaires j'Ouissant d'une pension, d'invali
dité égale 'Ou supérieure à 40 p. 100 pour, blessures. 
reçues ,ou maladi1es contractées dans une unité comb'at
tant,ene pourr'Ontpas recevoir une majorat1on d'an
cienp:eté inférieure à oene' attribuée au plus fav'Orisé 
des combattants n'On mutilés. , ' ' 

l
Est compté oomm'e temps de présence sous les 

drapeaux Le .temps passé à l'hôpital ouen, congé de 
con,va1escence aprè,S la démobilisation 6u la réf'Orme, 
s'il s'agH de !blessures. ou de m'aladies contractées' 

1dans wié unité oombattante. ' , ' 

1 Les rappels oet bonifications accordés par le présent 
articl~e oon:pteront da~s tous les. cas· pour. l'attributi'On. 
de deoorations. . (, , " ,,' ", 

,1. , 
' '.' 
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ART. 2. -Pendant une durée de six mlois àoomp'ter 
de la pmmulgation de la présente loi, les personnes 
visées à l'article Jer n,on· bénéficiaires des dispositions 
de la lOI ~ 50-400 du 3 avril 1950 portant autoriSation 
de transfurmatlOn d"emplois et réforme de l'auxiliariat, 
en :Ilonction à la date de publication de la ~résente 
loi et comptant à cette date trois années d exercice 
de fonctions en qualité d'agent témporaire OU oon
tractuel, ,- pourront êtœ titularisées sous réserve de 
l'examen de leurs capacités professionnelles. : 

En ce qui ooncerne l'Etat, les. titularisations seront 
prononcées nominativement pour chaque département 

. ministériel par décret oontresigné par le ministfie du 
lbudget, l'e secrétaire d'Etat à la ilonction p'1lblique et 
.à la réforme administrative <et le mlÏnÏstre intéressé. 

:Les intéressés seront nommés dans des ,emplois 
normaux des cadres de titulair,es, en dérogation aux 
1'Iègl,es statutaires d'accès à ces emplois, ou à défaut, 
x-eoevl1ont,à titl1e piersonnel, la qualité de fonction
nairetitulaire. 

'Les titularisations visées. ~u présent article ne pour
ront avoir pour efflet de. confier aux intéressés un 
:emploi dont ks füncHons ne soient pas oomparab~es 
à oeUes qu'ils lexerçaientenquaIité de non-titulaires, 
compte tenu des catégories prévues à l'article 24 de la 
toi du 19 octobre 1946. 

ART. 3. - Au vu des dossiers et des titr,es et, 
~ventuenement, après .audition des intéressés et ,de 
route personne qualifiée, une commission centrale éta
blit la liste des fonctionnaires et agents admis à béné. 
ficier des di:spositions de l'article 1er et détermine la 
durée des services et bonifications. . 

Les dossiers des intéressés seront transmis aux' dé
partements ministériels qui, au préalable, oonsulte
ront obligatoirement les commissions administratives 
paritaires ou les commissions normales d'avancement 
dans les conditions déterminé,es par le décret prévu 
.à l'article 7. 

ART. 4. - Sont considérés, pour l'application de la 
,lPrésente l'Üi, comme ayant pris une part acti~e tt 
'<Jontinue à la Résistance : 

a) Les combattants volontaires ayant appartenu, pen
.dant un minimum de six mois consécutifis avant le 
\6 juin 1944, soit: 

Aux ~orces françaises. de l'intérieur i 
Aux forces françaises combattantes; 
A une organisation de réSistance 'homol'Üguée par 

la -oommission national,e des forces françaises com
battantes de Ptntérieur 'Ou par les c'Ümmissions naHo
nales f'Orces frauçais'es· del'intédeur, f'Ürces françaises 
-combattantes et résistanceintérieur.e françafse; 

.ô) Les engagés volontaires dans les f'Ürces Iran
'çaises libres ou dans l,es forces françaises de l'Afrique 
du Nord avant le 6 juin 1944 ayant appartenu pendant 

SIX mois au mOins à une unite combattante sur un 
théâtre· d'opérahop.s·' extérieures ou inférieures; 

c) Les a,gents ayant quitté la 'France 'Ou un territoire 
occupé par l'-ennemi avant le 8 novembre 1942 po~r 
se mettre au servioe du Gouvernement de la Francè 
libre, 

En 'Outve, à titre exceptionnel, le bénéfice de la 
présente loi sera acc'Ordé, sur avis favorable de la: 
oommissi'On centraJ,e prévue à .l'article 3, dans des 
conditions qui seront fixées par le décfiet préw· à 
l'article 7, aux agients qui, bien que n'ayap.t pas 
appartenu aux organisations ci-dessus, app'Ortent· la 
preuve qU'ils 'Ont aceümpH habituellement des actes 
caractérisés de résistance pendant six mlols au moins 
àvant le 6 juin 1944. ' 

Les eünditIons ci·dessus ne sont toutefuis -pas im
posées: 

Id Aux membres de la Résistance et aux personnes 
qui, pour actes qualifiés de résistance, aUfiont été 
exécutés, tués ou blessés dans des oonditions oou
vrant droit à pensi'Ün en vertu de l'ordonnanoe nki 

45-3122 du 3 mars 1945 10U qui remp'lissent les condi
tions préwes par .la lOI !l1~ 48-1251 du 6 août 1948, 
établissant le statut définitif des déportés et internés 
de la Résistance; 

']fi Aux membres de la Résistance qui, avant le 
6 juin 1944, s'étaient mis à la disposition d'une 
formati'Ün à laquelle a ;été recOnnue la qualité â'unité 
combattante !Ct y ont effectivement appartenu. pen
dant six lniOis. 

ART. 5, -'- Sont exclus du bénéfice de la présente 
loi les f'ÜnctioOnnaires !et agents qui _'Ont été frappés 
d'une sanction administrative ou judiciaire pour faits 
de collaboration, . 

ART. 6. - La commission centrale p'révue à l'artide 
3 oomprend: 

Le directeur de l'office national des anciens Com
hattants ou son représentant, président; 

Un représ'entant du secrébivc d'Etat ch'argé de la 
fonction publique; 

Un représentant du ministre des finances et· de~ 
affaires ,éeünomiques; 

Un représentant du ministre intéressé. 

Elle comprend, en outre: 
Un représentant des f'Ûrces françaises combattantes;l 
Un repréSlentant d'es ilorces !françaises de l'intér~eurj 

Un représentant de la résistan~e intérieure fran
çaise; 

Un représentant des déportés et internés désignés 
par l'asSüciation des fonctionnaires résistants la plus 
représentative au jour de la promulgation de la pré
sente lüi. 



934 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er novembre 1951 

ART. 7. - Un décret portant règlement d'admi
nistration publique fJX!era, dans un délai de tr.ois miois, 
les ()onditions d'application de la présente loi et les 
règles de fonctionnement de la commission centrale 
préwe à l'article 3. 

La présente loi sera !e:x;:écutée oomme Loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 26 septem'Ore 1951. 

VINCÉNT AURIOL. 

Par le Président de la République, 


Le présideflt du cOnseil des ministres~ 
, R. PLEVEN. ' ' 

Le ministre {t'Etat 
Henn QUEUILLE. 

Le ministre d'Etat 
e!to.rFt!des relations avec les Etats (1JSsocMs, 

Jean LETOURNEAU, 

Le viCte-plésident du conseill 
min.istre dp la défense natioll.ale~ 

Georges BIDAuLT. 

;:"e vice-président du conseil, 
'fninistre des fifUJ,ll,ces et des affdiresëcoltomiques, 

René MAYER. 

Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 
Edgar FAURE. 

Le minN;tre des alfaj/1e,s étrangèr,esJ 
Robert SCHUMAN. 

Le ministre de l'tntériell!; 
Chades BRUNE. 

Le ministre du budget, 
Pierre COURANT. 

,Le miw:stre de l'~ducatlolt nat{oll(.lffJ., 
, Andre MARIE. 1 

Le miltJstre deS travaux publicS, des transports 
et du tOUl'isme~ 
Antoine PINAY, 

Le, ministre de l'industrie et de l'énergi.e, 
jean-Mari,e LOUVEL. 

Le ministre du commerce et des relatiolls 
économiques extéri-eures, 
, Pierre PFLlMLIN. 

Le ministre de l'agriculture, 
Paul ANTIE~. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
'Louis jACQUINOT., ' 

Le ministre du travail et de la sécurité, ~ociale, 
Paul BACON. 

Le. ministre de la reconstruction et de l'urbanisme!! 
Eugène CL~UDIUS-PÊTI'T. ' 

Le ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre~ 

Emmanuel TEMPLE. 

Le ministre de la santé publique et de la population~ 
Paul RIBEYR.E, 

Le ministre des postes, iélé:graplœs ,et téléphones, 
}oseph LANIEL. 

Le ministre de la marine m'archande, 
, André MaRIeE, 

Le ministre de l'inj.ormatlonJ? 
Robert BURON, 

Le ministre adjoint à la défense nafionale, 
Maurice BOURGES-MAUNOUR.Y, 

Déplacements 

ARRETE Na 730-51jCab. 'du 13 octobre 1951., 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm, 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEU~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décrd du 23 mars 1921 déterminant 1es attributtons 
et les pouvoirs du CommissaIl1e de la RépublIque au Togb; 

Vu r.e décret du 3 janvIer 1946 portant réorganisation 
administratrVIe du terriboll'e du Togo et créatron d'assemblées 
l1eprésentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur Ire mode de promulgatIon 
et de publlcatton des textes règ~ementail1eS au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri 
1ertoire dru T.ogo le décret no 51-1147 du octobre 

19501 modifiant, ,en ce qui ooncerne les personnels 
militaires iexclusivement, }.es 'dispositions du décr,et du 
3 juillet 1897 'portant règlement sur les indemnités de. 
lioute 'et de séjour, les conéessions de passa'g.e d frais 
de V10yage à l'étranger des oft1iders, fonctionnaires, 
employés tet agents civils et militaires des services 
ooloniauxet lOcaux. 

ART. 2. - Lè présent arrêté :sera enregistré, publié 

et oommuniqué partout où besoin sera. " 


Lomé, le 13 octobre 1%1. 

Y. DlOO. 

DECRET N'd 51-1147 du 1er octobre 1951 . 

Le président du mnseil des ministres, 

Sur le ra.pport du mlnistr,e de la France d'outre-mer, du 
vice-président du eonse,il. ministre des finances et des .affau'es 
économiques. du mi.nIstr.e d'Etat chargé des relatIOns avec les 
Etats assOciés, du ministre du budget et du secrétaire d'Etat à 
la présIdence du oonseil, ' 

Vu le dé,cret du 3 jui:llet 1897 portant rè'glement sur les 
Indemnités d:e 11Qute et de séjour. les ConcessIOns de paSSltge 
et fra~ de' voyage à. ~'étranger _d~ offic1ers, !onchonnalres,
employes d agenis cmls et mIlItaires des sernces oolon:iaux 
ou locaux et 1es textes qUI l'ont modifié; 

, Le conseil des, ministres entendu. 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMLER..- Le poids '<les bagages des 
personnels m!ilitaires dont le 'transport est à la charge 
du budget. de l'Etat .Iest fixé confo~ément a;t tabl;au 
suivant qUI se substitue au tableau flgurant a l'article 
39 du décret (lu 3 juilLet 1897. 

POIDS DES BAGA'GES 

y compris celui pOUT lequel Ja 

franchise est accordée par les 


• compagnies d. transport (1) 

GRADES Pour .\ Pour
l'épouse chaque 

Pour voyageant, enfant 
. ~.. avec le ! voyageant

le Inlhtatrc mari ou les: ou aveo la 
enfants ou 1 mère ou 
isolé'ment isolément 

Officiers généraux et assi
milés. • . 
 850 150 

Officiers supédeurs et assi
milés . •. " 


550 

150 

Officiers subalternes et aS
1 similés • . . , • .. .. 

600 350 

500 350 150 
Aspirants, . adjudants-ch!efis, 


adjudants,· sergents-ma
jors et asSimilés . 
 450 300 150 

sergents-chefs et assimilés. 250 150 
sergents et . assim'ilés 

400 
200 150300 \ 

Caporaux-chefs, caporaux, 

soldats et assimilés , .. 150 i 150 
 150 

(1) Lorsque la franchISe accordée par les compag\l1ies de 
transport est supérleupe à celle attribuée par l'admlllllstration 
le militaire aInSI que sa famille, bénéficie du traitement 
te plus avantageux. . 

Le transport en franchise n'·cst accordé que pour les baga. 
ges proprement diltS vêtements, hnge, vaisselle, etc., à 
{'e,ocluslon des obj,ets de mobiher et d'approVISionnement 
dont le transport !/:st à la charge des IntéresSéS et peut être 
effectué oomme prêt. 

ART. 2. Le ministre· de la France d'<mter-mer 
le vice-président du conseil, ministre des finances 
et des affaires économiques, le ministre d'Etat cbargé 
des relations avec les Etats associés, le ministre du 
budget et l,e secrétaire d'Etat à la présidence du con
seil· 'sont ch'argés, chacun en ce qui le conoerne, de 
l',ex,écutioo du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la R~pub1ique français,e et inséré 
au Bulletin offiaiel 'du ministère de la Franoe d'outre
mer. 

Fait à Paris" le 1er octobre 1951. 
R. PLEVEN. 


Par le président du conseil des mllllStres : 

Leminisire .de la Frattce d'outre-mer, 

Louis jACQUINOT. 
Le mittistre d'Etat 

cluzr~ des relatiolts avec les Eta:& f13sociés, 
Jean LETOURNEAU. 

Le vlce.pMsident da 'conseil, 

ministre des finances et des affaires économiques, 


René MAYER, 

Le ministre du budget, 
Pierre COURANT. 

Le secrétdre d'Etat à la présidence du conseil, , 
. Félix GAILLARD. 

lrailements 

ARRETE NQ 726-51jCab. du 13 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER. DE LA LtOION O'HONNE~. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQuE AU TOGO,. 


VU Ie décret du 23 marS 1921 déterminant les attribuhons 
et les pouvoirs du ·Qomniissalre. cre Ta RépubTlque au Togo;, 

Vu ~e décret du 3 janvier 1946 portant réorganisl,lnOl1 
administrative du terrrooire (iU Togo et créanon d'assemblées 
représentatiVles; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatloll 
et de publIcation des textes règlemetttal1'\es au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri 
toire du Togo le décret nel 51-1148 du le, octobie 1951 
fixant les indices de traitement applicables aux élèves 
administrateuts, aux inspecteurs stagiaires du travail 
et aux élè\'es magistrats de l'éoole nationale de la 
France d'outl'e-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
. et communiqué partolltoù besoin sera. . 

. Lomé, le 13 octobre 1951. 

Y. DIQO. 

. DECRET N'il 51·1148 du. le, octobre 1951. 

.Le président du consell des ministres, 

Sur ~e rapport du .mInistre de la France d'outre-mer, du 
vH~e-président du oonseil. ministre des finances et. des affaires 
économiqes, du mlmstre d'Etat chargé d·es relations avec 
les Etats as-sociés, du minlstre du budgd et du secrétaIre 
d'Etat à la présldiende diU oonseil. 

Vu le décret nlO 48-1108 du 1Q juiHet 1948 portant classe
menthiérarchlitue des. grades et empfols des personnels 
ctvils et milItaires de l'Etat .relevant du régime général
des rdraiiJes j 

Vu le décret nI() 50-1353 du 30 octobre 1950 portltnt rOOr. 
gan1satiQn de l'6CoIe IQatipuale d.e la r.ratK."C d.'Putre-mer, notam 
ment l'article 22; 

Vu le décr-et nQ 51·460 du 23 avril 1951 portant règlement 
d'admlnistratJon publIque reLatit au statut des administrateul1l 
de la FranCe d'outl1e-mer;, , 

L~ oonseil des mirustres entenÙ!U. 
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DECRETE: 

ARTIŒ.E PREMIER. - Sont complétés et modifiés 
comme suit, à oompter du fer janvier 195,1, les tabl,eaux 
annexés au décret :n~ 49-508 du 14 avril 1949 relatif 
à h revision du plan de c1assem'ent hiérarchique des 
grades et empLois des personnels civils et "militaires 
de l'Etat reIevant du régimle général des retraites: 

TABLEAU A 

Ministère de la France d'outre-mer 

CLASSEMENTS 
GRADES ET EMPLOIS 

indiciaires 

Ecole natienale de la France 
d'outre-mer 

Elèves administrateurs et 
leurs stagiaires du travail 
1"' échelon . 
2" échelon 

Elèves magistrats : 
Echelon unique 

inspec

250 (1) 
275 (2) 

250 (1) 

(1) Durant la deuxième année d'ééole. 
(2) Durant la troisième annfie d'école. 

TABLEAU B 

Ministère de la France d'outre-mer 

CLASSEMENTS ' 
GRADES E1~ EMPLOIS 

indiciaires 

Administration coloniale 

Supprimer la'mention ci-dessous: 
Elèves. administrateurs . 250-275 (1) 

(1) Durant la troisième année d'école. 

ART. 2. - Les traitements afférents aux indkes 
fixés à l'artide lp:réùMent ,:seront inscrits au budget du 
ministèr,e de la France d'outre-mer. ' 

ART. 3. - Le mitüstr,e de la Franced'outre-m:er,le 
vice-président du conseil, ministre des finalioes d des 
affa.ires économiques,' le ministre' d'Etat chargé des 
relations avec les Etats associés, le ministr,e du 1Judget 
et loe s'ecrétaire d;Etat à la présidence du oonseil sont 
chiargés, chacun 'en lOe q'ui le ooncerne, de l"exécution 

du présent décret, qui sera publié aù Journal officiel 
de la RépubliqlUe française et inséré au Bulletin officiel, 
du ministère de là France d'outre-mer. ' 

Fait à Paris, le 1er octobre 1951. 

R. PLEVEN. 

Par le pr,~sident' du oonseil des ministl1es, 


Le ministre de la Franee d'outre-mer, 
Louis gCQUINOT. 

Le ministre d'Etat 
charf# des relations avec les Etats associés" 

, Jean LETOURNEAU. 

, Le vice-président du conseil, 

ministre des finances et des affaires économiques, 


René MAYER. 

Le mjnistr,e du -fjudgetJ> 
Pierre COURANT. ' ' 

Le secrétaire d' Etat, à ta présùJ,ence du conseil, 
... F,élix GAILLARD. 

'ARRETE Nd. 752-51jCab. dJl 22 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANèE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR., 


COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU Le décret tiu 23 mars 1921 déterminant 'les atlributlons 
et les pouvoirs du COmmissaIre de la R.épublique ~u Togo; 

Vu le décret du 3 janv~er 1946 portantré()rganisanon 
administrative du territOire du Togo et créatIon d'assemblées. 
reprêsentatlws; 

Vil le décret du 16 aVril 1924 sur le mode de p,",omulgatjol1. 
et de publicanon des textes règl'ementair,es au Togo; , 

ARRETE: 

ARTI~LE PREMIER. Sont promulgués dans le T,er
rit01ré du Togo: 

10 - le décret nq 51-1185 du 11 odobTe 1951! 
modifiant les régimes de rémunération et des presta
tions familiales des militaires à solde mlensuel1e et à 
solde spéclaIe progressIve 'entretenus au oompte du 
budget du ministère de la France d'outre-mer dans les: 
territoires l'devant dudit miinistèr,e. 

20 - le décret n~ 51-1186 du 11 octobre 1951 
f,elatif à la prise 'en oompte du supplément familial 
de ,solde dans le calcul de l'indemnité différenti-eUe: 
prévue à l'artide 12 du décret nlO 51-1185 du 11 
octobre 1951. 

'3<1 - Ie décret no -51-1187 du 11 octobre 1951 
portant extension du oomplém,ent provisoire de solde 
au\( personnels militaires en service dans Ies territoir,es 
r,eIevant de l'autorité du ministèr:e de la France d',ou
tr,e-lJ1Ier. 

4° - le décret nq 51-1188 du 11 octobre 1951 
fixant le nouveaJU rég1ime de l'indemnité résidentioelle 
de cherté de vie applicaMe à oompter du 25 décem
bre 1950 aux personnels militaI ries -en: ser.vioe dans les, 
territoires d'outre-mer. - , 
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) ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 octobre 1951. 

Y. Dloo. 

DECRET N0 51-1185 dJJ. 11 octobre 1951. 

Le président duoonsell des ministres, 

'Sur le raPPOrt du vioe-président du consell. mInistre de la 
déf<:nse Iltati'Onale. du ministre ete fa Frande d'outre-mer, du 
Vi~-président du OQOSe:tI, mmistre des finances et des affaires 
économiques, du mirnstre du budget, du secrétanie d'Etat à la 
présidence du cons'eil et du secrétaIre d'Etat aux f'Oroes armées 
(guerl'e), 

Vu l'ordonnanoe na 45-1380 du 23 juin 1945 portant 
l"êforme 'gêné'rale du régime die soTde des mltTtaïres er 
aSSImilés des armées de terre. d'e mer et de l'air; 

Vu la lOf nd 46-1835 du 22 a'Oût 1946 fixant le rég'l'me des 
pr.estatlOns familtales; 

, 
Vu la lq'r \110 50-772 du ',30 juin 1950 fixant les condlti'Ons 

d'attribution des (S'Oldes et 'llldemnités des f'Onctionnaires civils 
,et milltau:es rel'evant du mimstère de la France d'outre-mer, 
les conditions de l'ecmtemlCn't, de mIse en c'Ongé 'Ou à la' re
tral:te d<: (les mêmes personnels; 

Vu le décret du 29 décembre 1903 portant règlem~t sur 
la !DIde et les aœess'OIT.e$ de sorde des troupes 6oIonialës 
et m~tropol1tairres à ,la chal'gie du département des colonies 
et les textes qUi l'Ont modifié; , 

Vu Ie dé,cret n Cl 45,-0157 du 28 décembre 1945 fIxant le 
rég'lme des soldes (les troupes colonialifSet mêtl'opo!ltames 
il la, charge du départem>ent des colonles; 

Vu le décret nq 47-2163 du 10 lI10vembre 1947 fIxant le 
!',églme de solde et d'mdemnltèsapplIcable aux ~ilitalres 
non offlciers ressortlsSanilS des 1errdoires relevant du départe
ment de la Fr,ll'11lCe d'outre-mer en service dans ces térn
ttolres; 

Vu le décl'et na. 49-90 du 20 janvl'er 1949 fixant l'mdem
nIté de départ lOutne-mer allouée aux personn1e]s milItaires 
et asslmiIés à solide mensueHe, 

Vu }e déCl'et 'IlfCl 49-528 du 15 avril 1949 étendant notam~ 
ment aUX m'ilitawes là solde mCl1iSuelllC des armées de 
~rre 'en servj1,oe dans les territOires appatf:lenant à la zone du 
franc C.F.A, le bélléflce des dISpositIons relatives à la réali
satIon du reclassement de, la tooctlon publIque; , 

Vu led~cret n~ 49-1029 du 27 jumet 1949 modifI'aiJ1t le 
déCi'Ct nid 45-0157 !du 28 décembr,e 1945, fIxant le régiIme 
d.e solde des troupes oolonjal,es et métwpol1ta~ttes à la charge 
d.u département {fJes ûOlofil'es et les textes qUI l'ont modifié; 

Vu le dé.cret iJ10 49-1257 du 27 août 1949 éten<1aut à la 
Côte frapçaise des SomalIs les dlspositions des décrets 
nqs 49-528, 49-529 'et 49-530 du 15 avrü 1949 l'datifs à 
l'appli.cation du rec!as!,,'eml€il1t de la fonctton publlque et aux 

'«:harges de famiUelO1ltre.mer; . 

Vu le décret nlQ 49-1626 du 28 déoembre 1949 mod!lfi:ant 
!J,e rég'ime die solde <les militaires à solde spéCIale progres-'
cSlVIC dies forCies terr,estres en ,service dans Ies terntolres 
re~eva;nt du mllllstère tic la Fran<le d'outre-mer; 

Vu le d;é,cnet 1J1t\ 50-295 du 1'0 mars 1950 étendant à Sal1lt
Pierre et Miquelon l'es dispoSitions dlCS décr.e1s nO 49-528 
et na 49-529 ~u 15 avrIl 1949 relatifs à l'applicatIOn du 
rtclassement de la fonctIon publique; 

Vu le d'èCl1êf !/lD, "~m-2g6 1i"u 10 mars 1950' étendant" ~ 
dispositions des décrets l11JCI 49-528 et no 49-529 du 15 aVrll 
,1949 ~latits à l'applic'atwndU reclassement cre la fonctIon 
~biIquè, aux terriilOlr>es Ide la zone du franc C.F.P. et aux: 
Etabl1ssemen1s frainçalS dans~'lnde; , 

Vu l'arrêté mInistér.re1 (colon~es) du Jô janvier 1946 
modifié. ~r arl1êté du 15 avrll 1'949, fIxant le régime des 
allocations à caractère familial des militalres des troupes 
oolontales et métropolitames :à la charge du département 
des oolon~es; 

Vu les décrets ;niOlS 51-509, 51-510 et 51-511 du 5 mal 1951 
fIxant les CJQnditlpn/> ji'accès aux ca,'i:tres généraux ,et supéneurS, 
l,es ré,gtmes. de remun:é ration , des p~statIOns' famIliales. 
des congés aidmll1listratrts !:Le oertains cadres de fonctionnaIres 
CiVils rdevapt dU )mlIn<l!Stère de la France d'outre-mer, 

Le conseil d>elS \mmlStres entendu, 

DECRETE: 

GÉNÉRALITÉS. 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du présent 
décllet sont applicaMes aux militaires à, solde men-·, 
sueUe et à solde spécial,e pmgressive, elltretenus ail 
c'Ûmpte du budget de la France d'.outre-mell, en' ser
VIOC dans Ies territOIres suivants: Afrique occidentale 
française, Togo, Cameroun, J\fdque équatollUe fllan., 
çaise, Madagascar et dépendances, territ'Ûires des Co
mores, Côte française des Somalis, Saint-Pi1err.e et 
Miquelon, Etablissements fmnçais dan:s l'Inde, Non
veUe-Calédonie et dépendances, Etablissements fran
'çais de l'Océanie. 	 ' 

TITRE PREMIER 

Refdnte de rémunéraiion. 

ART. 2. - POUll compter du 25 décemb're 1950, 
sont expressément abmg,ées" en, ce qui concerne les 

,militaires à solde mensueHe et à solde spéciale pro
gresSIve, ,eH servIce dans les territoires énumérés à l'ar
tide 1er ci-dessus, les dispositions des textes susvisés 
relatives à l'attribution de là majOllation de dépayse
ment ou d'éloignement et de l'indemnité de z?ne. 

ART. 3. Le oomplément spécial, prévu par l'ar
ticle 2, alinéa l:er de la loi nq 50-772 du 30 juin 195().. 
est soumis au régnme d~fini par les articles suivants 
en ce qui concerne les personnels militaires visés par: 
le .prés'eut décllet~ 

ART. 4. J. Le 'oomplément spécial est unt 
accessoire 'de solde non soumis à r,etenue pour pensi!on. 
alloué aux militaires à solde mensuèl1eet à solde 
spéciale pl1ogr'essive, comme il l',est aux fonction-, 
naires civils des divers cadres pour faiDe· face aux 
sujétions particulières Jnhér,entes à l'exercice de la 
fonction publique dans les territoÎlIesd'outr.e-m'er. 

II. - Le complément spécial' est proportionnel à 
'la 	solde IndicIaire de base des militaires à solde 
mer.sueUe ,et à la solde de base des militait'les à· solde, 
spéciale prO'gIl'essive. t1 
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Son montant établi en· francs métropolitains est 
payé pour sa contre-val,eur en monnaie 1ocale. d'après 
la parité en viJgu~r au oours de la période sur laquelle 
porte la liquidation, multipliée par l'index de oorrec
tion. applicabl,e à la solde de· base. : 

Les taux du oomplément spécial de solde attribués 
auX officiers, aux militaires non. officiers à solde 
mer,sueHe classés dans l'écheUe de solde n'o 4 ainsi 
qu'aux militaires non ofUciers de la gendarmexie 
classés dans l'échelle de solde 1-0 sont identiques à 
ceUJ:( fixés pour les fonctionnaires des cadvesgénéraux 
relevant du ministère de la France d'outre-mer, en 
service dans les mêmes territoires. Les militaires llq,n 
officiers à solde mensuelle classés dans les éch1elles 
de solde nfc1s 2 'et :3 bénéficient du complément spécial 
de solde, suivant les taux maxima appliqués aux fonc
tionnaires civ.ils des cadres supérieurs de la France 
d'outre-mer autres que ceux désignés à l'article 4 du 

décret no 51-509 du 5< mai 1951 :et en service dans 
1es mêmes territoires. 

Les militaires non officiers, à :solde mensuelle classés 
dans 1',échieHe de solde no 1 bénéficient du complé
ment spécial de solde suivant les taux maxima appli
qués aux fonctionnaires civils des cadres locaux' du 
ministère de la ,France d'outre~meren service danS/> 
les mêmes territoires. 

~outefois, à titre transitoire et personnel, les mili.;. 
taires .non offiders à solde mensuelle admis au béné.. 
{ICe die l'échelle de solde no 3avartt le 25 décembl1e 1960 
peuvent receyolr le oomplément spécial die solde suivant 
les taux applicables aux militaires non officier.s à 
solde ,mensueHe classés dans l'éc'hlelle de solde nd 4. 

1 . 
Les nûlitaires à solde spéciale prog',ressivc perçoi

vent le oomplément' spécial de solde confonn!ément 
aux tarifs fixés dans le tableau ci-dessous, exprimés 
en dixième dé la solde de base. 

TERRITOIRE DE SERVICE 
'~..---------_..ÉCHELiES 

AFRIQUE ETABLIS NOUVELLES'AFRIQUE CÔTE
MADAGASCARSAINT PIERRE NOUVELLEDE OCCIDENTALE SE~IENTSÉQUATORIALE FRANÇAISE HÉBRIDES. 

ETCAI.ÉDONIEET
SOLDE- FRANÇAISE ILES W ALUS:DESFRANÇAISE FRANÇAIS 

ET OCÉANIEMIQUELON COMORESET TOGO ET FUTUNAET CAMEROUN SOMALIS DANS l':INbE 
/ 

1,25/10 2/10III : 1,5/10 2/101,5/10 2/10 1,5/10 1,5/10 
II 1,25/101,5/10 2/10 1,5/10 1,5/101,5/10 1,5/101,5/10 
1 '0,75/10 0,625/10 1/10 1(101/10 1/10 1/101/10 

III. Les militail'es envoyés en mission continuent 
à se Vioir appliquer les dispoSitions du décret nb: 50-794 
du 23 juin 1950 fixant lé régime de rémunération 
applicable 'en position de mission à ces personnels. 

Toutefois, le cOmplément spécial de solde au terri
toire de mission est subSitué à la majoration de dépay~ 
sernent dans tous les cas où. le payement de cette 
dernière est prévu par le décret susvisé. 

IV. - Le droit au ,complément spécial de solde 
court du jour inclus de l'arrivée dans le territoire ,et 
cesse le jour du départ de ce territoire. \ 

Il n'est pas interrompu lorsque le militaire en ser~ 
.vice ou 'eri missiori dans son territoire voyage par 
ordre 'entre les diverses dépendànces 'd'un même 
'g,l1Oupe de territoires ou d'un même territoire auto! 
nome. 

V. - Les militaires qui, en oours de V'oyage ou à 
leur arrivée, sont retenus en quarantaine au lazaret 
d'un territoire peuvent prétendl'e, le cas échéant, à 
leur ~hOix, pendant la quarantaine, soit au complément 
spécial de solde afférent audit territoÎl1e, soit à la con~ 
cessi,on de l'indemnité prévue par la rég'l~mentàtion 
relative aux frais ~e déplacement outre-mer. 

VI. -'Ont également d'l1oit, le cas échéant, au com
plémentspécial aff.él1ent au territoire oùits. se trouvent 
eftiectivement, cumulativement aV'ec les indemnités re
glementaires pour frais de déplaoement, les militaires 

qui, soit en se rendant de la métropole dans un terri
toire d'outre-mer tOU vice versa, soit en passant d'un 
territoire dans un autve, sont débarqués ou retenus 

.. par ,ordre ou par cas de fiorce majeure: . 

lQ Dans un territoire autre que oelui auq'll(el Hs 
sont ou étaient affeclés; 

'lfJ Dans un port ou aéroport d'un territoire autre 
que celui du débarquement. . 

VII. Les militaires qui, par suite de mutati<on 
prononcée pour raison de service, sont appelés à 
changer de territoire, ne reçoivent, le cas échéant, 
le complément spécial de solde prévu pour le terri
toire où ils doiv:ent continuer à servir que du j'Our 
de leur arrivée dans ce dernier territoire, leQ9mplé
ment spécial du territoir,e où Hs se trouvent leur étant 
alloué jusqu'au jour exclu' de leur 'départ. 

, VIII. - Le oomplément spécial est soumis aux rè
gles d'allocation de solde perçu dans les mêmes con
ditionset, le cas échiéant, réduit dans les mêmes pro
portions. 

ART. 5. - Les militaires à oolde mensuelle et à 
solde 'Spécial,e px:og,ressive, visés par le présent dé
cret, effettuantune. traversée maritime ou aérienne ou 
se trouvant ,en oongéde fin de campagne, en per
mission ou en congé die oonvaIescence faisant suite 
à un séj,our outre-mer, conùnuent à être rémunérés 
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dans les oonditions fixées par l'arttck 4 (§ 1 B, alinéa 
f) d'Il décret du 28 décembre 1945, modifié par décret 
n~ 49-1029 du 27 juillet 1949. 

ART. 6. - En attendant l'établissement d'un nouveaU 
régIme d'indemnité r~identlelle de cherté de vie à 
intervenir dans les six mois, avec effet du 25 décem
bre 1950, 'et dont les personnels miIitaifles bénéficieront 
dans les mêmesoonditions que les fonctionnaires civils 
en s,ervice dans les mêmes territoires, les taux actuels 
de l'mdemnité de 7!one sont maintenUS à titl1e d'acompte 
dans les terntoir:es où cette indemnité existe. , 

ART. 7. - I. L'es dispositions du décl1et no 
49-90 du 20 janvl'er 1949 fixant l'indemnité de départ 
outre-mer sont,en ce qmconcerne les personnels visés 
par le présent décret, abrogées ettemplacées par 1es 
SUIVantes: . 

II. - L'indemnité d'é~oignement prévue par l'artic1e 
2, ,a lIqéa 2 de la tOI no 50-772 dU 30 juin 1950, ,est
alllÜuée dans t,es mêmes oonditions qu'aux personnels 

Civils des cadres 'généraux, aux militau::es à solde men
suelle ,et à solde spéCiale progr.essiV'e appelés às,ervir 
en dehors, soit de la métropole, soit du territoire où ils 
sont en semce, soit du pays ou territoire où ils ré
SIdent habitueUement. 

EUe n"est pas due: 

10 Lorsqu'il n'y a pas de déplacement effectif 
du militaire; 

20 En cas de mutahon sur demande de l'intéressé. 
III. -:- L'indemnité d'éloignement est payable en 

deux fractIons égales, l'une avant te départ, l'autre 
au retour, fixées chaoune d'après les soldes métro
politames en vigueur au moment de sa liquidation et 
en i1onct:~n de' l'éloignement et de la durée du séjour. , 

Le bar:ème c i·dessous indique,exprimé en nombre de 
j10urs de solde budgétaire, le montant rapporté à 
l'année de séjOUr régl,ementaire de chacune des deux: 
fractions de l'indemnité d'éloignement. 

TERRITOIRE DE SERVICE 
.-....,CHANGEMENT 

Etablis-Établi.Afrique CôteAfrique semettts Iles Wallis'DE TERRlfOIRE Sainl... Pierre(lccidentale sements Nouvelles-Iéquatoriale frança~sefrançaisavec déplacement effectif du etfrançaise, ' Madagascar fr!lnçaiset 
d'Océanie,française. desmilitaire partant sur: Togo, dans Hébrides : Futuna• Nouvelle..,Miquelon Cameroun 

l'Inde Somalis.Comores Caledonie i 

» ))» 1)l) »Moins de 500 km. 7 jours 7 jours 12 jours 
,Plus de 500 km. et 

moins de 1.000 km .. » • 1)Il Il» »15 jours 23 jours14 jours 
Plus de 1.000 km. et 

i 
1)» »Ilmoins de 2.000 km.. » »30 jours 28 jours 45jours 

Plus de 2,000 km, et 
moins de 3,000 km.. 1) IlIl ,»» »68 jours45jours 42 jours 

113 joursPlus de 3.000 km.. 75 jours 90 jours 130 jours96 jours60 jours 70 jours 113jours83 jours 

Il est préCIsé que,en ce qui concerne les personnels 
militaires, dans les groupes de 'territoires, le déplace
ment 'effectif .d'un territolve à l'autre ne donne droit à 
'la peroeptIon de l'indemnité d'éLOIgnement dans les 
conditions de taux et de distances ci-dessus définis~ 
qjUe dans Ie cas IÜÙ le déplacement considéré résulte 
d'lUne afi~ectation pour effectuer dans un territoire du 
groupe un séjour réglementaIre donnant dr.oit, ,en 
temps de paIX, à des bonifications pour campagnes 
admIses 'da ns la liquidahon d'une pension militaire. 

IV - Les personnels militaires visés par te présent 
décret percevliont le supplément familial de l'iridem~ 
nité a'éloignement dans les mêmes cqnditions et au 
même taux que tes i1onctionnaires CIvils des cadves' 
généraux pour qui ce supplément familiat. sera fixé 
par arrêté interministériel oontresigné du. ministne de la 
France' d 'O'l1tre·mer et du ministre des finances. Le 
payement de ce supplément s'dfectueen deux échéan
ces poïnddant aW'ec celles de l'indemnitéd'éloig:ne. 
ment. 

V. ,Les militaires qUi, après aVioir reçu la moitié de 
l'indemnité d'éloignement, ne Sltuvent pas leur desti
natIOn, doivent rembourser le montant de cette alloca
tion. Toute:liois, s'ils ont été mlS dans l'impossibilité 
de rejomdr,e leur poste pour des raisons indépendantes 
de t'eur Vlolonté..i!t:s oonserveliont la partIe .de cette 
albocatlpn oorrespondant au moniant de l'indemnité 
prévue Ip ar décret no 4,9-90 du 20 janvier 1949. Les 
miIitalres maintenus en possession de cette fraction 
d'indemnité ne peuvent prétendve à la partie de l'in
demnité d'éloignement déjà perçue et. non reversée 
en cas de désl'gnation ultérieure pour un séjour ,outre~ 
mer. 

Seul peut, éventuellement être dû, le complément:' 
d'indemnité motivé par une modification de la solde 
de base des Intéressés. 1 

VI. - Les niilitaires rapatriés de leur territoire de 
semee, qJUelle que soit ta cause de leur rapatrkment) 
ne peuvent prétendre à la deuxième tranche de l'indem. 
nité d'éloignement qp.'autant que la durée du séjour 
a été supérIeure à la moitié du séjour réglementaire~ 



940 JOURNAJ,:OFPICIEL DU . TERRITOIRE DU TOGO 1er novembre' 195t 

Dans ce cas! la deuxième moitIé de l'indemnité est' 
pl'loportlOnnelle aus~jlOur ,effectué aptès le douzièm~, 
le quinzième IOU le dix-huitième mlOi?, sellOn le terrI
tlOirede servlde, :SUivant que la' dur.ée du séjour régle-. 
mentalreest fixée à deux ans, deux ans et demi IÛU 
tnois ans. 

VII. T,out militaire interrompant son séjour plOur . 
ronvenanoe personnelle avant l'expiration de la péri.ode· 

. réglementaire, ISUbit sur sa solde Une retenue égal.e à 
une partIe de l'indemnitéd'éllÛlgnement déjà perçue 
ou à peroevolr. 

cette partIe est proportilÛnnelle -au nombre de mois 
restant à rourlr jusqu'à l'achèvement du séjour régle
mentaIre, tout mois oommencé étant considéré OOmme 
ayant été effectiV1ement accompli. 

VIII. - Le taux de la deuxième tranche de l'indem
tüté d'éloignement ,est celui de l'indemnité en vigueur 
dan;; le dernLer territoire de service qiuand les militaires 
SIOnt, dans le cours de leur séjour, envoyés d'un 
terntoire à l'autre. 

IX. - Tout militaire maIntenu en servioe ·effectif 
au delà de la- durée de séjour régl.ementaire, reçoit 
un supplément d'indemnité d'élo:gnement pmport~ori

. nel au temps de séjour effectué 	en excédent et calculé 
d'apJ.1ès le taux de l'indemnité du dernier territoire 
de servIce. 

X. Tout payement de l'indemnité doit fa1rel'IObjet 
d'une mentiOn sur le livret de solde des intéressés. 

ART. 8. - Pour les personnels en cours de séjlOur 
en s'erVIoe outre-mer au 25 décembre 1950, }es deux 
frachons de l'indemnit.é d'éloI'gnement auxqueUes ils 
peuvent pvétendre leur seront payée:s à l'eur l1etour pro
portLonnelIement au temps qu'ils auront passé dans leur 
territoire de serVIce à partir du 25 décembre 1950. 

L,es militaires à solde spéCIale admis ·en oours de 
séjour au bénéfice de la 'Solde spéciale progressive 
pourront percevlOlr à leur retour les deux fractions 
de l'mdemnité d'éloj'gnement· à .. IaqrueUe ils peUV1ent. 
prétendre p r.oportiOnneUement au temps qlU'ilsauront 
passe id'a ns le territoir1e de .seryice PQstérieUl1ement 
il la :date de leur admission aU bénéfice de la solde 
spécialepl"ogvessiv:e. 

ART. 9. - L'applIcation des dispositions qiUi précè
dent ne pourra aVOIr pour effet de.rédrnr.e les accéssoi. 
res de solde des personnels intéressés à un mOntant 

_inférieur à IcelUI dont ils bénéficiaient sous l'empire-' 
'des dlSposit:ons des décrets abrogés aUx articles 2 
et 7 ,ci-dessus, sur la' base des s'Üldes applicaMes 
à la:date du 1er juiHet 1950; 

TITRE II 

'llégimes des .prestaÜqllS f.am,ilt.ale~. 

ART•. 10.. ·...,. Sont expressément abrogées dans les 

1erritoiires relevant du ministère· de Ja France d'outre

mer, àoompter du 1er janvl·ef 1951, toutes disposittons 

destex1es !SIUsvisés relatiVes au régimedflS prestatiJons 

ianiilia1es .etiindemnitérs pQur" châr~e~ de famille, ~n~ 

jtaires aux dispositIons ci-apr~. ' . 


ART. 11. r- Pour compter du 25 décembre 1950" 
les' militaires )à solde mensuelle et .à solde spéciale 
pl'OgresslVe ·enlSer'VÎce darus l,es territoires relevant du
ministère de la France d'outre-mer bénéfici,eront, sans 
distinction de race, -de . statut personnel, d'origine ou 
de heu de recrutement, du régime d'al1ocahons et 
de pl"estahons famihales fixé par les arrêtés des 
hauts oommlssaireslou cbefs de territoires pour l'en
semble des persontiJels CIvils placé SQus leur autorité • 
dans les 'COnditions prévues à l'artid·e 5 de ·la 101 no 
50..772 du 30 j um·1950 et à l'article 12 du décr·et nOf 

51-511 du 5 mal 1951 fixant les régimes de rémunéra
hons 'et de prestations familIales de certains cadres 
de f1onctionnalres <CIvils relevant du ministère de la 
France d'lOutr'c-mer. . . 

ART. 12. - Les militalr,es proVienant de la métropole JI' 

d'un département IOU d'un territoire d'outre-mer où ils 
- aurai·ent 'v1OcatI.on à bénéficl'er d'uri régime plJUs faVO

rable necevnont, à titre perSonnel, les prestatilOns affé
ventes à ce régime. . . 

A cet dfet, Ies intéliessés peroevnont, à titre person
nel, dans les mêmes oonditions qlue les fond1onnair·es. 
CIvils se tl10uvant dans oe cas, une indemnité dififé
renhelle ,établie par oomparaisonentre le régime fami
lIal de leur territoire de service ret celUi, de leur terri-
toire de provenance. 

En ce qui: concerne les militaires prov.enant de la' 
métl'Opole, cette iÏndemnité&era égale à la différence 
entre: 

lQ Le montant total des émoluments à caractère 
familIal auxquels ils auraIent (l'rloit 81 les dispositions. 
relatIVies à ces derniers éta~ent app'hcables dans le 
terr:ltoiœ où ,)rIs exeroent leurs fOnct~ons} sur la base 
du salaIre' moyen , mensuel de 11.660. Ce montant". 
1:lbeUé en francs métro.poHtaIns.1 est retenu plOur sa. 
contre.valeur ·en monnaie locale d'apnès la parité en 
Vigueur pendant la période sur laquelle port.e la 
lIq;uidatLon multIpliée par l'-1ndex de ()orrectllOn fixé 
pour le territoireoonsidéré; . 

2):) L·e montant lIbellé en monnaie .locale des alloca.
bons que ces mêmes personnels r,eçoi:yent au titre des 
dispositions VIsées à l'aritcle 11 d-dessus. 

ART. 13. - En aucun cas le. total des émoluments à 
caractère familIal auxquels aur.ont droit 1es personnels; 
vlslés par le présent décret ne pourra ê~re inférieur 
en monnalie local,e, 'à celui des allocat1ons de même 
nature qru'il perceva1ent s'Ûus l'empive de la réglemen-' 
tabon antérieure. 

, ART. 14. - Sont abrogées toutes dispositions anté:': 
rI,eur·es oontraires au présent décret. 

ART. 15. -:- Le vice-président du oonseil,. mInistre: 
de la défense natIonal,e, f.é ministre de la 'France d'outre..: 
mer,le V1Ice-président du ponseilt ministl"e dies rinancesét 
des affall'eséoonomiques., te mlnistJ:1e du budget" le secté· 
tarre d'Etat à la présidence du oonseilet le secrétaire 
d'Etat aux forces armées (guerre) 'Sont chargés, cha. 
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j~' 	 CUn en ce qui le ooncerne, de l':exéoution du présent 
décret, qlUt sera publié au Journal olfiô',et de la Répu
bliqlUe française et inséré au lfalteftn: officiel du minis
tère de la 19tt'erreet du minis~èr-e de la France d'outre~ 
mer. t' 

, Fait à Paris, le 11'Qctobre 1951. 

R. PLÉVEN, 

Par le président du conseil des ministres : 

Le 	ministre de la France d'outr.e-mer, 
Louis jAC.QUINOT, 

Levice.piésident da conseil, 
1 ministre de la défense nationale, 

, Georges BIDAULT, 

Le vice.président da conseil, 
tminist!:e des fînances et des affaires économiques, 

Rèné MAYER. 

Le 	ministre da fJ,udget, 
Pierre COURANT. ' 

Le s,ecrétaire d'Etat à la présidence du conseil, i' ~ 
Félix GAILLARD. 

Le secrétaire d'E~ai aux forces armées (guerre), 
pierre DE CHEVI:GNÉ. 

DECRET nô 51-1186 da 11 octobre 1951

Le 	 président du oonsell des ministres, 

Sur le rapport tlu viœ-président du OOI1iSeil, mlnistre de la 
difense :nationale, du rriil1ll8tre de la France d:outre-mer, du 
'VIce-président du OOJ1seil, ministre des finances et des affaires 
~nomlques, du mmlStre du budget et i:lu s'ecrétall1e d'Etat à 
la pr_ésidenœ du oonseil, ' 

Vu la, 101 nU 5().172 du 30 juin 1950 flxant ~es COnd'ifiofiS 
d'attribution des ooldies ,et mdemnités d'es tonctiJOnnall1fjS 
avils et militaiires, 'relevant du i:niilllstèrJe de la Fran~ 
d'out~-mer, Ies condItions de I.iecrutement, de ml:Se en oon'g'é, 
ou à. la I.ietral'be (ie ces' mêm~ persol1JU'els; , 

Vu le décret du 29 décembr:e 1903 ,portant règl'ement sur la 
solde et loes a;ocessoires de soldes dos troupes ooloniales e. 
mé.tropolitain'es' à la ith~rge du département des oolomles et les 
(textes qUI l'ont mo(ijfié j 

Vu l'ordonnMCt: ~ 45-1380 dU 23 jui;ll 1945 portant 
réforme ;général'e. du régime de sol~é des miHtalres, et 
,assImilés des armées de terlie, de mer et de l'air; 

Vu le décret nlO 45-0157 du 28 décembre 1945 fixant le 
régime des soldes des troupes colOniales et mét l1opoCttames 
à la charge du üépàrtement des oolonÎ1es j 

Vu ~e décret nq 41-2163 du 10 lI10Vlembre 1947 'fIxant le 
rég.1me de solde let d'inQemnités applicablJe aux miIitrul1e5 non 
i>fflders ressortlsSants rctesltemtoires ~levaillt du département 
de la franoe 'd'outre-mer, 'EJn service dalllS oes terri1mres; 

Vu le déc!1et nia 49-1029 du 27 juiIlct 1949 Înodlflant Je 
décret ,~ 45-0151 du 28 décembre 1945 fixant le régtrn'e de 
'SOlde des troupes colOniaLes et métropolitatn!iS à la, cliarge 
tiu département des colonies et les textes qUI l'ont modifie; 

VU le décret 1I'~ 49-5-28 du 15 avril 1949 étendant, notam,. 
:ment àux militaI!'ies, à solde meI1su:eHe des armées de 
1lI!rre en serVl1œ dans ~ê'S, territoIres appartenant à la zone 
<tu franC C.F.A., iebénéflce des dispositiOns relatives à la 
réallsation du l'eclass,ement de la h)ilctlon publ1que; 

Vu le décr.et 'l11C! 49-1251 du 21 aofit1949 étendant à la.: 
,Côte française des ,Somabs les diSpositions des décrets nos 
,49-528, 49-529 et 149,530 dn 15 aVrU 1949 relatifS, à l'appl.li
cation du reelasSe,intelllt de la fonction publ1que et aux 
charges de famine outre-mer; 

Vu le décret nO 50-295 du 1() mars 1950 étendant 'li Samt
Pierre 'et MiquellOn 'les dljsposltions des décrets nO 49-528 
et nO' 49-529 tIu l5 a.vru 1949 relatifs à l'app1 îcatlon du 
~las&ement de la funcbon pUblique; 

Vu Ie décret lfliCI 50-296 du 10 mars 1950' étendant les 
diSpO,sitlons des djécrets n'.::J 49-528 et nt! 49-529 du 15 avm 
1949 re1atifs àI'applicatlon du recI.assement de la fonction 
publique aux terrItOires de la rone du franc C.F.A. et aux 
EtabhsS,ements trançals dans l'Inde; 

nQVu le décret 51-1185 du 11 octobre 1951 fIxant les 
réglmes de rémUnér.ation et des prestations familiales de$ 
mllitalJ.'es àoolde mensuelFe et à solde spéciale progre~
slVle ,entretenus au compte du budget du ministère de la 
Fr.a.n'ce d'outl'e-mer dans ,les terrttoiI.ies rel'evant du ministère; 

Vu Ie décret nO 51-611 du 24 mal 1951 portant majoraUôns 
de tr.aitemen'ts et soldes des personnels dV!lls ''el: miIitau'es 
de t'Etat; . 

Le oonsen des mimstl'es entendu, 

DECRETE: 

•ARTJ~LE PREMIER. - A oompter du 1er mars 1951~ 
le supplément famiLial' fixé par l,es articles 1er à 3 du 
décret nQ 51-619 du 24 mal 1951 ,entre en oompte 
pour la détermmation de l'indemnité différentielle 
prévue par l'article 12 du décret no 51-1185 d:u il 
octobre 1951 en ce qlUl concerne' les 'militaires à solde 
mensuelLe et à roide spéciale progressive en service 
dans le'3 temtoiœs énumérés ci-après:, Afriqiue occi..; 
dentalte françals'e~ Togo, Cam;roun, Afrique ê9u~toriale 
françals'e, Madagascar et dependances, territotre des 
Gomores, Côte françaIse des Somalis, Saint~Pierre ,et 
Miqruelon. _ 1 

ART. 2. - Le vioe-président, du oonseil, ministre 
de la dé:fens,e natlQnale, le vioe-président du conseil, 
ministre des finances et des affailies éoonomiqlUes. 
le mimstre de la France d'outre-mer,' le ministre dtl 
budget et Ie s'ecrétalre d'Etat à 'la présidence d" 
oons,eiI sont chargés, chacun· en ce qrui le ooncerne, de:· 
l'e~écut1ton du présent décret, qlUi sera publié au Jour
nal; .d!rciet de fa République française.'· 

Fait à Paris, le 11 octobre 1951
, R. PLEVEN_ 


Par le président du oonseil des ministr,es : 

Le ministre de la France d'ouffe-mer, 

Louis jACQU'lNOT. 
Le vice-président du conseil, 

ministre de la défense nationale, 
, Georges BIDAULT. 

Levice~pr~sident du conseil, 
ministre 'des finances et deS alldires économiques, r 

, René MAYER. 
Leïninistf.etlti,budget'" 

Pierre COURANT, 
Les,ecrétairell'Etllt à la présidence du conseil, 

'f1élixGAILLA$. ',- ' 
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DECRET fi;;> 51-1187 du 11 octobre 1951. 

Le. président du oons.eil des ministres, 

Sur le ra,pport du Vice-présidenf du conseil, mInistre de la 
défense ll1ationale, du mÎ'll,lStre de la France d'out~·mer, du 
vICe-président du oonseil, mInistre dlfS finances et des affaIres 
éoonomiques,' du mmlStre du budget et du secréta,ue d'Etat· à 
la présIdence du OOllSeil, 

Vu la 101 nC! 50-772 du 30 juin 1950 fIxant les condlfilons 
d'attrIbution des sold!es let IndemnItés des fonct~nnalloejSl 
CIvils 'et militaires 1devant du ministèJ1e die la France 
d.'outr,e-mer, Ies oonditi,ons ide recrutement, die ll1lSe en con'gé, 
ou à la 'retraite de ces mêm'e;s personnels; . 

Vu l'e décret tiu 29 décembre 1903 portant règlement sur la 
solde 'et l,es ~CcesSOIres de soldes des troupes OO~Onlalifs et 
métropolita;inifs à la !charge du département des eolonres et les 
textes qUl -l'ont modifié; 

Vu l'ordon!llance nlOI 45-1380 du 23 jUln 1945 portant 
réforme générale du régime de solde des miI{tall~ et 
assImilés des armées de terJ1e, d!e met et de l'air; 

Vu le décl"et nQ 45-0157. du 28 décembr·e 1945 fixant le 
régIme des soldes ties troupes coloniales et métropi611taJ,l1'eB 
à ta c~a~ge du département des ool~ll:JÏes; " 

Vu l'e décvet nq 47-2163 du 10 iIloViembre 1947 fIxant le 
régJme de solde !ft d'indiemrutés applICable aux mifitalres non 
offiders ressortIsSants des terntoiresl'eleVllJ11t du dé~rtement 
de la France tl'outr,e-mer, .~ serVlce da~ 'Ces territo~res; 

Vu fe décret nia 49-1029 du 27 juillet 1949 mo~~flant le 
Œvet nKX 45-0157 du 28 décembre 1945 fIxant le regIm'e de 
solde des troupes .. colonra}es et métropolitames à la charge 
du déparf!em.ent descolouies. let les textes qUI t'ont modifie; 

Vu le décret nO 49-528 du 15 avril 1949 étendant, notam
ment aux militaIves à I>OIde met1suelIe des armées de 
terre 'en serv'idedans Iles territoires appartenant à la zone 
du tranc C.F.A., le bénéflce des disposItIons relatiVifS àla 
réalisation du l'eclassement (je ta fonctIon pub1Jque; 

Vu le décvet nq 49-1257 du 27 août 1949 étendant à la 
Côte françaIse des Somalis les d,!Spositions d!es déCrets nPJS 
49-528, 49-529 et '4f.I-530 du 15 avril ~1949 velatifs 'à l'app\t. 
cation du iieçlassem~i de la 'fonction pUIJUque et aux 
char:ges de famille lOUtre-mer; 

Vu le déel"et nlal 50·295 du 10 mars 1950 étendant à Saint
Pierre et Miquelon' les . dlSpüSitiŒlS des décvets nO 49.528 
et nO 49-.529 tiu 15 avrtl 1949 relatifs à PappItê'àflQ11 d'u 
reclassement de laflQllCtIon publique; 

,Vu le décl"et nQ 50-296 du 10 mars 1950 é~endant les 
dlspositions des d;,écl'ets nO 49-528 et nO 49-529 du 15 aVrIl 
1949 ve~atifs à l'ap~licatJOn du reclass,ement de la foncl::ton 
publique aux territoI~es de la zone· du franc. C:F.P. et aux 
EtablIssements français dans l'Inde; . . 

Vu le décret ~. 51-1185 du 11 octobl'e 1951 fixant les 
régImes de rémlU1lération èt des pl"estatIons f!&l1iUal!eS des 
militaires à I>Qlde mensuelle et il solde spécIale progres

'SlVlf entl"eteIl1us au oompte du budget (lu minIStère de' la 
France d'œtre-mer dans les terrItoires relevant du mltttstère; 

, 
Vu le décret nO 51-617 du 24 mal 1951 portant majoratIons 


de traitements et soldes des personnels ciVils let militaIres 

de l'Etat; 


Le 'COnseil des minIStres entendu, 

DECRETE: 

ART1CLE PREMIER. - A compter du 1er mars 1951# 
les personnds miI~taires len serVice da.ns les territoires 
rellevant de l'autori~é d~ministère (ie la Franoe d'outre

mer énumérés cl-aprJès: Afrique occidentale françalse~ 
Togo, Camel'Oun, Afrique équatoriale française, Ma
dagascar et dépèndanoes, territoires des Comores, ....Côte 
françailSe des Somalis, Saint.PierI1e et MiQlllelon reçot. 
vent l,e oompIément prOVIsoire de solde égal à celui 
acoordé aux militaires de mêmes 'grade et qualification 
en serVloeen France métropolitaine tel qu'il résulte 
des dispositions du décret rit1 51-617 du 24 mai 1951 
portant majoratton de traitements et soldes des per
slonnels CIvils 'et militaires de l'Etat. 

ART. 2. ' La totalité de la solde de hase et du 
ôomplément provlSIOtr,e de solde résultant de l'appli
cation dl! présent déœet ,entre en compte pour le 
cal~l: . 

OU oomp1ément spéCial prévu par l'artiCle 2 (alinéa 
1er) de la 101 fl':~ 50~772 du 30 juin' 1950 et réglementé 
par Ies' artldes 3 et 4 du décret Wl 51-1185 du 11 
octobre .1951

De, l'indemnité d'éLoignement et de son supplément 
familial prévus par l'article ·2 (alinéa 2) de la loi n~ 
50-172 du 30 jutn 1950 et régtementé par l'article 7 
du décretnQ 51-1185 du l1octobr.e 1951. 

ART. 3. - De montant du oomplément provisoire 
de solde! éta~lt ,en francs métropolitains, est payé 
pour sa oontre-vaJ,eur ,en monnai'e Locale, d'aprèS la 
parité 'en VIgueur au cours de la période sur laquelle 
porte la liqiUldation, multIplié par l'index de oorrection 
applicable à la solde de bas'e. 

ART. 4. - Le vice-président du conseil, ministre de 
la défensle natliona1e, le ministre de la, France d'outre
mer, Ile vice-président du . conseil, ministr,e des finances 
et des affair:es éoonomiQlUes, le minlstr,e du budget 
et I·e secrétaire d'Etat à la présidence du oonseil 
slOnt charg:és~ cb:actln 'en ce qui le concerne, de l'exé
rutllon du prés'ent décret~ qui sera publié au fourMI 
0mcJec de la RépubliqlUe française. 

Fait à Paris, le 11 loctobr·e 1951. 

R. PLEVEN.' 


Par le président du oonseIl des ministres: 


Le l1tinistre de la F~ance d'oulre-merJ 

LOuis jACQUINOT. 

Le viCe-président du conseil, 
ministre d,e la délens,e nationale, 
. Georges BIDAULT. 

Le ViC.e-Pl1é.sident du conseil, 
ministre d:e,s financés et des affaires économiques, 

René MAyER. 

Le mJnistr.e da I:HJdget~ 
Pierre COURANT.! 

Le s.ecrélfaire d'Etat à la présidence du conseil, 
Félix GAILLARD. 
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DECRET n'i 51-1188 da 11 octohre 1951. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du vice-président .du conseil, ministre de la 
,déJ!ense !l1~tJ..onale, du mimstre de la France d'outre·mer, du 
Vice-président du ool1seiI, mtnistre dies finances et des affaires 
économIques, du milnJstI'e 'du budget et du s'ecrétalre d'Etat à 
la présldenoe du oonseil, ' ' 

L 

Vu la 101 n>O 50-772 du 30 juin' 1950 fixant les condîtions 
d'attrIbution des soldes et mdemnités des fàncttl!nnalI~ 
ovils et militafI'eS relevant du mimstèr!e de la France 
ti'out!'e-mer, les conditiQnsd!e l'feru1iement, de mtse en ronge, 
ou à la 'retraite 'de ces mêm'es personnels; 

Vu le décI'et du 29 décembre 1903 portant règlement sur la 
solde et les ~Ccessolrles de Soldes des troupes coloniales et 
métropoIita,ines à la éh~lliwe du département d>f$ colon;lies et 'les 
textes qUl l'ont mod;ifié; , 

Vu l'ordoIlll1a;nce n,q ~1380 du ~ juui 1'145 portant
réforme °gén<éra~e dU régime de solde dies milltawes et 
assImilés des armées Ide terr!e, de mer et de. l'aIr; 

Vu le décret nO 45-01'57 du 28 décembre 1945 fixant le 
régtme des soldes ides troupes coloniales et mét t1OpobtaliIllfS
à la charge 'du département des oolomes; 

Vu 'le dêcI'et nq 47-2163d'u 10 :noV'embre 1947 f{xànr Ie 
régtme c;lf;' solde let d'in~emnités a.pplIcable aùx. militaI!'eS non 
offlciers l'eJsortl$sa,n1s des 'terntoires relevéilnt du dépl!l.rtemlent
de la Fr.ance 'd'outre-mer, <en serVloe dans ,ces territorres; 

Vu l:e 'décret Ï1~ 49-1029 !iu 27 jumet 1949 rriotlifla!llt le 
décret nO 45-0157 du 28 décembre 1945 fixant le régtme de 
solde des troupes oolomales et métropoIitames à la charge 
du département des coIo.nilIllS et les textes qUI l'ont modifié; 

Vu le déc.I'et nti 49-5'28 du 15 avril 1949 étendant, notam
ment aux militaIres à solde mensuellie des armées de 
terre en service dans les terri~res appartenant à la zone 
du tranc C.F.A., le bénéfice des djspositI~ns relatives à 'la 
réalIsa.tion du ~classemeillt de la fonction publIque; 

Vu le déc.I'et nq 49-1257 du 27 a06t 1949 étendant à la 
Côte françaIse des SomalIs les dispositions des (lécrets nOS 
49-528, 49.529 et "49-530 du 15 avrJ! 1949 relatifs à l'appLI
catIOll dU recla>SSieme.rut de la foncflon pubLIque et 
<:harges de famille outremer;_ 

Vu le décI'et nq 50-295 <Iu 10 mars 1950 étendant à 'Samt
PlerI'e et MiqueLon Jles dISpositions des décrets nU 49-528 
et nll 49-529 du 15 avril 1949 relattfS à l'applIcation nu 

,teclasseffilent de la fonchon pUbliqU!e; 

Vu le décret :nI:! 50-296 du 10 mars 1950 étendant les 
dIspositIons des diécre1s nq 49'528 et no 49-529 du 15 a,vrU 
1949 relatifs à 1!applicatiou du reclassement die la fonctIon 
publIque aux terrItoI!'eS de !a rone du franc C.F.P. et aux 
EtabUssements trançais dans l'Inde; , 

Vu le décllet nO 51-1185 du 11 octobI'e 1951 fixant ~ 
régtmes de rémunération let des . prestatIons familiales d,es 
militrures à sotde menSlUel1Je et il solde spéciale progres
'SlV!e entretenus au compte, du budget dit minIstère de la 
France .d'outre-mer dans 1~ terrItoires relevant du, mlnlStère; 

Vu Je décretnq 51-617 du 24 mai 1951 portant majoraUons 
de 'traitements et soldes des personnels cMls et militalI'es 
de l'Etat; 

Le oonsell fies minlStres entendu, 

DECRETE: 

ART)fçu~ PREMîÊR. - Le préSJent décret fixe le 
, régime de l'indemnité résidentieUe de cherté de vie 
a'pplicab'le à· compter du 25 décembre 1950 aux 
personnels militaires qUI sont en service dans les terri

floires reIevant de l'autorité du ministre de la France 
d'outre..mer, énumérés ci-après: Afrique occidentale 
française, Togo, Cameroun, Afrique. équatoriale fran •. , 
çai3e, Madagascar et dépendances, territoires des Co
,mores, Côte française des Somalis, Saint-Pierre et 
MiqueLon. 

ART. 2. Les personnels miLitaires à solde mensuel
le en service dans l'un des territoires visés à l'article 

précédent perçoivent l'indemnité r,ésidentielle de cherté 

de Vile au taux et dans les oonditions applicables 

~u)vant les cas, ,et oonformément aux dispositions du 

décret n~ 51.950 du 21 juiUet 1951, aux personnels 

CIvilS des cadres généraux, des cadres supérieurs ou 

dtes cadr,es locaux en serVIce dans les mêmes territOIres 

selon qu'Hs bénéficIent du compl:ément spécial dè 

solde, mstitué par le décret n~ 51-1185 du 11 octobre 

1951 au taux prévu pour les personnels civils des ca· 

dres 'généraux, des cadr:es supérieurs ou des cadres 

.!pcaux. 


Pour l'appl1cation des dispositions du paragraphe 

précédent, les personnels des cadres supérieurs ne 

comprennent pas ceux visés à l'article 4 du décret nq 

51-509 du 5 mali 1951. ' 


ART. 3. - Les mHitaires às.olde spéCIale progressi

ve p,erçoivent une indemnité résidentielle {ie cherté de 

VIe, égal,e aux deux cinqiUièmes de l'alLocatIon de 

même nature aHouée aux caporaux-chefs appartenant 

aux mêmes écheUes de solde et de même ancienneté, 

en semee dans les mêmes territoires, 


ART. 4. - Aoompter du 25 décembre 1950, les 

mdemnités de Zlone sont supprimées dans les territoires 

Où 'elles eXIstent. 


ToutefoIS, dan$ l,es cas ou le montant de ces indem
,nités résultant des tarifs applicabl,es à la date, du 

24 décembre 1950 seraIt supérieur à celui de l'indem. 
nité résidentielle de cherté de VIe établi conformément 
aux dispositions de l'article 2 ci-dessus, l'indemnité 
résidentioelle de cherté de vie setaitexcepHOimelIe-, 
ment· déoomptée, en faisant applicationdesdits tarifs 
des Indemnités de zone pour la 'p'érlOde du, 25 décembre 
1950 au 28 février 1951 inclus. . 

Par -alHeurs, continueront d'être serVlësaux béné
ficiaires Jusqu'au 28 févri,er 1951 inclus les majoratioh$
familiales de Yindemnité de ZiOne, suivant lestarifsr
'applicables à la date du 24 décembr~ 1950,tels'qu'j1s 
résultent des dIspositions de ,·l'artide 7 du déèretnn. 
49.529 du 15 avril .1 949 fixant les régimes de oolde des 
personnels des cadres régis par décret du ministère
de la France d'lOutre-mer et de l'article 7 du décret 
no 45-057 du 28 décembre 1945 susvisé., 

ART. 5. - Le vice-président du oonseil,wmÎstre 
de la dérense natIOnale, le ministre de la France d'ou-
tre-mer,1e vice-président du oonseil, m.inist~e, des fi
nances et d'eS affaires économiq;ues, Ie mÎlilstre du 
budget et Le sècrétalre d' Etat à la . p;résidenoe dU. 
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œDs'eiI sont chargés, chacun ,en ce qui le concerne, de 
l'exécutIon du prés,ent décret, qui sera publié au 
Journtà on/ciet de la RépubhqiUefrançaise. 

Fait à Paris, le 11 octobT'e 1951. 
R. PLEVEN. 

Par le président du oonseIl des ministres: 
Le ministre d~ la France d'outre-meT, 

Louis ]ACQUINOT. 
Le V:ce-pTésident 'du 'Conseil, 

ministre de ta 'délelise n.tJtt,.oll{lle 
Georges Rr>AùLT. 

Le v,ce_président du consel~, 
ministre 'des finances 'Ct des afftilres économiques, 
, René MAYER. ' 

'le ministre du budget, 
pierr,e CouRANT: 

Le stcrltaire d'Etat. à la présidence du conseil, 
Félix GA'ILLARD. 

indemnités 

'ARRETE Nr:J 727-51jCab. dU 13 octobre 1951. 

. LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OffiCIER DE LA i.ÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les àttributions 
et les 'poUVOirs du Comnussaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3' ganVl'fr 1946 portant réorgawsatiOll 
administrative' du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatton 
et de publlcation des textes réglementall'es au Togo; 

, Vu le décret nq 49-1542 déterminant les Indemnités di
verses . 's~ceptibles d',êtl:'e payees au titre de la solde aux 
militaires de l'arm~e de terre, en serVIce dans les .terri
totres et départements d'OIltl"f-mer, pro·nufgtlé au Togo le 8 
dooembl'e 1949 ; 

ARRETE: 

ARTIcLE P~EMIER. Est pr<ümulgué dans le Tèrri
'foIre du. Togo le décret no 51-1149 du 1er octobre 
1951 modifiant le décret na 49-1542 du 1er décembre 
19419 déterminant les indemnités div'erses susceptibles 
d',être payées au titre de la solde aux militaires de 
]'armée de tene en servlOe dans 1es territoires et dé
~.partements d'lOutre-mer. 

'. ART. 2. ~ te présent aJ11êté sera enregistré, publié 
~t communiqué partout OitbeSOlll sera. 
. . Lomé, le 13 octobre 1951. 

Y. lJlGo. 

. DECRET 1If51..1l49 da 1er octobre 1951. 

Le président du conseil des ministres, . . . 
Sur le rapwrt du mmistre de la France d'outre-mer.du 

vlce-président du oonseil. ministre qes finanoes et des aIfa.ires 
. .économiques. du mimlStre d'Etat chargé des relattons avec 
les Etat; associés, du minlStre du budget et du secrétaire 
f;l'Etat à la prq;i~ence diIt oo,nseil, . 

Vu l'article 8 de l'ordonn3nee no 45-1380 du 23 juin 1945 
portant réfor.me gléjuérale du régime de solde des miUta1teS 
etasslmilés~des armées. tie i!erJ1e, (le mer et de l'atr; 

Vu le décl"ft nQ 49-1542 du 1er décembre .19~ .détermtnan' 
les' Indemnités dlVlerses susceptibles d'être payées au tit~ de 
la solde aux militatres de l'armée d!! terJ1e, en seMee danS les 
terrlU:}lfeS et départements d'outre-mer et notamment l'artIcle 
23 dudit décl"ft allouant l,es Indemnités basées sur l'Idée de 
reSponsabilité péCUl111alrej . 

Le oonseli des miniStres en1endtU.· 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le taMeau no II annexé aU 
décret no 49-1542 dU 1er décembre 1949 est modifié 
comme suit: 

6e catégorie: Supprimer «offiders des détails»; 
4"1 èatégorIe: Ajouter après le 3e alinéa: {{ pfficiers 

des détails ». 
(Le reste sans changement). . 
ART. 2. - Le ministre de hi France d'outr:e.mer.1 le 

vice..président du (lonseÏl, ministre des finances et 
des affaires êoonoIDÏques, le minIstre d'Etat chargé des. 
reIabons av,ec les Etats associés, le nlmÎstre du budget 
et le s,ecrétalred"Etat à la présidence du conseil sont 
chargés, chacun en' ce qUI le (loncerne, de l'exécution 
du prés;ent décret, qui sera publié au Journal oftiCiél de 
la République française et aura ~ffet du 1er janvier 
1950. 

Fait à Paris, l'e 1er IOctobr.e 1951. ' 

R. PLEvEN. 


Par le président du conseil de~ ministres : 


l.tJ ministre d8 la France d'outre.meT, 
LOUIS JACQUlNOT. 

Le minJStTe d'Etat cktll'gé des relations 
avec tes Etats ass,ociésj 

Jean LETOURNEÀU. 

Le vice-président du conseil, - . 
ministre des jilll1nces et des affaires é,eonomiques,. 

René MAyER. 

Le mlnis/re'du budget, 
pierr,e COURANT. 

Le. siBcrétaire d'Etat à la présidence du conseil,: . 
IFéUx OAILLARtD. 

'ARRETE N0 7Q8-51/càb. dis 13, octobre 1951.. 

LE GOUVERNEUR DE LA FR:ANCE D'OUTRE-MER" 
OfflClER DE LA LÉGION [jHONNEÙR. . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au ffogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant r.éorganisatioB 

.administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatlves ; 

VU le déc1\et dU 16 .vrU 1924 sm le mode de promulgatlQn 
et de pubheatlon des textes règlementat11e& .au TogQ;.. . 

http:r�for.me
http:d'outre-mer.du
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ARRETE: 

ARTICLE PRIÛ"l[ER.- Est promulgué dans le Terrie. 
tolre du Togo le décret nO 51-1151 du 3 octobre 1951 
portant attrl'bution d'une indemnité spéciale à certains 
fonctIOnnaires du cadre général des transmissions de 
fa France d'outre-mer. . 

ART.2~ - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où beSOin sera. . 

- L'Orné, le 13 octobre 1951
Y. DlOO. 

DECRET No 51-1151 du 3 octobre 1951. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du mInIstre de la France d'oufre-mer, du 
VIce-président du oonseil. ministre dies finances et des affatres 
économiques, du llUl1lstre du budget et du secrétaire d'Etat 

à la présidence du conseil, . 

Vu le décl'et du 23 aoQt 1944 portant créat10n du cadre 
~néral des transmIssions oolomales; 

Vu l'ordonnanôe ~ 45-14 du 6 janvier 194'5 portant
réforme des traItements 'aes fonctIonnaires de l'Etat et ame
o.gemeJllt des peIl$IQllSCIVlLes et militaires;. 

Vu le décret !I1j!j 50-1318 du 27 octobre 1950 portant
rè'glement d'~dmUlistratIon publIque pour l'application de la 
101 na -'lf6-2294 .dU -19 nctobre ·1<)46 aux foncflbnnalfes tle 
certains Ciadl'es civlls ex-<erçant normalement ·leur actIvité crans 
les territoIres· relevant du mInIStère de la France d'oùtre. 
mer; 

Vu le décret Ifi()l 51-511 du 5 mai 1951 fixant, en applt-: 
çation de la 101 ItIlQ' 50-772 du 30 juin 1950, le régime de 
rémunérations, des prestatlQns famIliales, des congés adItlI
IllStratii!:> de oert;atns cactres iIle fonctlonnair,es civils re~evant 
du minIstère de fa Franoe d'Qutre-merj 

Le conseIl. des mÎn.lStves entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A titre exceptionnel, il peut 
être acoordé aux chefs et sous-che'fs de poste du cadre 
général des transmIssions de la France d'outre-mer, en 
Jonction le 1er janvier 1949 ou r,ecrutés antérieure
ment au 1cr jumet 1950, une indemnité spécIale non 
SIOUlnîSe à retenues pour pensions d'Ont Ies taux seront 
fixés par des arrêtés revêtus de la signature du 
mrnistre de la France d'outre-mler, du ministl1e du 
btidget, du secrétaIre {l'Etat à la présidence du con-
sen chargé de la iionction publique. . 

ART. 2. Leministl"e de la France d'outre-mer, le 
Vice-président du oonseil} mInistre des finances et des 
affaIres éoonomiques) le minIstre du budget et le 
secrétall'\e d'Etat à la présidence du conseil sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exéoution du 
prés'ent décret'" .qll1i prendra effet à oompter du 1er 
Janvier 1949.! . 

Fait .à Paris, le 3 octobl'e 1951. 
. R. PLEVEN. 

Par .e président du conseil des ministl"es, 

,LemilZlstre (ÙJ la F.rllltce d'outre-me" 
Louis JACQUlNOT. 

Le vice-piJsident titi conseil, nilnistre des finaltCeS 

et 'des al/dires 4e:onomiquesl.
" René MAYER. . 

Le ministre 'du. lilldget, . 
. Pierre COURANT. 
Le secrétaire d'Elal à la présidence du conseil, 

l19élix QAILlARD. 

ARRETE No 729-51jCab. du 13 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
Of'FICIEa DE LA LÉGION D'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Ay TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 
et le3 pouvoil'S du Commissaire de la· République '"au Tj.>goi' 

.Vu Ie décret du 3 janvier 1946 fortant réorganisation 
administratlv,e du Territoire du Togo e création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avriI'1924 sur le mode de promurgab01l 
et de publIcatIOn des textes règlementair,es au Togo; ... 

ARRETE: 

ARnCLE PREMIER. - Est pr:omulgué dans le Terri. 
toire du Togo le décret no 51-1158 du 4octohre 1951· 
modifiant le décret no 50-460 du 21 avril 1950 éten
çl:ant aux militaires de la gendarmerie en service dans 
les territoires et départements d',putr,e-mer le. bénéfice 
des dIspositions du décret no 49-709 du 27 mal t 949 
pqrtant créatl()n d'une indemnité de risques en faveur 
des militaires de Iagendarmede en service . dans la 
métropole et modifiant le décret no 49-1542 du 1e:r 
décembre. t 949 détermmant les indemnités diverses sUs
ceptIbIes d'être payées au titredelasoldeauxmilita.ires' 
de l'armée de terl1e en service dans les territoires et 
départements d'outre-mer. . 

ART. 2. - Le présent arrêté seraenregisfré, publié 
et oommuniqué partout ()Ù bes()lll sera~ 

Lomé, Ie 13 octobre 1951. 
Y. 0100. 

DECRET no 51-1158 dU 4" octobre 1951. 

Le président du oonseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la france d'outre-mer,. dll 
Vl.ce-présldent du conseil, ministre de la défense nationale, 
du vice-présIdent du conseIl, mÏlllstre des finances et des
affaires économiques, du ministre d'Etat chargé des refattons.-
avec les. Etats associés, du mInistre du budJet et du secrétall'O: 
d'Etat à la prég,id!ence du conseil, 

Vu l'article 8 de l'ordpnn.anee no 45,1380 du 23 juin 
1945. portant rét\Qrme !générale du régIme de solde des milI
taIres et assim)1!és des armée3, de terre, de mer et de l'air; 

Vu l,e .décret 'du 29 dèCembv<e 1903 porlan L rè'gfement'sur"la 
solde et les acJceSSioIr<-:S de ~olde des troupes cOloniales et 
métropolitaines à la chargé du dépar1!ement desoolomes, et 
dtes textes qUI l'ont modifIé; . 

Vu le dêcret nO 45-0157 du 28 décembre 1945 fixant le 
régime de solde des troupes (lOJ,ontalesèt méfropo~lfalUés â la 
char~e du département desoolomes, et les téxtés qUI l'ont. 
modIfié; 
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Vu le décret 'nlO 49-1542 du 1er décembre, 1949 déterminan 

les IndemnitélS dtve:rses, susceptIbles d!~Ù"e payées au titre de 

la solde 3JUx 'militaires de l'armée de terriC en servtdC dans les 

terrItoires 'et ,départements 'd'outre-mer; 


Vu le décl'et JlIO 50-460 du 21 avril 1950 étendant aux 
milltaU1eS de la ,gendarmerie en servIce dans les territoires 
et ,départements d'Olltl1e-J11Ier le bénéfice des dIspositIOns du 
décret nK> 49-709 du 27 mai 1949 portant création d'une )ndem .. ' 
mté de flSqUes Ien taveur des militaires de la giendarm<er:j;e 
en service da:ns la métropole et m.odiflant le décl'ef nO 49-1542 
du 1'er décCmbl'e ,1949 susVISé; 

Le copsell desmimstres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arhcle 2 dru déCl"et no 50-4,60 
du 21 avrll 1950 est annulé et remplacé par le ~uivant: 

«Art. 2 (nlOuveau). - Dans l,es territoires et dépar
tements d'ootre-mer où ne circu1e, pas le franc métro
politam, le mlOntant de 1'indemnité de risques, libellé 
en francs métnopolitains, lest payé pour sa oontre
valeur en monnaLe locale, d'après la parité len vigueur, 
multIplié par l'index de oorrechon fixé pour chacun 
des' territoires a départements oonsidérés. ». 

ART. 2. - Le miriistJ:Ie de la France d'lOutre-mer, 
le V'I'Oe-président du oonseil, m1lJ.Îstre de la défense 
nanonal,e, te vice-président du oonseil, ministr;e des 
finances et des affaires éoonomlques, le ministre d'Etat 
<:hargé des relabons avec, les Etats associés, le ministre 
du budget ,et l,e secrétaIre d'Etat à la présidence du 
oons'ell sont chargés, chaCun 'en ce qui le ooncerne, de 
l'eXiéoubon du présent dé,cret qui aura effet du let 
janvl!er 1950; et qUis'era publié au Journal otticiel, de 
la République française. , ' , , 

Fait à Paris, le 41Octobre 1951. 

R. PLevEN. 

Par le présidènt du oon.seil des ministr,es 

Le ministre de la France d'oUtre.mer, 
Louis JACQU1NOT. 

Le vtce-présidep.t rlu c.onselt, 
ministre de ta âéfe1tS~ nt:iffon.ale' 

Geor~s ' BIDAULT. 

Le vice-président du conseil,
11IiplSue dlJs 'finances et des affaires économiques. 

, René MAyER. 

Le mltû$!'e da budget., 
pi'err.e COURANT. 

Le minlslre d'Et.at chargé des relattons 
avec les Etats associés, 
, Jean LETOURNEAU. 

Le s'tcrétafred'Etat à la -présidence du. cOfl&Ji~:1 
, . "~Félix GAILLA~; 

'ARRETE No 753-51/Cab. dU '22 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER> 

OffICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décl'et du 23 mars 1921 déterminattt les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de fa République au "[p,.go; 

Vu le decœt au 3 janVier ,194&, portant réorgalllsatloJl 
administrative du territoire dù Toglo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur. le mode depromulgatioll 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret 1110 49-1543 du 1er décemb're 1949 pOrta;nt 
attributions d'tme Indemntté de premièpe mise d'unitorme 
aux gouverneurs généraux tetgouvemeurs ~,des colontes, pro
mulgué au Togo ~e 8 déoembre 1949; ,,' 

Vu Ile décN;t no' 48-138 du 23 janV1:er 1948 modifIant le 
taux de l'indemnité de premIère mtse d'éqUipement does .admI
nistrateurs. dies oolonies et des admmlstrateurs des serVl(~es 
civils de l'Indochme, promulgué au Togo le, 14 févrt'er 
1948; ~, 

Vu le décl'et n0 50-753 du 24 JUIn 1950 fixant l'l'IldetIlr 
nitè de pi'Cmlèi'C mlSC d'habiHement et d'éqUipement allouée au 
personnel du cadre, 'général des ports ef rades relevant du 
mmistère de la Fratnoe d'outre-mer, promul'gué au Togo le 
5 juil1et 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués, dans le 
Territoire du Togo : 

101 - le décret nq 51.1192 du 11 octobre 1951 
modIfiant l'e taux de l'indemnité de première mise 
d'uniforme allouée aux Igouverneurs généraux et gou
verneurs de ta France d'outre-mer ,et au personnel des 
administrateurs de la Franoe d'lOutre-mer. 

20( - Ie décret nq 51-1193 du 11 ocfebr.e 1951 
modIfiant le décret nq 50-753 du 24 juin 1950 ·fixant 
l'Indemnité de prem1lère mise d'habillement et d'éqlUi
pement allouée au perslOnnel du cadr;e général des 
ports et, ratlJes relevant du' ministère de la France 

, d'eutre-mer. ' 

ART. 2. -.:.. Le préslent arrêté sera enregistré, publié 
e~ commumqué partout où besoin sera. 

Lomé, Je 22 octobre 1951. 
Y. Dloo. 

DECRET no 51-1192 du Il oCtobre 1951. 

Le président du oonseil des ministr·es, 

Sur le rapport du m1l1Îstre de la France <l'outre-mer, dia 
V1:ce-président du conSeIl, mmistre des finances et des affail'ie& 
éoonomlques; du mimstre d'-Etat chargé des relations avec 
les Etats, ~sociés. du mÎnlstr,e du budget èt du secrétalre 
d'Etat à la présldenoe àU conseil, 

Vu le décl'etnOi 50-1348 du 27 octobr,e 1950 portant rè" 
glement d'admmistra1;1on p.ubl1que, pourl'applicatiOIl de la 
11O1 nO 46-2294 'du 19 octobre 1946 aux fonctionnalres de 
o'erta,Ins céidl'e.s ov:tls ieXerçamt normal1emlel1t Jeur actlvitè d'ans 
les tJerritoll'es relevant du mInIStère de la- France d1lOutre-mer; 

Vu le déc!'et 'du 17, decembre 1933 fjxan1 l'uniferm'e des. 
gouvemeurs des colOlllles (et des résid:enis supérieurs; 
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V,!-! I~ décrd .nO 49-1543 du 11er décembre 1949 pqrta'l1t 
attnbUtlon d'Ü'lle ~ndlCmntté aé pfèmiètie iiii'se d'uniforme 
aux gouVlerneurs géhéraux let gbuvern'c;urs descolomes; 

Vu le dêt:~t n.~ 5i"48Ô tlU 26 avril, 1951 porlà:lit flxattOÛ 

du statut particuher des 'gouverneurs genéraux leit gotJV1ern~t$ 

de la Franœ d'outr,e-mer; , 


Vu le tléèret du 25 avril 1~33 miOk:liflarit 1'un,ifQrrJilè des 
adriHhistfat<!Ûi1; dès oblôiiles, et 'celtu dU 9 a,oat i950 qùl l'a 
complété !Ct modifIé; , 

Vu Iè décfet hO 4s-138 du 23 janvier i94S ~t:id:ifIaht le 
tilùic de l'ilideÜ1lJ1itê tIe ptèmtère nilse d'équipement des aa" 

'nl'lnlStrateurs des çolçnies et des admÏ:nlstrateurs desser
\'11CeS clvlls de l'Indochine j 

" Vu le!Ï~cretn<l :19-415 du 15 mins 1949 porlant attribution 
d'1ndem:mtes de transformatLond'umforme aux administra
teurs des", (J(}lo!11e5 let aux' adminlstratc;urs des servlœs cl
VIls de l' Ihd!ochirle; 

Vu le décret ~o 51"460 tl~ 23. aycil 1951 jjiÔrtarit fixiltlon 
du statut particulIer !des iadmlrilstrateùrs de ,la Frani:!e d'outre
mer; 

Le conseIl des miniStres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMiER. Le taux de l'Indemnité de 
première mise d'unifurtlle prévue par I,e décret susVIsé 

,d'Il 1eJ décembre 1* en faveur dèS.goüvetnetits 
gEnéhl:u:x etgtmvèrneurs de la France d'outre~hier, 
est porlé à 50..000 F. ~ , 

ART~ 2. - Le taux de l'indemnité de, prem1ère 
riitse d'éqJilipemêrtt prévue pat le déél'd du 23 jànVier 
194.a en faveur des administrateurs de la France 
d'outre. mer, est porté à 32.0.0.0 F. 

ART. 3. - Les taux de l'ihdemnIté fudaitaIrè de 
transformation diuniforme prévue par le décret du 
15 mars 1949 ,en favair des administrateurs de la 
France d'outre-mer, sont portés respectivement à,: 

10..0.00 F pour les administrateurs adjoints promus 
ad'mlnistrateurs ; . ' '. 

12.00.0 F pour les administrateurs promus admi. 
IUStrateurs en chef. r 

ÀRT. 4. - Le" ministre de la 'France d'outre-mer, 
l'e ministre, d;Etat éhàrgé des rèlahoris àvec les 
Etats assoCiés, lé vic~prési(Î'ent du conseil, iriitiistre 
~es finances. et ,des affaires, économiqiues, le ministre 
du budget et' le secrétaIre d'Etat à la présidence du 
oon5eH sont char~és, chacun, ,en ce qui le ooncerne ' 
die l',exécution âu présent décret, qui àurà ~ffét à 
<1Ômp'~er ~U. 1er )ânvi,e~ 1 ~50 ,et, sera 1?ub}i~ àu J oufnitl. 
dfft:cwt de la Republique françaiSe :elmsere aU BÜllelm. 
olffciiJl du .iliiiiistète de Iaf'fahce d'ôùtfie,;mét. 

'Fait à ,PâriS, lè il odobi'e 1951. 
R PLEVEN. 

Pàr le présidéht du cbiiseH des trtÏl:iistr,es ;> 
La nîlliislre de la #ranci? d;ouire-rlwfl 

Louis JACQUINOf 
Le ItÛnistre d'Elat 

charI!! d(Js j:eiàjibliS avt!c. tes Êtais tiSsocœsl 

'. Jean LE'rôtiRNËAU. : 

Le vice-pflsident da conseil 

ministre des finances et des ht/lilféS 


'1clJlIiJl1Ül/lWS,· 

René MAytit 

Le tfÛrl.i5ii'e dii budget; 
Pièrrè CoÙRA'NT. 

Le secrétaJl'e 'd'15tatà 'tà p"êsfdence du COfzsiltc, 
IFélix GAILLARD. 

DECRET na 51-1193 du 11 'octobre 1951. 

Le président du oonseil des ministres, 

Sur ,!e. rapport db ri:Ül1istl'~. die la Frante d'outre-met:, dà 
VIce-president dÙOOlliSCIl, rillmstte des finances et des àffair<es 
économiques, , du ,mInIStre du budgJet et du secrétaire d'Etat 
à la ptéSidenbê dû èonsèlL '. 

"VU,la ~Ol, ,<J;tt 19 octJObr~ 1946 portant statutg'énéral de la 
tont;ti6l1 pu~l1que etle decret du 27 octJObre 1950 fIxant les 
mKjdalitêS de sou appbClltlOll' à cèft~üriS personnels sefV'iiht ' 
lIlormarement daJl1s les territoires relev:ant du triÜ1istèrè dé Iii 

, France d'Outre-mer. 

Vu la 101 tiu 30 jUin 1950 OouiJerharit llÎ! rég!ime dé téni'tihé'-' 
ration, ~es personnels. s:ervant outrè.mer et les décrets du 5 
mai 1951 prIS pdur son applicatIon; 

Vu te décret du 18 juillet 1945 réglant l'otgamsiitiOil 
générale et le statut du persQlJnel des ports et radeS relev!IIII:t 
du mInistère de la: Fra'l1ce d'outre-mer' 

, ' 
V1:1 ~e décret nQ 50-753 du 24 JUIn 1950 fixant l'indemnité 

de, preinlèl'f mise d'h~b~l1em.erIt 'et d'éq:t1lpemertt, à110U~ au 
petsOJ1In€I du ca'Çire g'eneraI des pbrts et rades rèl!fval1t ,dù 
ministère de la Franœ d'ootr.e-mer; 

Le oonsell d$ ministres ifritendu; , 

DECRETE: 

ARn<;:LE PREMIER. - L'arbde 1er du décl'eLsusvisé 
du 24 juin 1950 est modifié' comme suit: 

« Art. 1er. - Le montant de l'indemnité de pre
m1ère mise d'habillement et ,d'équipel11ent préVU'e pat; 
l'artlde 11 du décret du 18 jumet 1945 en faveur dèS 
Iteutenants de ports titulari~és est fixéeL27,DOO F ». 

(Le reste sans changement). 
~ 

ART. 2. -::- Le ministre de la, ,~rance d'outre-mer, 
le vice~président du oonseil, ministre des finances et 
des a fflaires ~konôtniql1ies, le 'ministre du budget et 1& 
seeréta:ü'e d'Etat à la présidenee du conseil sont char
gés, chacun en ce qui ie ctii1êertte, de l'êx~mttiondu 
prés'ent décret, qui sera publié au J,otirnal officiel <lé. 
l~" Rép"':1blique frat1ç~ise ,et ,Inséré àu Ballétin ol!ii!ÜJl 
du itilhlStère de la Ftànce d'outre-met èt qui prendra 
effet du 1er octobre 1950. 

Fait à Paris, le 11 octobr,e 1951. 

R. PLEVEN. 


. Par le président du conseil des ministres: 


,Ù mlm'Slié dê ià 'FriJJiée tbJuite.mer$ 
. . Louis JAtQUIN01': 
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Le Vice-président du conseil, . 
ministre des tfttance~ et dèS affaires économiques, 

Rene MAyER. 
Le minist/'ie da budg.et, 

Pierfle CouRANT: 
Le sIJcréta;r:e d'EtaJà t.a pfésidellLe du. cOn&c{', 

'Félix GAILlARD. 

Magistrature d 'outre-mer 

'ARRETE N° 725-51jCab. dft 13 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'0UT~MER, 

Ofl'ICIf'.R DE I.A l.âllON D'HONNEua, 


COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Gommissàire de fa République au :Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
reprëselltabves ; 

Vu le décret ,du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au logo; 

Vu fe décret nP 50-1387 du 2 nOV'embre 195Q portant
modificatlOn temfJlOraine au· recrutement dans la magistrature 
d'outre-m.er, promulgué au Togo Ie 10 novembre .1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le t'erdtoire 
du Togo le décret no 51-1159 du 4 octobr.e 1'951 modi
fiant l'e décret no 50.1387 du 2 11JOvembre 1950 portant 
modificatIOn temporaÎfle au recrutement dans la magis. 
trature d'Outre-Mer, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pubHé 
et oommunIqué partout où besoin sera. 

. Lomé, le 13 octo1;lre 1951. 
Y. Dmo.· 

DECRET No 51-1159 dU 4 octobr.e 1951. 

Le président du oonseil des ministlies, 

Sur l'e rapport. du m1l1istre de la Franoe d'outre-mer et du 
Ig'a[de des soeaux, minIstre de la jusiloe, 

Vu l'ordonnance du 2 novembre 1945 relatIve à l'orgal11
satlon judI~lalre des. c~lon~es, pays de protectorat et terri., 

,tolres relevant du mlitllStère de la .Franced'olltre-mer; . 
Vu le déCret du 22 août 1928 portant règlement (i'admi

IlllStratlo,n publlque, déterminant le statut de la magistrature 
,coloniale et les text~ q1U l'ont modifié; 

Vu le décret nlOI 50-1387 du 2 lI1oV'!!mbre 1950 portant 
modiflcatlOn temporaire au recrutement d3!11S la magiStra
ture d'outre-mer; 

Le conseil d1Etat (commissIOn de la fonctIon pUbiique)
entendu, . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'artlcle 2 du décret susvisé 
du 2 novembre 1950. portant modification temporaire. 
.au recrutement dans la magistrature d'iQutre~mer, est 
.iU11S1 modifié : i ., 

« Les nomInations prévues à l'artIcle précédent ne 
peuvent aVOIr lieu q!U'aprèsl'avis de la commission 
de classement de la magistrature de la France d'iQutre_ 
mer. » 

ART. 2. - Le ministre de la France d'lOutre-mer 
. et lie 'garde des sceaux, ministre de la justice, sont 

chargés, chacun en ce qUI le ooncerne, de l',exécution 
du présent décl'et, qui sera publié au lournai offiCIel, 
de la RépUblique française et ,Inséré au Bulletin officlel. 
du mtmstère de la France d'outre-mer. 

IFait à Paris, le 4 octobre 1951. 
R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le mifUStre de la France d'outre-mer, 
Lows. JACQUINOT. 

Le garde des sceaux1 minlstre de la jasticelli 
'. Edgar FAURE. 

P6uvctirs public:. 

LOI na 51-1123 t1Jr, 26 septembre 1951. . 

L'Assemblée nationaIeet le Conseil de la RépublIque ont 
délibéré, 

L'Assemblé.! natJonale a adopté, 

Le Président de la RépublIque promulgue la 101 dont "la 
teneur suit : 

ARTlCLE PREMIER. - Aux alinéas le, et 3 de l'article 
11 de la 1101' du 6 janvier 1950, il est ajouté après les 
mots:' « membre de l'Assemblée de J'Unton française»~ 
les mots: «représentant la RépUblique française ou 
l'es territoires associés»_ 

ART. 2, - L'artIcle Il de la 101 du 6 janvier 1950 
est complété par l,es dispositions suivantes: 

«Les llloompatibihtés prévues par la présente loi 
SlQnt applIcables dans l,es mêmes oonditions aux mem... 
bres du Parlement alnS1 q'aux mèmhres de l'As
semblée de l'Union française représentant la Républi.., 
qjUe française ou les territoIres associés l'Ûrsqu'il s'agit 
de fonctIons rétribuées sur les 'fonds d'un Etat associé 
ou de lonctiions rémunérées à la nomination d'un Etat 
associé. 

«D'autre part, ie Gouvernement françaIS ne peut 
oonfler une miss:oh temporair,e. iQU unef1onclion rémuné. 
rée sur l,es 1!ond's; de l'Etat i1rançais à un représentant 
d'un Etat assodé à l'Assemblée de l'Union française 
qlU'aViec l'agrément de cet Etat associé. 

«De même un membre du Parlement ou un mem
brede l'Assemblée de l'UnlionFrançaise représentant 
la République française ou un territoIre associé. ne 
peut accept,er une missiiQn temporaifle d'un Etat aSSO': 
Clé qu'avec l'agrém~nt du Qouverœment français. 

. « L'octrOI d'une missliOn temporaire,. après acoord 
entre leS Etats intéressés, devra être immédiatement 
porté à la COnnaISsance de l'Assemblée à laquelle 

http:d'outre-m.er
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le chargé .d~ mission appartient.· Les dispositions du 
paragraphe~(j du présent article seront, len. ce cas, 
appJ;icables ». ., 

La présente fol sera exécutée oomme loi de l'Etat. 
'Fait à Paris, Je 26 septembre 1951. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Président de la République: 

Le président du tonseil des, ministres~ 
R. 	 PLEVEN, 

Le 	niiriistre d'EtOJ", 
H-enn QUEUILLE. 

Le lIÛllistre d'Etat il'kJ.ri! des relations 

avec les Etats associés, 


. Jean LETOURNEAu. 
Le via€!-pr,é~tdent du conseil. 

ministre de la défense nationale, 
Georges BIDAULT. 

UJ vice-présldent du conseil, 
mt'nistre des 1jJtances et des at/aires 'économiqUes, 

René MAyER. . 
Le 'ffIUde des sc.eailx, m'itiistre de la ÏPSticè~ 

Edgar 'FAURE. 
Le mitiis't~e 'des 	afftiir(Js, étrimgères, 

ScHUMAN.. 
lJ1 I1Ûnlstre de 	l'inJ4i1ttlU~ 

Charles BRUNE. 
Le 'mitiistfe 'du. 	'liIJd~et, 

Piel11e COURANT. . 
Lemiliistre fk t'~ducation nriffDll,tilè. 

André MARIE. 
Le ntiliistre 'des 	travaux ,pallUcs, des traliSports 


et du tourisme, 

Antoine PINAY. 

Le mtnJstre de l'induStrie Ct ae l'êli.ergte, 
Jean-Marie LouVEL. 

- Le m/mstre 'du commerce et dgs relations 
~cononii.qlZes :extérieurës, ' 

Pierre PnIMuN. 
Le ministre de l'agriculture"

Paul ANTIER. . 
Le ministre de la France d'outre-mer, . 

Louis JAcQUINOT. . 
Le ministre 'da travail et de-la $lcuri'té s.ociale,-

Paul BACON. < 

Le 	 niinistre de la reconstraction et de l'urlJanisme" 
Eugène CtJAUDIUS-PÈTiT. < 

Le 	ministre des anelens combattants 
et victimes de la ftaerre, 

Emmanuei TEMPLE. 
Le niilÛstNJ de 	la sa.n;M,rpuliliqae et de la population,

. " . Paul RIBEYRE. .. 
Le 	niinJstre des postes, t4légrapltêS et té:lépltone~1 

; 	 Joseph LANlEL. . 
Le nürtistre de la marine marcltande, 

'~. 	~_.' Andr~ MORIeE. 
Le ministre de l'information, 

Rob1ert BURON. 

Le niiltistre ridi,oint à lad4fense nationale, 
Maurice BOURGES-MAUNOURY. 

Log.menl et .meublemeat 

'ARRETE N~ 751-51/Cab. du 22 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
, OffiCIER DE LA. Lt6!ON D'HONNEU~, 
CO~MISSAIRE DE J.A RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les att~utions 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo. 

Vu le 4êcret du 3 janvier 1946 portant . réorganIsation 
adminIstranveduterritolre du Togo et création d'assemblées 
représentati~s ; 

Vu le décret du 16 avrd 1924 SlIr lè ~ode de ...:promulgation
et de pUblication des textes règlementalresau Togo; 

Vu le déCret du 26 mai 1937 portant réglemet1'tation d,u 
logement ,et de l'ameublement aux colonies, promulgué au 
Togo le 25 jUin 1937; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.- Est promulgué dans Je.territoire 
du Togo le décret nQ 51-1191 du 11 octobre 1951 
modifiant, en ce qui ooncerne les territoires J'lelevant 
du ministère de. la iFrance d'lOutre-mer, les· dispositions 

. du décret du 26 mat 1937 fixant la réglementation. 
du logement .et de l'ameublement aux colonies. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié: 
et communiqué partout où besoin sera. . , , 

Lotné,. le 22 octobre 1951., 
y. 	0100. 

DECRET ~ 51-1191 llu 11 'octobre 1951. , . 	 , 

Le président du conseiJ des ministres, 
Sur le rapport du .mlnistre de la France d'outre-mer, du 

vice-président d'Il OOtJ&(!I1, mInistre des finances et des affau-e& 
éoonomlques, du mimjStre du budg'et et du secrétaIre .d'Etat 
à la prés~df11œ du conseil; " 

Vu Le d~t ~ 50-1348 du 27 octobre 1950 piOrtant 
règl~ent d'admlinistratIon publlque pour l'application de 1a 
1101 nq 46-2294 du 19 oètlObre 1946 auxfo'llctionna1res de 
certams caâ~ CIVIls exerçant· normalement Ceur actiV(fé d'ans 
Iles territoll'es releV\a,nt du mmlS'tère de la Fran<:le d'ou. 
tre.mer; 

Vu le décret du 26 mai 1937portant régLemlelltatiO'll 'du 
log;ement et de l'ameuMemoot aux . colonies, ensem1.)le les 
textes qUI l'ont Complété ou modifié, ' 

Vu . le d~re~' du 31 janVller 1944 suspendant provisol~> 
ment l'apphcation, el} Afrlque ()CcldeutaJoe françaIse et au 
Tag,o du déeret du 26 mai 1937 susvisé; 

L"e' conseil des tnÎlt11stres entendu, 

DECRETE: 

ARTtèLE PREMIER. -.:.. Les'àrtldes 4, 7, 8, 10, n, 12, 
24, 25, et 26 du décret SUSVIsé du 26 mai 1937 sont 
abrogés et tempIacés, en ce qUI concerne ~es territpires 
relevant du mInistère de la France d'Outre..Mer, par, 
les dispositions ct.apr:f$ : . 1 
.« ART. 4.. '- Aucune retenue n'est exercée pour le 

liOgement desficinCtioniiaitestet agents éIas~s au grou-, 

http:il'kJ.ri
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pe IV, IlOrsque Ces dern~ers sOnt logés dans l,cs locaux 
d~ l,eur serVlce ou dans l'ênceinte d:e l'établissement 
auquel Us appRrUevue,nt sous la condiHon :expresse que 
leur s,ervice pUIsse êtr,e oonsidéré comme permanent de . 
j'Our let de nUIt et qu'il ne pUIsse être exécuté sans qU!~ 
lesdits a:gents :soient logés â l'intérieur des locaux 0'11 
de l'encemte susvisés (cf. art. 10 ci-après). 

I({ La bste des lempLois et des fonctions repondant à, 
ces oonditions !est fixée par arrêtés des chefs de' 
territoires. 

«ART. 7. - Les bâtimènts S'ont répartis entte les 
catégôrl:es «définitifs », « provisoires» et « rudimen. 
taires »par arrêtés des che:t1s de territoires, en tenant 
oompte des caractérIstiqiues définies par le tableau 
annexé auprés'ent décret pour chaque catégorie, Les 
logements peuvent, ,en outre, être répartis en cla$se:s 
donnant heu à des taux de retenues différentes. Aucune 
ret'enue de IQgement n'est ·effectuée pour les IQgements 
sItués dans ~es bâtiments rudimentaires. 

'~{ L'attribution de logements situés dans des bâti
menl1s «définitifs}} IOU. « provisoires» donne lieu à 
l'eXierclce. d'une retenue dont le montant flie peut être 
supérIeur à la va1eul' ,locative desdits logements telle 

'. qu'eUe est 'déterminée par arrêtés des chiefs de terri. 
toires, oonf.ormément â la réglementation en vlgu·eur 
sur les loyers des locaux à It$a:ge d'habitation,· oompte 
. tenu des caractéristiques, 'du confort et de la situat,ipn 
des logements, amSl ,que du ooût général de la vie dans 
là localité considérée. 

'« La retenue app~lcable au . 11onctionnaite QU agent 
tlentoompte : 

« 1<1 De l'lObligation qUi lui ,est faite de IQger dans 
l,es locaux concédés; 

«2J De la précarité de l'occupation; . 
'({ Jo Des charges anormales que la condessron de 

logement ferait supporter à son bénéficiaire eu égard 
'à sa situation administrative. '. . 

«Oette retenue ne peut, toutefois, être inférieure à 
cene fixée à l'article lOCI-après. 

«La i10urniture d'un ameublement normal donne 
.lleu .à la perception dJune . retenue d'ameubl,emeil t 
fdont· le mohtant iestégal à oelulde la retenue Qpérée 
p(mr ~e logement nu.. 

{( Lorsque le logement ne oomporte qu'un. ameuble. 
ment parhel, la retenue d'ameuMement est -calculée 
ptioportlonn'Cll:ement .au nombre de pièces effectiViement 
meublées par rapport à celUI composant le Logement. 

'« Lorsque l'ameub1ementest seul 11ourm, ra retènue 
.~t' éga~e à ceUe qui: serait faite au tioncbonnaire ou 
agent 51 {,e même mobilier était mis àsa disDOsition 
dans un logement administratif ayant l,a même 0011
sistance que celui effectiViement occupé par l'intéressé. 

«Les pièces utilisées pour le fonctiQnnement du 
serV:lœ ne donnent pas lieu à retenue de logement et 
d'ameubLement. . 

<{ Art~ 8. - La'oonsistânce de l'ameublement normal 
èst . déterminée . parartêté des chefs de territoires, 

oompte tenu. des oonditjons devié danS la localité con


, sidéréè. Elle !est,àlltànt quepossihl;e1 fixéed'ap1i~ le 

clàss~ment du Lbgetrtent.'· . . . 1 

. « Aucune retenJUe d'ameublement n'est exercée Lors.. 
ql\lt~ l'ameublement 'Murnl seUniite à un ameublement 
Slonrmalre déterminé par arrêtés des chefs de territoires. 
li .en est de même LorsQiU'ü lest seulement flQurni un lit 
avec literie et moustiq!uaire, une table et des si,ègtes, 
ainSI que les meubles fixés à demeure (immeuMes 
par destInation). 

«Art. 10. - Pour l'attrjbuüon des 1ogtements, les 
i1cinctlOnriaires ,et agents sont répart~s en qUàtœ groupeS 
oorrespondant à l'eur indioe hiérarchique tel qu'il est 
d'étermlUé 'en app1icaHon du décret du 10 juillet 1938. 

« La compositilOn du « lolgement normal» pouvant 
être mis à la disposition des fonctionnair,es et agents 
et le montant de la retenue minimum mensiUeUe à leur 
appliquer pour la fuurnitul"e dudit logement sont fixés 
ooniJormêmept au tabl'eau ci-après: ' 

, 

DimunilionNOMBRE RETENUEGROUPE ou
de pièces mensuelle augmenlaloiD

du . pu Plieeauquel appartient le minimum 
atl1lhufllogement 

de ln moiDanormalfonctionnaire où agent ou ID 'plus.logemenL (2)(1) (2)• 
FR }CF.A' FR lé,F.A. 

o C.P.P . C F.P.
GfOUpe 1 . 

Ifonction:nalres ayant 
un indioe h{éràtChiqiue 
éga1lOu supérIeur à 525 
et a:gent oontractuel as-
SImilé. . . . . . . 5pièces 1.200 180 

G/.':o,upe /1. 
tFonctlbnnaires ayant 

un Indioe hiérarchiqJUe 
égal IQU supérIeur à 330 
èt inféri'cur à 525. 
Â'gent oontractuel aSSI. 
milé. . . . . . .. . 4pièces 900 135 

Gr,oupe Ill. 
foncti!Onnalres ayant 


un indioé hiérarChiqlUe 

égallQu supérteur à 220 


,et inférieur à 330. 
Â'gent oonfràcttÎel . assl. 

milé. . . . . . . 
3pièces 60Û' 90 

Gfoupe IV. 
'fonctIOnnaIres ayant 


un indice· hiérarChiqlUe 

inif,érieur à 220.' -'-'- A
gent.oontractuel asSImilé. 
 2pièces 60420 

N,ota. - (1) Le nombre' de pi;èOes indiiq.'Iliê dans cette 
. oofonne oo,rl'espond aux chatI1h1"es de maître. N'entrent" pas en 
l~ne de oompte les cabinets die toihctte, chambnes de domes
tIque, c'Uls1,niCS, écuries, garages. 

(2) Le taux de l1etenue oorrespciud au Iôg:emifnt normal ' 
situé dans· un bâtImlflnt défl1utlf, Lorsquê le logement est 
S11ué dans un bâtiment proV'l&Olre, la retenue minimum est 
reduit>ë de moitié.' 
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«Art. Il. - Les chefs dé territoires peuvent pré
VIOlr par arrêtés la mise 'à la positiQn des chefs d'ad'
ministrahon QU de :service d'un certain nombre de piè
ces de réoephon n'entrant pas en compte pour la 
détermination de la ret~nue de IQgement et d'ameuble
ment. 

«L'eXiOnératiOn de r.etenues ne pourra, toute:l1ois, 
porter que sur les plèces attribuées effectivement en 
sus du nombre de celles oonstituant le logement nor
mal (cf. art. 10 ci-dessus). 

«Le droit aux pièoes de réceptIün IOU à l'exonéra
'non corr,espondante 'disparaît avec la cessaHon des 
functions. 

. «Art. 12. (noùveau). - Les rondionnaires et agents 
occupant un lügement administratif dont la consistance 
exoède celle du Logement normal (augmenté, .le cas 
échéant, des pièoes de réception) .peuVient demander 
l'attrIbution d'un autre lügement oorrespondantà lIeUr , 
situatIon admInistrative. 

« A défaut de oette attribution dans un délai de six 
Itl]IOlS, la retenue de lügementsera calculée en fonct1on 
du nombre 'de p~èces composant le logement normal 
prévu pour leur gr.oupe. . 

«LesionctlOnnalres et agents sont tenus' d'accep,ter 

tout Logement oorrespondant' à Jeur situatIon' adminis

trative. Toutefois, cette übIigaUon ne leur est pas im

pos;ée ,Sll leur départ de la Locàlité 'doit avoir lieu dans 

un délai> inférI'eur à SIX mois; dans ce dernier cas, 

les Intéressés subissent la retenue Clorrespondàntau 

nombre de pièces efflectiv;ement üccupées, déduction 

faif.e~ le cas échéant, des pièces de réceptlon. 


«Art. 12 bIS (nouveau). - Les fonctionnaIres et 
agents logéS à leurs frais peuvent bénéficier dU rem
boursement de la part' du loyer correspondant aux 
ptèces de réoepbon auxqiUelles .ils pourraient prétendre 
en applIcation de l'artIcle 11 CÎ-desoos. 

« Ge rembours,ement ne peut, toutefois, être acoordé 
que püur les pièces excédant la oonsistance du loge
ment normal (cf. art. 10 ci-dessus). ' 

«Le montant du rembours'ement iest égal ,à la val,eur 
lJOcative desdïtes pièces telle q.U'eUe réSulte, de l'ap
p~cabon de la régLementatIon 'en vigueur sur les 
loyer.s des lücaux à usage d'habitation». 

«:Art. 26. ..:... Exceptionnellement ,et sous réserVie des 
dispositIons spéciales à certains territoires, des Lois ,et 
J'iègl1ements ,en VIgueur, les chefs de territoIres peuvent 
UlStituer ou maIntenir te d'lioit, au logement gratuit 
et, à défaut, à indemnité l1epresentatlve en 'faveur des 
ilDStituteurs let Institutrices des cadres locaux ou déta
chés des cadres métl1opolitains. 

'« Le montant de l'indemnité représentative est égal 
à celu1' de la retenue oorliespiOndant à la fourniture du 
logement normal prévu' pour le groupe auquel appar
tIennent les intéressés». 

ART. 2. - Est abrogé le décret du 31 janvier 1944 
suspendant proVIsoirement l'app)icatiün en Afrique 
occidentale française et au Togo du décl1et du 26 mal! 
1931 portant réglementatiün du log,ement ~t de l'amell. 

, Mementaux colomes. 

ART. 3. - Le ministre de la \France d'outre-mer, lei 
wce-président du oonseil, minrstré des finanoes et des 
affaires ê oonomiqiUes, I,e m1nistre du budget et le 
secrétaIre d'Etat à la présidence du oonseil sünt chargés, 
chacun en ce qiUl Ie concerne, de l'exécutiün du présent 
décret, qUI s,era publié au Journal officiel de la Répu
blique française et Inséré au Balletin officiel du minis.. 
tère de là IFrance d'outre-mer. 

'Fl8jit à Paris, le 11 octobre 1951

R. PLevEN. 

Par le préSIdent du oonsell des ln:tnlstres, 


'Le mtnistre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQUJNOT. 

Le uidrj.:.pré,sidenf du conseil, 
ministre des finances et des affaireS écononiiqlleS, 

René MAyER. 

Le ministre du budget, 
Pierre COURANT. 

Lie. secrétaire d'Etat à la présidence du consèil, 
iFéUx OAIL LARD. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ClraulaUon du bét.il 

, MRRETE Np. 718-51jSE. dIJ 12ociobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FI;tANCED'OUTRE-MER, 

O'f''f'!ClER DE LA LtOION D'HONNEU1{, 


COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du' 23 mars 1921 dérerminautles atfribuùons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et créati()n d'assemblée$. 
représentatives ; 

Vu l'a,rrêté nq 425 du 26 juinet 1937 règlementant l'lm
portaHOn let l'exportation des aD1maux par voie de terre et 
rè:glementant la circulation du bétail au Togo; 

Sur la proposition du Chef, du SerV'l<re de l'Elevage, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -'- Les ;expor:tateurset importa
teurs de 'bétail sur pied peuvent emprunter la voie San
fatouti-DapanglO, qui est aPP'~Iée voie sanitaire nDi 11. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommunlqué partout üÙ besoin sera; 

Lomé~ le 12 üèt:àbre 1951. 

'Y. Droo. 

.......--_._--------_...._-~......_~- 
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Conseillers tic circOlillOriplioD 

Indemnités 

!ARRETE !V.P 737-51/F. du 17 octobr8 i95h 

LE Gouy~m~URpE,.LA. f'~~NCE D:OU.TRE-Mm, 
, OFFICIER. bÉ LA t:tOlON e'HONNEUR.,. ' 

CbJt:&tIsS!:iRE DE r..A RÉPUBLi(;jùÈ AU ToGO, 

Vu le décI;ct du 23 mars i 921 .dé~erniiriâDt. lèS àttribû.'oons 
et 1-es poÙvoirs du C6fiifuissâiré, de la Rl!pubÜqtiè au T'o~; 

,~~, ; le décret <lu. ~ ~anvier . 1946po~!J~ réqr~a!I~ti~
~8n;1~!rttratit;ve du Terntoll'e du Togo et creahpn d'assemtilees 
rcpr"",...n a \'E!S; 

Vu le déc{1et du 3 jumet 1897 .sur ~es. déplacements et les 

a.ctes modificatt,ft; subSéqiiehiS; , 


VU ~e décret rt~ 49:-440 du 30 mars 1949, fixant les taux

des [ndemrnit~ .S1,lSçeptibl'es tl'être allouées aux fonctionnaires 

et a:genis de l'Etat; 


, Vu le déc'ld ~u 2 jillh 1950 portant c1assèment des ,cadrês . 
généraJUx; . 

VU le A~cretnk:l.5(}-I}f d~ ler~l*m~re 1950, reLa't!t au 
r~~~~ ,!i~.; ~epla.oem..el~1S ~l" D::fuCfi~lU1,a'lrt;s, employes et 
agents clVi JO ",es selit ces Uv 01l1arux et liOcaux; 

Vu l'arrêté nQ 493-51{AP. du 16 juillet 1951, orgatnÙlllnt ' 
les oonseils de droonscnpt1.On au Teg10 notamm'ent son arti
cle 12; 

ARRETB: 

ART~LE PREMIER. - Les membre,s des' Oonseils 
Ide C1rOOnSCt1p~no~tdr~if p~n?an~la <\~ée des dépla

(lemenfls et "des sessliOns a desmdemnites dont le mon

tant sera <'elm prévu pour les ronctionnaires des cadres 

généraux, classés au Gooupe Ilt 


Ces indemnités ne peUvent se cumuler avec aucune 
autre Indemnité dê Iiiêriié natufê. 

ART. 2. -.:... Le présent arrêté qUi' àurâeffet pour 
oompter du 1er ISëptêthbte 1951 sera 'enregistré, cbmmu-' 
nlqué et publié partout où besoin sera. 

LOmé, le 17 octobie 1951. 

1 
\> 

1 
' ; i Y. 0100. 

Prodtiëtiôbs ëoloni.l~s 

~RETE No f3~51fAE. (/:0, 17 o'Ctobr8 1951. 

LÈ GOUVERf:..'EUR DE LA FRAN~E D'OUTRE-Mm, 

OFFICIER DE LA LÉOION D'HàNNEU~. 


COMl\USSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


,V\i iè décret du ,23 mars 1921 dêterminlJnt les attdbutloDS 
et les pouvoirs du Commissaire dé la Réptlbliqtie au 1ogo;, 

'. YI:!- le,' ~écCet du ~ Janyier 1946 portant réorganisation
adfnintstràtivedu terrItoire du Togo et création d'assemblées 
représêntatlves;' " 

Vu ~~ dé.c~ du. 4 mal 1945, habilitant les Hauts-CommiS\.. 
SaIres et COinniJséa.trleS à prendre bUtes mesures nê~alres 
au poInt dt; V'I;t~. éoonomique p,our assurer la ~e des Tern
mires dont Ils tint 1 a ch'arg1e, . 

TERRITOIRE DU TOGO 1er novembre 1951 
~·~tj'" - ,': t ,,,." . , .? e' y., 

Vu l'arrêté 8~49fAE. du 31 octobre 1949 portant créa
tiOn d'tin éOrlipte tle ï<'>utiënèt d'éqÙlpefue:ht de là prôduction 
complété pat 'l'arrête 381-51/AEjPlan: dU. 4 fum 1951, 

,: ,yu .farrêtê. 14T"50j.f.E.. du Ü' ..lftvrièr '1950 fIxant "té . 
. montant et Ill: desœàbôn du verserpent effècttté par les 

exptlttàteurs de café au profit du Lothpre de Soutten et 
d'équipement de la productIdI1 loca~e, sectIon Il café; 

.Yu. .. rarrêté, 381-~I/AE·fPlan, ,du 4 ju~ .1951, portan\ 
pe~œpt,o~ d'~~~~ àI'e~J?tlrta1:ifon de. ~pr~ âUJjrOfj~ du 
COmpte de Smit1en et d'éql:tlpem'flilt dé fa prrldud10n IOCâlè; 

Après ronsultatldIl de la Chàmbré de Oonim'érëej 

ARRETE: 

,ARllCLE PREMIER. Des Comités de Oestiorides 
différentes sections du Compte de Soutien et d'E<jJUipe
ment de la Produchon ùOcale sont créés au Territoire. 

Les attribùti.ons dé c.es Comités de, Gestion sont les 
silliVantes : 
...;...;. Dêhbérêtet' décider ,les pllogratfitti:es d'emploi des 
fOnds dlspbtdbleSj . 
- Oontrôler sur pièces l'exécUtion des progratî:urtès 
étabhs, ' " \' 
- Visiter tes réâhSatH>rts èWèttuêes, ' 
'7" Pro~~r t~s tnesur~ pf9ptçs à téapptovIsi.onnet lé 
dOmpte dé SOitbèn et d;Eqiùipèifi.èht. . 

, A~T. 2" - ,Les pllpgrammes d'emp'lol délibérés par 

les. 9omit~s de Gestion. ,set?nt,,'sancHolÎnés pàrafrêté 


,du Oommissaire de, la RépubliqlÙè. 


" ,ART: 3~ -'- la composition du domHé de o.estlon èsf 
all1S1 flxée : ' 

Président: Le Secrétaire Général du Gouvernethent 
MembreS : Lé théf dU Service des A. È; let du Plàh 

Le Chief du Service de l'Agrjculture 
2 Délégués de la Chambre de Oommerce 
1 Délégué de chacun des Qonseiils de 

Ciroonscrlphon intéressé.s par la 
œltute dJU pvoduit cons~déré; " 

1 Délégué des SJP;ou le caS ~chéant 
des roopérabves choisi parmi les 
planteurs ifitér,essés par la ctilture 
dil produit oonsidérê, \ ' 

L'admli1isti:'ateur oommandantëhacuri des 
cercles intér.essés par la culture du 
P~oQuit oonsidéfé. 

ART. 4. ....:::..;. I-ès Oomités de QesÜ9n se réühisseôt 
tous les tl'lmestrès Sur oonvocation de lèur Président. 

ARt. 5, -'--- Vu les disponibilités des différentes see
tliOns au Compte de Sotitienet d'Eq'IiÏpement de la 
Production, les Coniités de Gestion des Sections ci
àprès énumérées sellont les setUs à fonctionner présen
tefuent: ' 

SectiiOn 1 Cacao 

section II Café 

Section IX Cocotier 


Le functIbriniéniehf déS Comités àeo,estioli des âttttes 
sèctlbns sem" évenfuèlLëinép,t fixé pài:' déCIsion du 
O>tî:itlHssaitë dé' lit ~épubliqüe. , 

http:droonscnpt1.On
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" 

/1 ART. 6. ~ Le présent arrêté sera .enregistré, rom. 
muniqrué et publié partout Ou besoin sera. . i , 

LOmé, le 17 octobre 1951. 

V. DIoo. 

P. T. T. 

~RRETE No 741-51jPTT du 18 octobre 1951. 

. LE GOUVERNEUR DE LA FRANÇE D'OUTRE-MER, 
OffiCIER DE LA LÉOIoN D'HONNE~. 

COlll\nSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvolrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 9 janvier 19~6 portant réorgamsatiân 
a~intStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret tiU 30 décembre 1912 sur. le régime fmanCier 
des oolomesj . ' 

Vu l'article 6 des actes die l'Unlon Postale uruverselle; 

ARRETE: 

ART~CLE PREMiER. Les taxes postales, télégra
ph'lques et téléphoniques applicables au départ du 
iTogo sous tutelle de la France aux rorrespondances 
OU communications à destination de la QoM Coast et
aU Togà sous tutelle britannique sont celles du régime 
mtél'leur. , , ; 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publ~é 
et communiqué partout Où besoin sera. : 

Lomé, le 18 octobre 1951. 

; ) 
V. DlOo. 

Carl•• il.cloral•• 

rARRETE NA 749-51jA.P. du 20 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OffiCIER Of! LA LÉGION D'HONNEUR.. . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBIJQUE AU' TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant. les attributions 
et les pouvoirs dp Commtssaire de la République ,au rr~; 

Vu le décret du 3 janvIer 1946 portant réorgànisatlon 
administratlve du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatiV'es ; 

. Vule'décret du 25 ocIIobre 1946 portan'f créafibn d'ilne 
Assemblée Représentative a.u Togo; . 

Vu la fOl du 23 mal 1951 relatIVe aux électtons dans les 
;territoires d'outre-)mler; 

Vu le décret nA 51.;594 du 24 mal 1951 fixa!l1t les modalités 
générales d'application die la 101 du 23 mal 1951 SUSViSée;' 

Vu l'arrêtén~ 715-51/AP. du 12 octobre 1951 porta!1lt
convocation des oollètges électoraux en vue 'des é~ections pour
fie renouvellement de l'Assemblée Représentattve dU Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est cré.é dans chaque Cer
de, Subdivision, 'et Commune-Mixte uneCommissÏ-on 
prévue à l'artlde 15 de la 101 du 23 mal 1951 et aux 
articles 3 'et 4 du décret iIo 51-594 du 24 mal 1951 
SUSVIsés, relatifs à la distribuhQn des cartes électorales. 

ART. 2. -'- La présidence de ces Oommissions est 
assurée, dans les Cercles et les Subdivisions, par le 
Oommandant de Cercle ou son adj,oint, ou' par le 
Chef de Subdivision, et dans les Communes Mixtes, 
par J'Administrateur-Maire. 

ART. 3. - Chaque Oommission comprend un' repré
sentant de chaque candidat désigné oonformément à 
l'artIcle 4 du décflet no 51-594 du 24 mal 1951 susvÎsé. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
fmmédiatem,ent applicable par Vloie 'd'affichage à la 
Mairie d~ Lomé, dans les bureaux des Cerdes et Sub
divisions et dans tous les bureaux de postes du Terri
toIre. . 

Lomé, . le 20 octobre 1951. 

V. Dloo. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Incorporation 

Par arrêté no 744-51jP. du: 
18 octobre 1951. - M. Lasserre FélIx, Professeur 

ltcencié du 5e éche).on du cadre métropolitain, nouvel
lement détaché au Togo, et arrIvé au Territoire le 9 
octobre 1951, ,est incorporé dans le cadre local supé· 
rIeur de l'Ens,eignement du Seoond Degré en qualité 
de prlOfess'eur lIcencié du 5e échelon pour compter du 
24 septembre 1951, veille de son embarq,llement plOur 
le Togo. 

, Nomina1ioas 

Par décision na 806 D jP. du: 
16 octobre 1951. - Madame Mondar, titulaire du 

baccalauréat de l'Enseignement Seoondair,e, est engagée 
en qualité d'institutrice auxiliaire, au salair~ mensuel, 
de 28.000 fralJcs (VlOgt huit mine francs) pour compter 
du 15 octobre '1951. ~ 

La dépellSe est Imputable au Chap. XVII 3 - 3. 
Madame Monclar est affectée à l'Ecole de la Marina 

(Lomé). 

Par arrêté no 74()..51jP. du: 
19 octobre 1951. - M. Ahanl DabaOl, mécanicien 

. de 1re classe des Chemins de fer du Togo, est -rayé 
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de son cadre actuel et !h1tégré dans celuI des-chauffeurs 
tie locomotiVe, en qu~1ité de chauffeur de 1re classe, 
pour compter du 1er JuiUet 1951. 

Par arrrêté no 747-51 /P du: 
19 octobre 1951. - Sont nommés élèves_moni

teurs IOU élève&'monitrices de l'Enseignement Officiel~ 
pour compter du 15 octopre 1951, les candidats ou 
candidates dont les noms suivent, par ordre de mérite, 
ayant satisfait aux épreuves du concours de recrute
ment en date du 3 octobre 1951,: ' 

Lawson Drackey' Emilie Lawson Eugénie 
Tagbata MIchel , Birregah Salamatou 
Wilson Constance OadlO Max 
Atbogbé joseph Fumey Victorine 
WagbéNioolas Vorou Moumouni 
Agboton Augustin IF10li Chrétien 
Don'go Issaka Assangado Salifou 
Mensah julienne HUn Lambert 
Ahloye S. Hubert lia nou Paulin 
Lao Boukary Apenou Célestin 
Fumey Adolphe Tchalima Sanda 
Saya ~ok:ou Emmanuel Bitho joseph' 

Assogba Victoria 

Ces élèves-moniteurs· ou élèves-monitrioes seront 'af
fectésseLon les beSOlnS du Service dans les Cercles 
de Sokodé, Lama-Kara et Mango. 

Affectations 

Par déCISIon no 790 D/P.du: 
12 octobre 1951. .:.- M. Jouanno pIerre, Instituteur 

de 5e classe du Cadre métvopolitain, précédemment en 
servioe à Lomé (Eoole de la Marina), est affecté à 
l'Ecole Normal,e d'Atakpamé. 

Mme. Jouanno Christiane. Institutrice de 6e classe 
(1u Cadre Métropolitain, précédemment en service à 
Lomé (Eoole de la Marina), est affectée à l'Ecole 
Normale d'Atakpamé. 

Par déCIsion nO 791. D/P. du: 

12 octobre 1951. - M. Lasserre Pierre Louis Félix) 
p.,ofesseur boencié 5e échelon du Cadre Métropolitain, 
arrivé au Territoire le 9 octobre 1951 est nommé Direc
teur du OoI1ège Technique et Moderne· de Sokodé, eu 
remplacement de M. Verrier. 

Par déCiSIon no 792 D /P. du : 

12 octobre 1951. - M. Brassard Raymond, Chef 
. de dIStrIct du' Cadre. Seoondaire des Chemins de 

Fer du 'f.ogo de retour de congé et arrivé à Lomé par 
le sfs Can~.da du 9 octobre 1951, est mis à la disposi
tIOn du DIrecteur des Travaux Publics et Transports du 
Togo. 

Par décISl!On no 802 D/P. du: 

13 octobre 1951. - M. AssÎlOngbon Just Frumens, 
garde flOntièJ.1e de 4e classe du cadre local du Togo" 
en serVIce à .la brlgade des Douanes de Lomé" est 
affecté p~ovIsolrement à Nytoé-Zoukpé.' 

Par déclSlOn no 803 D/P. du: 

15 octobre 1951. - M. Mugnler David FrançoIS, 
Agent prInCipal de oonstatation 5e échelon du cadré. 
mét~opolitam des douanes, ,est chargé, cumulativement 
avec ses fTonchonsactuelles,' de ladiredion de la section 
de vlsite, ,en remplacement de M. Suhubiette. . 

M. Suhubl,ette Joseph, agent principal de oons-, 
'tatatlOn 5e échelon, ,est chargé de la direction des 
s,ecteurs douamers du Sud et du Centre, en remplace~ 
ment de M. Astier, en instance de départ en congé. 

La présente déCls~on aura effet pour compter' du 16 
octobre 1951. 

Par déCISion nO 804 D /P. du: 

15 octobre 1951. - M. Puccinelb Jean, Agent Con~ 
tractue! d'Agriculture, de retour de congé et arrivé 
par le s/s Canada le 9 octobre 1951 est afffecté à la 
Ciroom;crlptlon Agricole d'Atakpamé' pour servir à 
la pvospectlOn des cacaoyères. 

Par déCISion no 810 D/P. du: 
16 octobre 1951. _ Le MédeCin Capitaine Cheval, eu 

serVIce à l'Hôpital de Lomé, ëst nommé provisoire
ment, Médecin Chef de la Subdivision Sanitaire d'Ata

, kpatné et du secteur no 5,' en remplacement du Médecin 
Commandant LeCorroller, 'en instance de rapatrie
ment sanitai~e. 

Par déCISIon no 811 D/P. du: 

17 octobre 1951.. - M., Raynaud Marcel, Chef Sur
vemant contractuel des TravauX Publics en service à 
Mango est mis à la disposition du Chef de la SubldiW
sIOn des Travaux. Publics du Sud. 

La résidènoe de M. Raynaud est fixée à Anié. 

Par déCISion no 818 D/P. du: ' 
18 octobre 1951. Le Contrôleur des Produits 

Kpelly Nathan, auxiliaire Echelle 1 - Echelon 2, en 
servIce à Badou, Cercle d'Atakpamé, est aff'ecté à la 
SubdIVIsion de Tsévié (Contrôle de Mission-Tové). 

Le Contrôleur des Produits Dick Paul, auxiliaire 
Echelle 1 Echelon 2, ,en service à Mission-Tové) 
sulxi1vision de Tsévié, est affecté à la Subdivision 
de Kougnohou (Contrôle de ,Badou), Cercle d'Atakpa
mé. . . 
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Par déCl:SliOn no 819 D/P. du: ; 
18 octobre 1951 . ....:... L'aide-météorologiste stagiaire 

Mensah Michel en service à Lomé est affecté à San
sané-Mango pour servlr à la Station météorologiq,ue 
de cette localité. \ 

L'lOtéressé sera mis en route sur son nouveau poste 
d'affectation à une date qui lUI sera fixée. par le Chef 
du Service Météorologique, 

Par déCISIon no 820 DjP. du: 
18 IOctobre195L -.:.. M. Ametepe Je.an, Facteur 

AdjolOt de 5~ classe du cadre local des Transmissions 
en s'erV'lce à Lomé, est affecté à Mango en remplace_ 
ment de l'agent journahe~ Noaga BabiIé. 

Par déCl:SIon no 821 D/P. du : 

18 octobre 1951......:.M. Salako Patnce, Oommis


adjoint de Je classe ducadrelocaf des Transmissions 
en s,erv'lce à Atakpamé est nommé, pour compter du 1er 
décembre 1951 Gérant du Bureau des P.T.T. de Lama
Kara en remplacement de M. Amenyab Benoit ~ 

. re90lt une autre affectation. , 
'M. Amenyah Benoît, commis adjoint de 3e <:1asse de 

la hiérarchie trans'ltoire du cadre commun supéneur des 
TransmiSSIons en service à Lama-Kara est affecté à 
Lomé. 

M. Baroola Djobo, oommlS adjoint de 6E! classe du 

cadre l,oeal des Transmissions en service à Lomé est 

affecté à Atakpamé. 


Par déCISion na 832 D/P. du: 

23 octobre 1951. - M. Duran JacCJiues, agenf 


de la S.N.C IF. détàché au Togo et arrIvé à Lomé par 

l'Avton du jeudi 10 octobre 1951, est mis à la dispo

sition du Directeur des Travaux Publics et des TraIl$

ports dU Togo. 


Mission 

Par arrêté no 717-51jP. du: 
12 octobre 1951. - M. prudon Georgtes, Admi

wstrateur adjolnt, 2e échelon, de la France' d'Outre
Mer actueUement en congé ,est désigné, au titre du 

. Ter;itoire du Togo, pour SUIvre lestage métropolitain 
de formation . coopérative. 

Apàrbr du lendemain de l'expiration de son congé 
administratif, M. Prudon est placé en position d,e 
mlSSliOn. 

Pendant toute la durée du stage, la solde de M. 
Pruden. 'est Imputable au Budget de l'Etat. Les in
demnités de déplacement et tous frais de transport sont. 
lmputables au .Budget local du Togo. 

Disponibilili 

"Par déclS~on no 793 O/P. du: 
12 octobre 1951. ~M. Assignon Adolphe, Moni

teur AdjOInt de 5e classe,;· du cadre local secondai~ 

de l'Enseignement du ~ogo, est, sur sa demande, 
placé dans la position de disponibilité sans traitement 
pour une durée d'UN (1) an,à compter du 14 octobre 
1951. 

Par arrêté no 740-S1/P. du: 
17 octobre 1951. - M. Babeleme SylvaIn, Instituo 

teur~Adjoint de 5e classe du cadre local, en service au 
CoHège Classique et Modert1!e de Lomé, titulaire d'uni 
bours'ed',enselignement s1,1péri,eur dans la Métropole, 
est mis dans la positlon de disponibilité sans solde, 
pour oompter du 18 octobre 1951, jour de son èmbar
quement pour la Métropo},e et pour une durée d'un an. 

Par déCIsion no 827 D/P. du: . 
22 loctobre '1951. - M.Koko Kouasst , ouvrier de 

1re classe des Travaux Publics, en disponibilité sans 
traltement,est, sur sa demande,. maintenu dans cette 
.positIon poUr une nouvene période d'UN an, à comp'ter 
du 1 er janvier 1952. 

SancUO. dlseiplinaire 

Par aéclSion nO 817 D/P. du : 
18 octobre 1951. -: Un blâme avec inscription au 

tlossler est infligé à l'ouvrIer de 6e classe du cadre 
local secondaire des Travaux Publics du Togo Fiasse 
J'ean, employé au sérVloe de la Voie et des BâtIments 
pour: 

«Mauvaise manière de servir» . 

Par déclSion no 796 D/P. du: 
12 octobre 1951. - Est acoeptée pour oompter du 

25 octobre 1951 la démission de son ,emploi offerte 
par Mme. Verdter Simone (née Lagarde), Professeur 
auxI}uure dIplômée d'Anglais, en service au Collège 

.Classique et Moderne de Lomé. : 

Par arrêté no 73g..51/P. du: 
17 octobre 1951. - Est acoep,tée la démission de 

son emplOI offerte· par l'aide~metéorologiste stagiaire 
Ajavon Jean, pouroompter d1l 16 octobre 1~51. 

SU8p••siOIl cie fonctions 

Par arrêté no 74G-51/P. du: 
18 octobre 1951. - M. OUeVl Augtustin, facteur 

de Je classe du cadre local' des Chemins clefer du 
Togo en service à Lomé, sous le. ooup de . poursuites 
jUdiciaireS, 'est suspendu de ses fonctions, pour comp
ter du 5 octobre 1951

Pendant la durée de sa suspension,,}\'l. Duevi perce-. 
vra la moitié de son traitement .exclusif de tout actes
soire d,e solde à Pexception des prestations 'familiales. 
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RivocatioD 

Par arrêté no 74Q-51fP. du: 
18 octobre, 1951. - M. AmekUgee Simon, Commis 

tI'Administration a djoïnt de 5e classe du cadre locai du 
Togo, en serVice au Cercle de Lomé, est réVloqué de 
ses funct1ons, pour complicité de détournement de 
funds. 

DIVERS 

Coma.nd.mant indigène 

Pàr décISion no 813 DfA.P. du: 
18 octobre 1951. - M. Fagnon Robert, est agréé en 

qualité de secrétaire du Chef du canton de Djama 
(Oercle du Centre) au salaire annuel de 18.000 francs. 

Par décision no 814 D/A.P. du: 
18' octobre 1951. - M. AdjoSseh MiChel, est agréé 

en qualité de siecrétaire du Chef du canton de Gnagna ' 
(Cercle du Centre) au salaire annuel.de 18.000 fràncs. 

CODlDlissions 

Par décISion no 815 OfF. du : 
18 octobre 1951. - Une commission composée de: 

M.M: 	QuillIOU, secrétall'e Général PréslClent 
Marly, Agent Général de la S.C.O.A. lM b 
Occansey, 'notal}Ie à Lomé. \ em 'Tes 

tous troIS membr,es du Conseil-Privé du Territoire se 
réunIra l'e samedi 20octobœ 1951, dans la matinée, 
à l'effet de oonstater enoe qui concerne les Comptes 
Administratifs du Budget Local du Togo Exercice 
19501a concordance ,entre les écritures du Trésor et 
cel1es des serVIoes de l'OrdlOnnanoement dudit :Budget. 

Par déCIsIon no 822 D/CFT. du : 
19 octobre 1951. - Une Oomm'ission composée de: 

M.M. 	 QuIlIou, secl'éta1N! général Président 
Marly, Agent Général de la S.C.O.A. lM b 
Occims,ey, NotabLe \ emres 

tous tOOIS membres du Oonseil Privé, se réunira le 
SamedI 20 Octobre 1951, à l'effet de constater, en 
ce qllU concerne les comptes administratifs du Budget 
Annexe de l'Exploitation du Chemin de Fer et du 
Wharf de l'Exercice 1950, III concordance entre les 
écritures du Trésor et celles des Services 'de l'Ordon~ 
nancement dudit Budg~t. ' 

, Par déclSionno 823 DfAE du: 
19 Qctobre 1951. M. Mansuy Jean, Administr'a~ 

teur·Adjoint de la France d'Outre-Mer,' est nommé 
Jlleinbre ionctlOnl1alreeuropéen de la, Oommission des 
,Mercuriales, en 'remplacement de M. De Verdilhac, 
affecté à Solrodé. 	 ' 

RECTIFICATIF à l(ld~.cision nO 691/F. du 1er. sep
lemb~ 1951 norrzllillnt une commissfion 'de réforme. 

Au lieu de: 

M
• 

Une commission de 
.M. Le 'Secrétai~ G

• fil J .• • • • • 

ré:60rme 
énéral, 

• • ,. 

composée 
Président 
• • • • 

de: 

• • • • 
Lire: 

Une' commission de réf!orme composée de: 
M.M. 	Le Secrétaire Général par délégation 

du Commissaire de la République, Président 
Le reste Sans changement. 

Bourses 

Par arrêté nO 719-51fE. du: f 

12 octobre 1951. - Est acd,ordée, pour Pajnnf.e 
scolaire 1951-52, une bourse entière d'enseignement 
sup~rieur, pour les établissements ci-dessous ~ndi
qués, aux élèves dont les rnoms suivent: 

Ecole dentaire de Paris 
Atayi: Augustin (prothèse dentaire) 

Facult4. de Bordeaux 
Bru Pierre (preparation école, santé navale} ; 

Faculté de Droit d'Aix en Provence 
Messanwussu Hermann (préparation 1re partie Bac.. 

en droit et conQO~ élèves, inspecteurs des' douanes>; 

Faculté de Médecine de Marseille 
,IKpotsra Gerson 

Ecole 	 Architecture de Paris 
Olympio Clarenœ 

Ecole normale enseignement technique Paris (R~ 
de la Roquette 

. Wilson Corneille Adjété (preparatitonœncours P. 
T.A.) , ' , , 

Faculté de sciences de Montpellier' 
,Babeleme Sylvain (préparation profesS/Orat' scien

ces naturelles) 

Préparaüon Ecole Cenirale 
HounguesPhi:lippe 

Est accordée pour l'année scplaire 1951~52;une 
bourse entière d'internat pour les établissements 
secondaires cl-dessous indiqués, aux élèves dlont les 
noms suivent: 

Lycée de Toulouse 
Ajavon Oswald (Classe Math. Su~ieures), 

Collège TtJchnique Nimes 
Bruce Emmanuel (suite normale des études sort 

du COllège TechJ;lique de St. LouisX 
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ElSt accordée pour l'année sqolaire 1951-~52, une 
bourse entière d'enseignement supérieur pour les 
létablissements ci':'dessOus ,iilldiqués, aux étudiants dont 
les noms sUÎ!VeIlt, déj,à titulaires d'une bourse d'en
seignement secondaire : 

Faculté de Droit d'Aix 
d'Almeida Barthélémy (prép. licence en Droit) 
Aoouerey Théodlore (prép. li;cence en Droit) 

Faculté de scltence.s de Montpellier 
Lawson Christian (prép. licence ès-Sciences), 
Koffi Antoine (prép. licence ès-Sciences) 
Tenneroni: Ange (prép. licence ès-Sciences)' : 

Faculté 'de Sciences de Toulou~e 

Mensah Joseph (prép'. liœnce Sc. Physiques); 
Nabèdè P.akaï (prép. licence Sc. Naturelles) 

Faculté de Médecine de Lyon 
Aooillou Véronique 

Ecole de Sages Femme:; de Grenoble, 
IKouevi! Cécile 

Ecole Assistantes Sociales de Marseille 
SanViée Conf.ort 

Est accordée pour l'année soolaixe 1951-52, le Te
mmvellemoot des bourses entières d'enseignement su
rp~rieur pour les établissements oi-dessous indiqués, 
aux é.tudÏlants dont les noms suivent (suite n:o.l'llUÙe 
des létudes): 

Faculté de Lettres de Paris 
Agblemagnon Ferdinand 

Faculté de Médecine de Paris 
AtayiJ Louis 

Pharmacie de Paris 
Dj~aku Albert 

Droit Paris. 
Randolph François Xavier (préparatiPn du con

couri> des ContrihutiJons Directes), 

Sciences Paris 
. d'Almeida Bob ;Kekeh Albert 

Aquereburu Christian 


Médedn« Nantes 
Sim Touré Gibirila 

Médednre.Marseille 
Dackey RémÎ!_ Amorin JuUo 

Gadagbe EmUe 


Scienœs Grenoble 
I}(ouevi Ayi d'Almeida Christian 

PMrmtlcle Reims 
Matthia Antoine 

. Ecole. Dentaire Dijon 
Ghartey Charles : .. 

Faculté Letlr.e's Lyon 
Hontongbe Hilaire 

Médecine Montpellier. 
Kekeh Jean Mensah Moise 

Mawupe Valentin Franklin Albert 


Pharmacie Montpe'llier 
Adapœ Willy Laws'Ûn Alphonse 


. Attisso Michel Gonçalves Sébastien 

Amenyah Godwin 


Sciences Montpellier 
Afangboin Ignace 

Ecole Dentaire Lyon 
. Mawupe Ignace 

Médecirne IJordeaux 
Glokpor Georges 

Scienoes Dijon 
QuadJovih Christophe 

Est .accordé pour l'arunée soolairre 1951-52, le Te
ruouve1lement des bourses entières d'internat piOur. 
les étabUssements secondaires ci -dess'ÛusindiquéS, 
aux élèves dont les noms suivent: . , 

Lycée de Cannes 
Quashie Léonidas Sogloh NiœphJore 

Koffi Omer Agniil:hey Athanase
t. 

LyCée de Versailles 
Adjamba Samuel 

Lycée d'A-ix 
FoHy Dominique 

Est accordé pour l'année s~o1a.ire 1951-52, le re
nouvellement des bourses entières d'internat pour les 
létablissements ci-dessous indiqués, aux élèves dont 
les noms suivent: 

Ecole Spécia/.edes T. P. de Paris 
Adama Godfroy 

FoUy Louis 


Eoole Nationale Prcfessionnelle de Chalion SjSatJne. 
Lhuissier Michel 

Ecole d'Electrotechnique de Toulouse 
. Mivedo Alex 

Est accordé pour l'arunoo sqOlaire 1951-52, le re
nouvellEment de la bourse pour la Faculté des Let.. 
ires de Paris, aux étudiants, boursiers du Fonds QOm:
mun UllÛlVersitaire, dont les nom~ suivent: • , 

Adihyra Fiélix 

Doe Gerson 

Seddoh Patrick, 'pour une '3e et dernière an~ 
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Est accordé, pour l'aDJnre s~olaire 1951-52, l'oGtnoi 
d'une bourse pour les établissements ci-desSous in~ 
(tiqués, aux élèves dont les noms suivent et slous con:~ 
dition expresse de succès aux concours ou eXJamerus 
en 1951: ..' 

1°- Pour la Fa.cuUé, des Scz,ences' de Montpellier 

Brym MoudjitJ:liOU ('préparatilon licence ès-Scienœs»: 

2° Plour Phxt.rmaoie Re,im's 


Quashie William 


Est accordJé, 'pour l'aDJUoo SQOlaire 1951-52, le re

nouvellement des bourses p{our les établissements éÎ

dessous indiqués, aux élèves dont les ll)ÜIDS suivent 

let sous oonliitipn expresse de leur réussite aux con

cours ou examens en 1951. (En cas d'échec, la b!o:ur

se de cesétudiantsser,a supprimée) 


10 - PQurune Eoole NatitCinale 'd'AgriculllllY! 
. Amedegnato Patrice' Chilloh Eusèbe 

Atsu François . Sos-sah Arnold 

'f).0_ Pour l'Ecole Supérieure 'de Méôf1niquede Nantes 
Assogbavi Michel 

[30 -- Pour ~l'Ecole Speciale d'Architecture de Paris 

da SHv,a Alcide ' 

4° - L'Ecole Natio11J(llê. Vétérinaire d'Alf>ort 

Amaizo Basile 

5° - L'Ecole d'Ingénieurs de Mars.eille 


Dossou Gaslpn 


60 -:- La Faculté de$ Sciences de Lyon 


Eklou Paulin 


70 - L'Ecole Spéciale de3 T. P. de Paris 


Goka André. 


80 - Faculté de Médecine de Lille 

- Nathaniels Emmanuel 

90 - FaculM de Sciences de Caen 


fJ{utuklui Noé 


Le . cas des boursiers dont les Iljoms suivent est. re,
_IServé jusqu'à communication, au service de Pensei
gnement du Togo, des résultats de fin d'.année soo
taire : 

Ametowu Martin Tete Godwin 

Apedoh Amah Rudolph de -Medeiros Àng~Je 


Par arrêté no 720-51jE . .du : 
12 octobre 1951. - Est accordé pour' l'a.nnée soo

làire :1951-52, le renouvelleme;nt de la bourse d'inter:' . 
nat pour le Lycée VanVollenhtoven à Dakar aux élè
ves dont les noms suivent (suite l1lOrmale des. ~tu-
des).: " 

Ajavon Antoine Pedanou Macaire 

Grunitzky' Gilbert 


Par arrêté nO 721-51jE. du: 
12 octobre 1951. - Un prêt d'htomreur de 150.000 

Fr. , C. F. A. remboursable, est accordé p:our l'.année 
1951-52, à Franklin Emmanuel (Ecole Dentaire de 
Pari:s) poursuivre un Gours de Radi,ographie den
taire. . . 

Un prêt d'honneur die 150.000 Fr. C. F. A., rem
boursable, est accordé à d~ Medeirios Carlos, Docteur 
en J\ltdedne en irustance de retour au Territoire. 

Des secours scolaires S{ontaccordés pour l'année 
1951-52,auxétudi:ants dont les noms ,suivent: 

Ruevidjen Ignace (Fac. Droit Montpellier) 150.000 
Fr. C. F. A. ses études doivent prendre fin en marS 
1952) 

Lav'lson Daniel (Cité UniveMitaire Palis) 150.000 
fI'. C. F.A. 

Mes;sanwussu Hermann (Fac. Droit Aix) 120.000 
Fr. C. F.A. 

Par arrêté no 722-51fE. du : 
12 octobre 1951. ~ Sont supprimiéesen raison de 

l'achèvement de leurs é.tudes les bourses accordées 
aux élèves dont les noms suivent: 

Ecole Application Agricultur.e Tropicale 
YWalSsa BaguiIma Léonard 

. Ecole Nationale Agriculture Grignon 
Meatchi! Antoine 

Faculté Médecine de Paris 
de Medeiros Carlos 

Ecole Dentaire de Paris 
Franklin Emmanuel 


Faculté de Droit d'Aix en Provence 

Vittini Anne-Marie 

Vittini Félicité 


Institut Technique Pratique Agricole de Pari$ 
Gbikpi Vincent 

Ecole Normalle d'Instituteurs de Montpellier 
Hounlede Joachim (miS à la disp;oSitÎOll du Terri 

toire) . . 

Ecole N ormaie d' 1 nsfituteurs de Ve'rsailles 
PlaccaJoseph (mis à la disposioon du Territoire): 
Sont lSupprillIJées, pour résultats insuffisants, les 

bourses accordées aux. élèves @nt les noms suivent: 
Ecole Spéciale des T. P. de Paris 

Ajavon Julien (à rapatrier dès que son état de 
santé le permettra) 

Lycée d.e Jeull{::s FilleR de Gap 
Ahadji Hélène (bourse" transférée au Collège Clas

~ique et Moderne de Lomé) 
Ecole Nationaie Supérie1,lrede MéC(1nique de Nantes. 

Johnson Hyacinthe 
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Par décision no, 789 DIE. du : 
12 octobre -1951. - Une bou~se locale d'ensei-. 

,gnement secondaire est accordée Plour l'année 1951
1952 à ch;acun des camdidafls dont les noms ,suivent, 
ayant satisfait aux épreuves .de l'examen d'entrée en 
sixième, session 1951: . 

10 ) - Collège Cltls,siqu:e et Moderne de Lomé 

Lawson Benis Bourse d'internat 

Anyinefa Henri do

D jomati Hounsa -do~ 


Dogbe Espoir -do-

Salo ThéodJore -do 

Gnassounou Yv(onne -do-

Djah Emmanuel -do-

Anku André -doc. 

MeSStan Kokou : do

Aglan Céphas 1 -do
1{wami' Ferdinand -do-

Ahadû Jonathan' -do 

Akouatse Paul -'-do 

Wilson Aküuété -do-

Perlas David -do-

Amewounou Théodore -do-

Buikpo Zébal - d°--'-

Mevigbe Koffi -do1 

Tovi Michi B,out"se d'externat 
Agbodjan Augustin .. Bourse d'inteinat 1. 
Ahadû William: -'-do
,KouwollÎOu CécHe -do
J'etmh ,Koffi -do-
Amevo Robert -do-
Sitti Léopoldine -do-
Ahli Sigmund Bolll'Se d'externat 
Gbetanon Simon Bourse d'intemat 
,Wils,on Winfried - d°-':' 
Amegnan F,ai,th -do-
Ainaizo Clémentine -do~ 

Adacanou Abalo .,-do
Biakou Godfried -do

. Novieto Charles . """:'do-

D jomeda Ferdinand -dQ

-


Ametogbo Domingo -'-do-

A takIi: Gédéon -do-

Amerding Eric , . Bourse d'externat 

IKokouvi Gustave - Bourse d'internat 

iKoffi Roger -do-

Edjolevo Seth -do-

Agbedogan Denis - d°---:-

Agbetsekou Arom -dO-

Wilson Raymond do

Mens-ah Emmanuel -do
!Kpadenou Jules do

(Kotoka KiQudamoou -do-

Agnagno MoÏise -d°..,-

Agbene Barthélémy -do-

Anouakou Sévérin -dO- . 

A'peté Prospe~ BQur.se d'e:derriat 

Agbosse Comlavi -d°o

Amevo Dzovi Bourse d'internat 

Reinh,old Cosmas do~ 


lKongo Ak'pœ -do
J'omet y StanislaS -do-


Denke Antoine -do-

Kpegba Cornelius -do-' 

Benyo Martin --'-do-

Amegboh Bogoon . -do-

Segla Evariste -do

30) - Collège Moderne de Sokodé 

Mazna Mendésinéoé Bourse d'internat 
- Atayi! Robert ...:.:..do

Dogo Kioudjolou. -do-
Nehiba Pekari l ' -do-
Daolo Joseph -do 
Gomla Paul -do 
Houedakor J adob -do-
Combete Adarnavi, do
Alogbleto Bernard -do-
Ekûué Moïse -do-
Combey Paul -do-' 
!Kate ~orges -do-
Sanoussi: Mourani -do 
Sonmaye Kondi -do-
Bawana Alou .-do
Biko Kuakou -d</... 
Dom Sébastien -do-
Messan Amouzouvl! ~do
Adadi Joseph -do

40) - Section Technique "du Collège de Sokodé, 

Agboyi1bo Gagba10 Bourse d'internat 

Hayibor Venanœ . - do -

Seddoh Georges - do 
Johnson Gab.r:iel i - dO 

SaUf-ou FOUlSséni . -do ---, 


Amouz,ou Alexandre - do-

Messan Robert - do_ 

Dosseh Bel'nard - do ~ 


Soglo Blocoo.1 -do-

Wona Gbété -do-

Mawuvi: Thomas -do-

Kangni Teko . - do -

Ataklo Chrétien 1. -do-

AnyiÎnefaJoseph, ' -do-

Nenonene Seth - do 

Adjogbe Amouzlou ~7 - do

50) -Ecole Normale, d'Aiakpamé 

Akou€lS:sou Martin Bourse d'i:ntertnat 

Ramassa Emmanuel -do"':" 

Ayivi Ignace -do 

Etse Vincent -do 

Dadzie Léopold -do"':" 

Jibidar Del'phirœ " , -do
'Kouevi Sabin do

TIS,akadi Randolph -do-

FreitasFrancisco -do-

Sodja Kouévi .,-do

Segbor' Connort -do-

Chitou Lassissi -do-

D jobo Hermallin -'-do- . 

Aholou Paul -do
:Mozou Marna ' -do-

Memeng lssaka -do
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Agbere SalQmon -do
lKolahl TchapéJé -'-do-

Anafoula Antoinette -do
,'Kpessa WaHa -do

6°} - Collège Saint JOleph 'de Lomé 

Hagbonon Michel Bounse d'in1Jernat 
 j 

Akoumey Martin - do 

Attiogbe ' Anani ' - da -

Hettah Jean -::- do-

Ohini Jean ' -do
lKouadah Valentin Bourse d'externat 

L'awson Alfred Bourse d'internat 1 

Amouzou François - do 


, Atiye Hager -' do -


Adotevi' Michel Boul'lse d'externat 

A,mehi Emmanuel Bourse d'intern:at 

Labitey Barnabé Bourse d'externat 


7°) - Cours Normal de Togoville. 
Dorken~o Théophile Bourse d'internat 
Djangbedja Georges - do 
d'Almeida Magloire - do.-
Nikoué GodfI'loy - do 
J{.uakouvi Athanase -dQ
,Gnassounou Basile -do-
AgbOgan Michel - da

, BiTaimah Sylvestre - do.-
, )Kokou Godfroy ~ :' - do 

lKouvahe Victor -do,-
Gameno Raphaël -do-
Gnronfou Brlll1JO -do -
Amelwudi Linus - dG -

Akakpovi MolLoussi - do):.

[80); - lmtitut~on Notre-Dame. d~ Apôtres de Lom~ 
Aith'SOn Louise Bourse d'externat 

Est rétablie la bourse d'internat de Jean Alexandre, 
~lève au CQllège de Lomé. . 

Par arrêté no 748-51/E. du: 
19 octQbre 1951. - Une bIOurse d'internat, pour le 

Collège Classique et Moderne de Lomé, est renouvelée 
[pOUr l'année 1951 - 52 à chacun des élèves dont les 
noms suivent:' , 

lOI ~ Classe de Sciences Exp.érimentales 
Agbetiafa Michel Moreira Emilie 
AmedOll1e Antoine Nakpane Etienne 

20 ) - Clas,se die 1re 1Iioderne 

Dagbe Edmond Attignon Hermann 

Dœsou Raphaël Bitho Michel 

fK.podar Adolphe Dagadou Victor 

Kudzu Clément Gbadoe Antoine 

. Norman Octave 


30) .:....... Classe de 2e Classique 

AgbetenyQ Barnabé., ,Tettekpoe' Raymond 

IKekeh Michel Tevi Jean 


40) -- C~$e de ~ Moderne 

Amegninou Paul Gomea Antoi!ne 

Dravie Ferdinand Zekpa Sébastien 


'. 

'ô 

3e50} - Clas~e 'de Classique ~ 

Adjessi Gédéon Etehi Emile 
Akp.ama Abel 

60)' ...... Classe de 3e Moderne 
Dogbevt Vitus ' Tengue Sébastien 


70} - Classe 'de 4e Classique 

Akakpo Dok,oho Nabede Marhou 

Dogbeawu Rom 


80) - Classe de 4e Moderne 

Apaloo John Degboe Joseph 

Amegan Benoit Houkpati Djissanvi 

BalSs:ab Jacques KoffÎ' Mathieu 

Lack Etienne Tomety Jean 
 i 

Mathe Simon Tsigbe K. Enos 

Tengue' T. Michel Law60n Patrice 


90) - Classe de 5e Classique 

Abolo KJokou Ogouki Jean-Marie 

Amedooji Paul. Plactor Prosper 

Awute Pascal Tsowu Jonathan 

Laban Eugène- Doutchogna Jean 

Ogountola Amadlou 


1()o) - Classe 'de 5e MbderlW 

Ammon Ahévi Chis&ophe IKlou Komlan 

Ahianyo Samuel Klou Samuel 

Amedegnato Isidore lJ{onou Emmanuel 

Amegninou Robert Kpodar Firmin 

Amev.o Bokior Sohpoh Clétus 

GQumenou Pierre 


110) - Clas,se de 6e Moderne 

Kakats~ Michel 
Unt' hourse d'internat, pour le Qollège Moderne 

et Technique de Sokodé) est renouvelée pour l'année 
1951-52 à chacun des élèves dont les noms sui
vent: 

3e10) - Pour la classe de Moderne 

Allass;anf Boukari Gbekou Emmanuel 

Bawa Bouraïma Isaka Abdou Raouf 

Biao Nicolas 


4e20 ) - Pour la classe de Moderne 
Ahdoulaye Salami Gaba Victor 

Agbeti Clément Gblao Esso 

Agbodjan ThonIaJS Idrissou Abdou Kérim 

Allasani Moumouini Iss~ Boniface 

Allingue Kao lKombate Wandiagueb 

Ayéva Rissalatou Kponton Ephrem 

Ayéva Zélia Quenum Emmamrel 

BIao Ago '" Soduagbo Isidjore 

Boukaril Kerirn ZQugbede Michel 

Ebrahim Salifou Zema Arouna 


:3°) - Pour la cros,se de 5e Modern'e 

Adja Bandja Bodjona Antoine 

Adjanoh Emmanuel Gbadrunassi: Lamidi 

Agbogaou Paul 'Kao SeÏl 

Atchabao Moussa IJ<ponton Théodore 

Ashiabor Christian Mankoubi: Bawa 

Ayeva Anna Worou Booraima i' 
1 
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} 40 ), - Pour la. cltUJse de 4e Technique 
Adom Raphaël ; Hom:awo Cyprien i 
Agbodan Antoine IKassim Séidou 

. Ali: Iissifou Komlan Joseph 
Bamezon Emmanuel Megbayawo Dominique 
Dougo I~ssaka Palabe Damigou 
Gnanza Vincent Sama Badji 

Toyi Bruno 

50) - Pour la cl<ll8se ae 3e Technique. 
Afangni'Vo Paul Messanvi Dominique 
Akato Akinan Soulemana Adam 
Akpabe Daniel Alassani' Adrien 
Amouzou Léon Akotagan Cléophas 
Birregah Tibigouma Banawoye Paul / 

Bouraima Louis Ayeva Halidou 
Byll Hyppolyte DouH Mangboodjo 
Fantognon FrançPÎS Mideyou Barnabé 
Guenouh Paul SodjiJ Hyacinthe
KinvÎ Kouévi Wagbé Nicolas 

qO) - Pour la claBse de 2e Technique 
Adjaloh Emmanuel Boukari Idrissou 
Afoutou LlOuis Do1ise Akuété 
Agbahey Dominique Œ(pono~o André 
Agbavoh An,boine Kpotufe .Benjamin 
:AgbeU Edouard J Morne Hoavlor 
Akovil Mathias , SalamiJ Tiamiou 
Asoogba Rltoul i Wilson Adjevi 
Ayeva Fousseni 

Une. bourse d'iIIlternat pour l'Ecole Normale d'Afa:~ 
kp:amé, est renouvelée pour l'année 1951 - 52 à 
chacun des élèves dont les noms suivent: 

Pour la 2e année d'Ecole Normtlle 

Adzra Seth Houinsou Charlemagne 
Agbassah Bruno (Klevor Raphaël 
AgbodJan Georges Roffi Raphaël 
Akakpo Charles Komlan Paul 
Akak,po Gabriel Kouami Jean 
AmousslQu Placide I{'podar Léandre 
Bruce Edwige , Mouvi Ambroise 
Damessi Daniel N assiguede Joseph 
Damorou Mionipaki Pana Bayesseni 
Gbone Jules Schneider Ernest 
Goga Nioolas Vovor Jean 
HetcheIi Pierre Yawo Alphonse 
Hope Emmanuel Zekpa Ignace 

Ziadji Mathieu 

Est renouvelée pour l'ttnnée soolaire 1951 - 52 la 
bourse d'externat pour le QolIège de Lomé. aux élèves 
dont les noms suivent: . 

Creppy Gladstone ; Amouzou Christian 
Ajav'On Mathias Adotevi Etienne 
Atayi Eben-Ezrer ' Creppy Zacharie 
Laws'On Victor , Pocnon Claude 
Matlhia Ivlkhel Agbaglo Eugène 
Creppy Pauline Kefemepy Thibaud 
Gnamey Dimer Af,outou Stephan 
AitlInard André Anthony Abraham 
Anthony Hélène Dadzie JUlStin 

Walkoff Théophile Kouegan Alfred 
Aithnard Rigobert Kponton Brigitte 

. Est transférée pour l'année scolaire 1951 -: 52 dll 
Collège Classique et Moderne de LiOmé à l'Eoole Nor
male d'Atakpamé la bourse d'internat des élèves 
dont les l1'OmS suivent: 

10 ) - Pour la 3e année d'Ecole Normale 
A pedo Emmanuel Dosseh Alex 
Tetrekpoo Alphonse 
Tisomapo AmbliOÏJSe 

Yeva Gabriel 
Klassou Jean 

Adabra Samuel .Tchella EmHe 
Amato Yao Marcellin Baba Emmanuel ' 

20 ) - Pour la 4e année d'Ecole Normale 
Eteh Ambroise Letou Pierre 
IKomlan ChriJstophe Nyawame André ' 
La'\\'lSon Stéphan 

Est transférée pour l'alIlIlée scolaire 1951 - 52 du 
Collège Technique et Moderne de Sjokodié, à .l'Ecole 
Normale d'Atakpamé la bourse d'inœmat des élèves 
dont les noms suivent: 

10 ) Pour la 3e année d'Ecole Normale 
Azama Raphaël Brym L'Ouis 
Laws'On R'Oudiolphe Wagbe Nioolas 
Bilrregah Basile Osseyi Emile 

20) - 'Pour la 4e année d'Ecoz.e Normale 
Adigo François Pana Ombri 
Boukpessi Nossa Tazo Tomoozo 
Djibirime Bour.aïma Zakary Issifou 
Gbati Bernard . Bekoutare Kana:s 
Kabraitchouka Liasagona Toovi Innocent 

C.E. p. E. 

RECTIFICATIF à l'arrtlté nO 683-51/E du 1er. octo
bre 1951 fixant la liste par ordre alphabétique el 
pal' centre' d'examen des candidat,:; admis au C.E, 
'P.E (Se.sdon 1951),' 

10 ) Centre de Lomé 
Candidats libres 

Au lieu de: 
Hom:awo Pierre, Candidat libre de Lomé , 
Haganos Christian Agblévo, Candidat libre de L/Omé 

Candidats Officiehs 
a) - Centroe d,e la Roule d'Anécho 

Akpable Pierre, Ecole Miss. Cath. de Lomé 
c) - Centre de l'Ecole de la Marina. 

Sossou Laura, Ecole Miss. Cath. de Lome 
20 ) - Cercle d'Anécho 

Noté Nlooué Giodfroid, Ecole M. C. Porto~Séguro 
Lire: 

1°} - Centre de L'Omé 

Candiddts libres 
Homawoo Pierre, Candidat libre de Lon:té 
Hoganos Christian AgbIéVlo, Candidat libre de Lomé 

1 
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Candidats . OfficieLs 


a) - Centne de la 'Route d'Ané.cho 

AkpabiePierre, EooleMiss. Cath. de Lomé 


c) - Cenlre'de l'Ecole de la Marina 
S'Ossou Laura, ECloie Miss. Evang. de Lomé 

2°) . - Cercle d'AIiécho 
Koté Nicûué Gbdfroid, Ecole M. C. Porto-Séguro 
Le reste sans changement. 

Subventions 

Par décision no 797 DjF. du : 
12 octobre· 1951. - PlOur le moils de septembre 

1951, une subvention de 2.079.800 francs (deux 
millions soixante-dix neuf mille huit cents francs) 
est acoordœ aux établissements de la Mission Catho
lique du Togo, afin de Qontribuer à couvrir leurs 
dépeIlSlés de personnel, de matériel, d'oùtUlage d'en
5eignement professionnel, manuel, agrÎQole et de four
nitures scolaires. ' 

.Par décision 111° 807 DjF. du; 
16, octobre 1951. - Pf,mr les mois de juillet, août 

et septembre 1951, une subvention supplémentaire 
de 102.'000 francs (CleIllt deux m.irlle francs) est ac
cordée aux établ:ûSisements des Missions Evangéliique 
et Méthodiste du ToglO, afin de contribuer. à couvrir 
leurs dlépleJ1S1eS die PeŒQnnel, matériel, d'outillage 
d'enseignement profe:Sisionnel, manuel, agricble et de 
fournitures· scolaires. 

Par déCision 111° 809 DjF. du : 
16 octobre 1951. - P/our le mois de oopteimbre 

.1951, une :subvention de 4q4.600, franCJS (quatre 
cent soÎJxante-quatre miIIesdx cents francs) est ac
cordée aux établissements des Missions Evangélique 
et Méthodiste du Togjo, afin de cantribuer à oouvrir 
leurs dépenses de persoonel, matériel, d'outiI;I:age 
tl.'eIliSeig;nement profes.s1onnel, manuel, agIi.dole et de 
fournitures lS'Ûolaires. ~ 

Par décision '11°,824 DjP. du: 
19 octobre 1951. - Plour 'le moÎJs de Juillet 1951, 

une subvention ,supplémentaire de 1.676.800 francs 
(un· mHlion six cent soixante-seize mille huit cents 
franœ) est accordée au..x établissements de la Mission 
Catholi!que du Togo, afin de· oorntribuer- à couvrir 
leurs dépenses de personnel, de matériel, d'outillage 
d'enlSeignement profes;sionnel, manuel, agridole et de 
fournitures scolaires. 

Ex••ea profcssioanel 

Par décision lilo 829 DjP. du:
23 octobre 1951. - Ves épreuves de l'examen de 

culture générale organisé par l'arrêté no 3-50jE. du 
4 janvier 1950, se dérouleront le 25 octobre 1951, 

à partir de 7 heures, 30 dans les Jocaux des ~les 
œgionales des celltressuivants: . 
. Lomé.:- (Eoole des !HIes) . 

Anécho - (Eoole. de Zébév1) 

Par ,décision 111° 830 DjP. du: 
23 octobre 1951. - Les agents auxiliaires et J\Our

naliens en service dans l'Administration du Togo, 
dont les l110ms suivent Siont autorisés à 5e ,présenter 
à l'examen de culture générale en vue o:e ,leur hité
gration dans les cadres locaux du Territoire : 

CentI1f! de Lomé (Ecole des filles) 
Tamakloe E. James, surveillant de culture auxi

li!aire à Lomé. 
C(mlr,ed'Arp~cho (Eoole de Zébévi) 

1 - Roland Robert, dactyl(ographe auxHiaire à 
AQêcho 

2" - LaW1S!on Sylvestre, aide-dactylographe auxiliai 
re à Anécho. 

Piar décision mO 831 DjP. du: 
23 'Octobre 1951. - Les qo:mmiJs:s.ions chargées de 

la. survehl1anoe des épreuves de l'exaqJ.e.D. de culture 
générale,qui! se déroule.I1ont le 25 octobre 1951, sont 
dOlilposée.s do.mme suit : 

1° - Centrë de Lomé 

'Pr~id;ënt 
L'Administrateur en chef, oommandant le cercle 

de Lomé.' 

Membres 
Le di!reoteur:ptédagogique du secteur scolaire de 

.Lomé; 
M. 	Gaillaguet, oonduc1leur en chef des travaux agri

ooles et forostiers,represeutant du chef du servi
œ de l'Agriculture; 

M. Akue François, instituteur de 4e cLasse à Lomé. 

Il;0 - Centre d'Anécho 
'.. Président 

L'AdminilStrateur en chef, commandant le cercIe 
d'Anécho. 

MembI1f!8 
Le directeur pédagogique du secteur scolaire d'Ané

cho; 
M. F~lix Naix, instituteur de 6e classe à Alnécho; 
M. 	Eteh Sylvain, commis Ppal. de 2e classe, repr1é

-!Sentant du pe.I1sonnel des commis d'Adminis
tration. 

La commilS!SÎon centrale de correction des ~preuves 
. de l'examen de culture générale qui! 5e réunit, à Lomé 
est composéeqamme suit: 

lPi~$I.d.enl 
L'inspecteur d'académie ou sIOn délégué. 

Mem.bres 
Le chef du bureau des finances; 
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Le chef du bureau du persoDlIlel; 
M. 	Gaillaguet, conducteur en chef des travaux agri

coles et flÜrestiérs, reproseqtant du chef duser
vice de l'Agriculture; . 

M. 	 D~boé Alphonse, qommis d'Adm.iJrustration 
Ppal. de 1re classe, representant- du personnel 
des COmmilS d'Administration; 

M. Jean Pierre, illistituteur de 6,e classe à Lome. 
Les pmSlidents des coIillIl,ÏlssiÏJons de surveillance 

dtwront adresser SaJl1S "délai les deVioirs, placés SiOUS 
envellÜppe cachetée, au directeur de l'enseigruement à. 
Lomé. 

Le président de la CûlnlmSision de Ciorrection des 
lépreuves devra fai~_ parvenir le procès-verbal de 
l'examen avec les composjt~ons des candidats, au 
chef du bureau du persolllne~avant le premier no:" 
vembre 1951. 

Frais funéraires 

; 	 P,ai" dé~isilÜn nO 800- D/CFT. du: 

13 octobre 1951. - Est allouée à M. iDovi! Sébas:
2eHen, commis d'administration adjjoint de classe 

, du CFT., la Somme de 4.500 frs. (quatre mille cinq 
cenlis francs) pour remboursement des frros fun.éi
raiTes et d'érection de tombe. !Occasionnés par le 
diécès de sa fille Eléonore Odile Adaku. 

La dépense est imputable au budget annexe. du 
chemin de fer et du wharf - exercice 1950 --:- clilip. 
1 ter - art. 4 - parage 2. 

Pal' décisilÜn !Il0 801 D/CFT. du: 

13 octobre 1951. - Est al~oUlée à M. Yamadjako 
Simon, chef die stàtion de classe des CFT. la1re 

somme de 4.575 frs. (quatre miUe. cinqcentslÜixante
quinze fralllClS) plÜur remblÜursement des frais funé
raires et d'érection de tombé pccasionnés par le décès 
de sa fille Marie Lydia. \ 

L!a diépenlSe est imputable au budget annexe du 
chemin de fer et du wharf - exercice 1950 - .chap,
1 ter - art. 4 - p.arag. 2. 

Gratuité de transport 

Par arrêté na 723-51/F. du: 

12 octobre 1951. - Est autorisée la délivrance de 

deux places par avion de Lomé à D!ouala, aller et 

retlÜur au Secrétariat Social du TiOgo 9 avenue Foch 

à LI0111éi. 


Le montant du pass'age soit 40.800 francs (qua:

rante mHle huit cents franos C.F.A.) sera versé à 

M. 	 le Président du Secrétariat Sücial du TügJo. 

La présente dépense sera imputablé au' budget
l'Ücal du T'Ügo, exercice 1951, chapitre 22, article 5, 
paragraphe 2. 

Indemnités 

Par décision nO 798 D/P. du : 
12 IÜctobre 1951. - L'article le~ de la, dé.cisiiOn ilô 

605/P. du7 alÜût 1951 est remplacé par le suivant :' 
Les indemnités de « protection aérienne» dont lei 

monta:nt est indiqué ci-après, sont attribuées au titre 
des annœs 1949 - 1950 et 1951 prop'Ürtiionnelle
ment à la durée des i'onctirol1s remplies aux ingé:" 
meurs du cadre d'Outre-Mer des tr.avaux mé,télÜro
l,ogiques: 

M. Navarro Jean, chef de centre l1lIétéor,ologique 
œgiünal type IV (catégor.œ III) 48.000 frs. l'an
(p'Üur l'alliée 1949, pour l'année 1950 jusqu'au 1& 
décembre inclus, p'Üur l'année 1951 à compter d~ 

,21 septembre). 
M. Duparc Emile, prévisionmste de centre météo

rologique négilonal type' IV (catégorie nI) 42.000 
fli.<;.l'an - (pour compter du 22 mai 1951). 

ln lerdiction de sijour 

Par arrêté nO 750-51/SG du : 
22 octobre 1951. - Le Siéj!our dans le Territoire du 

Togo plaejé, 8(011lS La tutelLe de la France est interdit 
pendaJUt UTIJe dunéle de ciuq ans p'Üur compter d'il 9 
juin 1956, date d'expirlüiàn de sa peine de prison, 
au nommié Maman Messlan Seidou Pascal, détenu li: 
la priison d'Alniélcho, âgé de 24 anl~ enviriOn, né ài 
Accra (Gold-Coast), fils de Seidiou Maman et de 
BarldS's'Üu, marié, sans enf.ant, sans prQ:fess~on et 
Sans domicile fixe, ayant déjà subi plusieurs oon
damnations pour viol (F.D. 11/33.222), oondam~ 
10 ) pour v'Ül et ruptu:tie de ba,n à un an de prison 
cinq ans d'interdiction dë! s.éifour, 20 ) Plour vol à cinq 
ans de prison, 5.000 francs de dommages intérêts 
(confu,sions des peines),30 ), Plour vol à ojnq alliS de 
pé,ün, 126.000 frs. de dommages-intérêts par ju
géments des 27 juin et 11 août 1951 du Tribunal 
CorrecUonlllel d'Anéchjo. 

Le siéj'Üur dans les Cercles de Mangü, Lama-.Kara, 
Sokodlé, Atak'p~é, Kl;outo, Anécho, à l'exceptio!Il 
.du Cercle de L'ÜrnJé, est interdit pendant une durée 
de deux ans pouroompter du 5 j~Uet 1952, date 
d'expiration de s.a peine de prison, au nommé Afa
gboboue SIOSSoU Kokou Nouglozé Michel, détenu à la 
prisün d'Arné,cho, âgé de 39 ans enVi1'!01l, né et de
meurant à Kpomé (Subdivision de Tsévié (Cercle 
de L'omé), ms de feu Soss!ou Kokou Nouglüzé et de 
feue Hüuntekpè Ayisso, marié, cinq enfants (F. D. 
11.315/25.222) condamné pour \tool à un an de pri 
son 70.000 r.D.I. et deux ans d'interdiction de séjour. 
par jugement en date du 28 juHlet 1951 du Tribu
nal ClÜrrectionnel d'Auécho. 

Le séjour dans le Territoire du Tpgo placé sous 
la. tutelle de la France est interdit pendant une durée 
de dii anIS pour compter du 2 jial1vier ,1960 date d'ex
piration de sa peine de prison au Il\omm,é .Mo:u:sLapl1a 

1 
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Ali Paraïso, détenu à la prison d'Anécbio, âgé de 38 
ians environ, né à Porto-NoViO (Dahomey), fillS de 
feu Ali! Parailso et de Adidjatu Ayi, marié, .père de 
trois enfants, sans profession, demeurant à Anécho, 
~yant déjà subi: plusieurs condamnations p;Qur vol, (F. 
D. 11.111/33.222),condamné pour VjOI 1°) à neuf ans de 
pr1son el dix ans d'interdiction séjour, 1.500 f. D;I.; 
120) à cinq anIS de priSQn, dix ans d'interdiction de 
séjour, 26.000 f. D.I. (confusÏion des peines) 3° à 

. cinq anIS de prison, 5.000 f. D.1. (confusi,on des pei
nes) par jugements des 2 juillet et 11 a'Oût 1951 du; 
rrribunai Oorrectionnel ct'Anécbo. 

Le séjour dans le Territoire du '.Dogo, placé sous 
la tutelle de la France est :i:nterditpendant une durée 
de deux ans pour compter du 16 novembre 1951 
date d'expi:ration d~ sa peine de prison, au nommé , 
Amétép,é Pierre Claver Komlavi, détenu à la prison 
d'Anlécho, âgé de 37 ans envifion né à Agoué (Daho
mey), frLs 'de Amétépé Joseph et de Afoubou Ayélé, 
sans profession, et sans domicile fixe marié, tr'Ois en
enfants. CF.D. 11.33/32.332) cond,amUlé à troisrnJOis 
de prison et deux ans d'interdiction de séjour pour 
vagabondage par jugement en date du 16 a'Oût 1951 
du Tribunal Correctionnel d'AUlécbjo. 

Les infractions aux dispos.itipns du présent arrêté 

Beflont s;anctionnées q'onformément aux prescriptions 

de l'article 45 du code pénal. 


Produite pharmaceutiques 

Par arrêté no 736-51/SG du: 
17 oct'Obre 1951. - M. Camille Lorne, importateur 

'demeurant à Lomé, est autorisé, dans les oonditions 
fi'X!ées 'par le décret du - 4 mai 1928 réglementant 
l'exerciœ de la pharmacie au Togo et l'arrêté\no 650 
du 15 novembre. 1928, à tenir à Daye Apéyémé 
(Cercle de Klouto) un dépôt de remèdes ,officinaux, de 
drogues simples non toxiques et de spécialités ne 
renfermant pas de médicaments soumis aux prescrjp
tÏJOlliS de Farticle 17 du décret du 4 mai 1928 régle
mentant .au Togo le Qommerce, la détention et l'em
ploi des substa:ùces vénéneuses. . 

Gérant du dépôt: .Etienne Agbodjan. 

Par arrêté no 734-51/SG du : 
15 octobre 1951. - Est .autorisé, dans les oondi

tionsprescrites par les arrêtés mi:nistériels, le trans
fert de Lomé à Orgères~en-Beauce (Eure-et-Loir) 
via Marseille, sur le paquebot Canada attendu à Lomé 
le 18 octobre 1951, des restes m!Qrtels du sous lieu
ileuant Jacques NarciSse Augustin Marie Besseteaux, 
(les :f)orces françaises libres, décédé à Kéta (G:old-
Coast) le 31· 'Octobre 1942. . 

La dépense résultant du transport et des. frais 
accessoires jusqu'à Orgères-en-Beauœ (Eure-et-Loir). 
est imputable au compte du ministère· des anciens 

combattants et victimes de la guerre (direction du 
Contentieux, de l'Etat-Civil et des Recherches-Servi
ee des Restitutions - 83 Avenue Füch - Paris 
(XVIe). 

Par arrêté no 735-51/SG du : 

15 octobre 1951. - Est au~oriSlé, dans les condi
tions 'prescrites par les arrêtés mi:nistériels, le trans
fert de L'Omé (Togjo) à Bascous (Arrondissement de 
Condom - Département du Gers) via Homeaux, sur 
le paquebot « Brazza» attendu à Lomé vers Le 17 
octobre 1951, des restes mortels de Pierre Laurent 
Marcel Larrieu, décédé à Lomé le 6 mars 1951. 

Par arrêté no 745-51/AP. du: 1 

19 'Octobre 1951. - Est auoorisée la vente par 
le sieur Amaté, Atayi, propriétaire demeuran!t à L'Omé 
au sieur Brenner Frédéric, chef de g.are principal à 
Lollllé, d'un t~rrai:n non bâti d'une superficie de 7 
ares 49 œnti:ares situé à Lomé, quartier Nyekona
k:pQé faisant 1''Objet du titre :!loncier no 478 du cercle 
de Lomé au nom peI'ioonnel du sieur A'lllaté Atayi. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis· de CODcoun 

Inspecteur· de la France d'outre-mer 

Par arrêté ministériel en date du 9 octobre 1951, 
un concours sera louvert en juin 1952, à Paris, pour 
le recrutement d'inspecteurs de 3e classe de la Fran-: 
ce d'Outre-Mer.' 1 

Les demandes des candidats, accompagnées des 
pièces prévues par l'article 2 du décret du le~ avril 
1921, devront pll.rvenir au ministère de la France 
d'outre-mer avant le 1er. mars 1952. 

LIU litste des candidats .admis à particiI*r aux 
épreuVJeSsera arrêtée le 15 avril 1952. 

Agriculture troPicale 

Pi3.r arrêté du mtni<stre de la France d'outre-mer 
du 9 octobre 1951, la date prévue par l'article 2 
de l'arrêté du 10 mai 194~ a été fixée au mercredi 
9 avril 1952. 

Le nombre des places 1lÛISteS au concours a ,été fixé 
à deux. I! , ,; 
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INTENDANCE MILITAIRE DE COTONOU 

A VIS aux Créanciers de l'Etat relatif à "a clôture de 
l'exercice 1951. 

(Budget Golünial - Déperuses militaires). 
Les cœanciers du budget col,onial (dépeDJses militai~ 

l'es) au T,ogo ISjont Énforl1lJé!s qtIe, par application du 
dé.cret du 25 juin 1934 - (article 1er) dont les 
dispositions [ont été étendues aux territoires d'outre
mer par décret du 15 décembre 1934, la clôture de 
l'exercioe 1951 est fixée au 31 déoembre 1951. 

Hs s'ont par suite invités à remettre à l'lntendant 
Milltaire deCotoniou et avant le 15 décembre 1951, 
dernier dei ai, les memoires, oomptes IOU factures 
des sommes qui peuvent leùr être dues au titre du
dit exércioe. 

Les titulaires de mandat au compte du budget 
oolonial - (dépenses militaires exercice 1951J 
devront en lOutre se présenter aux caisses du tréSor 
avant le 31 décembre 1951. 

DOMAINES 
Avis de demande d'immatriculation 

au /ivre foncier du Territoire du Togo. 
Toutes perso....es intéressées so..t admise. à former op

position à la présente Immatriculatio.. , ès mains du 
eo..servateur soussigné, dans le délai €le trol. mols, à 
compter €le l'affichage du présent avis. qui aura lieu Ince.· 
samment en l'auditoire du tribunal civil de Lomé. 

Suivant réquisItion, no 2142, déposée le 16 octobre 
1951, Ie sjleur AHey-Mensah Alphonse né à Daye 
Alavagnon vers 1902 pro-Fession d'Entrepreneur de 
transports, demeurant et domicili.é à Atakpamé, majeur 
non l'l1terdit joullssant de ses droits civils selon 'son 
statUt personnel indiglène let optant pour la légIslation 
française, demande l'immatnculaHon au livlîe f!onoiJer 
du Territoit:'e du lIoglO, d'un Immeùble rural non 
bâti~ oonsIstant en un terratn ayant la forme d'un 
polyglOne IrréguHer oomplanté de caCllJoyers en rapport 
d'une oontenance totale de 23 h 82 a 70 cas situé à 
Odomiabra Akposso Tomég:bé, Gerde d'Atakpamé oon
nu sous l'e nom dJOdom'iabra et borné au nord par, 
Martin, Gustave, Ziga, K!ouassI, Théophile et Kodjo, 
à J',est par K!Offi ,et Yao, aU sud et à l'ouest par la 
rlv1ère Menou. . 

Il déclare que ledit immeubl,e lUI appartient et 
n',est, à sa oonnalssance, grevé d'aucuns droits ûU 
charges réels~ actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n(l 2143, déposée le 16.octobr,e 
1951, le SIeUr Denyo Alfred né à Kpélé-Elé vers 
1886 pJ.1ofession de planteur demeurant et domicilié à 
Amlamé Akpossosud, majeur non interdit, jlouissant 
de ses droits civils sellOn son statut personnel indiglène 
et optant pour la lég11slation française, demande l'im
matrlCulation au hvre foncHer du TerritûIre du "f.og1O, 
d'Un Iml11'euMe IUrbain' bâti, oonsistant en un terrain 
ayant la fio.rme d'un qlUadrilatère irrégulIer d'une 

oontenance totale de 4 a 37 cas situé à Atakpamé 
Oerde d'Atakpamé et borné aU nord par Àyekota; 

. au sud par Atchak>ou Gone, à l'est par Degeriou et 
à l'ouest par Kpote Iditroye. ' 

Ii déclare qlUe ledit immeubIe lUI appartient et 
n'est, à sa Oonnalssance, grevé d'aucuns' droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

SUIvant réqlUisition, n Q 2144, déposée le 16 octobre 
1951, le SIeur Alliovro Martin né à Daye-Alava;gnon 
vers 1904 pJ.1o-Fession de cultivateur-planteur, demeu
rant et domicilié' à Akposso lIomégbéOdomiabra, 
maj,enr non interdit JOUiSsant de ses droits civil,s s,elon 
sIOn statut personnel indiglène :et optant pour la législa. 
tlOn française, demande l'immatficulaÏ!ÎlOn au Itv:r:e 'fon. 
,Cler du "f.erritoIre du Tog1O, d'Wl immeuble rural non 
bâti, OOllSlstant en un terraIn ayant la forme d'un 
polyg1One lrtéguHer entIèrement oomplanté de cacaoy'ers 
'en rapport d'une contenance totale de 3 Il 76 a 96 cas 
SItué à Akposso Tomégbé Odiomiabra, cerded'Ata.. 
kpamé oonniU sous Ie nom de Odomiabra et borné aU 
nord par ,Messan, au su~ par la rivi.èr,e Menou, à 
J'est par Messan et à l'lOuest par GustaV€!. 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartient et 
n'est, à sa oonnaissance, -grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou. éventueJ,s. 

Suivant réquisition no 214'5, déposée Ie 20 octobre 
1951, le steur Ouegnimaoua Y. Joseph, né vers 1911' 
profesSIon de oontrôleur des pr:oduits, demeurant et 
domiciHéà Lomé, maj'eur non interdit joUÏ'ssant de ses 
drlOitsclVIls 'selon son statut personnel indigène et 
optant la légISlation française, demande l'immatricula
hon au livre fToncl<er du Territoire du "f.ogo,d'un 
Imm'euMe rural non bâti, cons,J,stant en un terrain ayant 
la furme d'un quadrilatèl1e lrréguher d'une oontenance 
totale de 53 a 27 cas sItué à Tolroin-Bè, cercle de L'Orné 
et borné au: nord par Hotounou Tamademé, au sud 
par Houssounoukp.è Ka'gnivl, à l'est et à l'ouest par 
Hotounou Tamademé. 

II déclare que ledit immeubI.e lUI àppartient et 
n'est, à sa oonna1ssance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels .ou éventuels. 

~-_ ..........._--


SUlvantréqiUisiHon, na 2146, déposée le 20 octobre 
1951, le SIeur Agbozo Emmanuel né à Agou-1!omégbé
Tafié vers 1922 profession d'employé, demeurant et 
domicilié à Agou-Tomegbé-Tafié, mandataire du SIeur 

Augustin, Infirmier principal à Bassari, Gerde 
Irodé, majeur non interdit jouissant de ses dDoits 

CIvils .seLon son ,statut p,ersonneltndigène et optant 
pour la léglslabon française, demande l'immatriculation:, 
au ltvre ronder du Territoire du TOglo, d'un immeuble 
urbaIn non bâti, oonslstanten un terrain enrorme d'un 
quadr1d;atère irréguher d'une oontenance totale de 11 a 
95 calS situé à Agou-gare, Cercle· de K1outoet borné au 
nord par une rue pliOjetée, au sud par Francis Magloe, 
à l'ouest par Randolph Ladé ,et à l'est par une rue 
proj'etée. 
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'II déclare qrue ledit immeuble appartient au sieur 
Agoozo Augustin 'et . n'est,à 'S.a connaissance, grevé 
d'aucùns droits ou charges réels, actuels IOU éventuels.. 

SUIvant réquisition, n~ 2a7, déposée te 20 octobre 
1951, l'e sl'eur Mensah' Ayivi Çlément né à Djankassé 
vers 1918 pl1of1ession d'aide-metéorlOlogiste, demeurant 
et dlomidlié à Lomé, majeur nlOn interdit jouissant de 
~,es droits civIls Iselon son statut personnel' indigène et 
optant PQur la légISlatilOn française, demande l'imma
trlrulation au ltw-e foncier du Territoll'e du Togo, d'un 
immeubve urbain bâtt, oonsistant en un terrain ayant 
la iTorme d'un quadrilatère Irr,éguIlet d'une oont,ena1!ce' 
totalie de 3 a 84 cas SItué à Amoutivé, Cercle de 
Lomé connu sous le nom de T<okoin et borné au nord 
par John AtlVor. Houlete au sud par Victor Akakpossa, 
là l',est par RlObert Doh ,et à l'ouest par une rue en 
pt1Ojet. ' 

Il déclare que ledit immeuble 'lUI appartient et 

n"est, àsa oonna1ssance,grevé d'aucuns droits IOU 

charges réels, actuels ou éventuels. . 


Suivant réqjl.lisition, nk:4 21'48, déposée J~e 23 octobre 
1951, le sieur Dométa Michel Obetey né à Noépé 
vers 1920 pvof1ession de propriétaire-planteur, demeu
rant ·et' domicilié à Noépé, majeur non interdit jüuis
sant de ses droits civils selon son statut personnel indi
'giène et IOptant pour la législatilOn française, demande 
l'.lmmatriculatJlOn au livre flOnder du Territoire du T<o
glo, d'un Immeuble urbain non bâti, consistant ,en un 
terrain' ayant la. furme d'un polygone i~égulier tra- . 
iV'Crsé par la route CIrculaire, Le divisant en d«ux part,iesl 
vomplanté d'arbres fruiti:erset de palm~ers à huile en 
pleIne plloducton d'une contenance totale de 38 a 52 cas 
situé à Noepé, Gercle de Lomé oonnu 'Sous le nom de 
quartl!er Atimonou et borné au nord et à l'IOUest par 
KOSSI Sakpaté, au sud par Dekpo MatOblé 'et Attimo
'ÛSio .DiOgba 'et à l'est par AmlO:U2Jou Azé et la oolLectivi
té Ohetey. 

11 déclare que ledit immeubl,e lUI appartient et 
n'est, à sa COnnaIssance, 'grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

SUivant l1équisiHon, nO 2149 déposée Le 23 octobre 
1951, le sl,eur Sanvee Jonathan Kuaku né à AglOué 
Je 24 JUIn 1891 prlOf1ess~n dePlanteur-élevenr, demeu
.rant 'et. domidHé à Lomé, maj1eur nün interdit jlOuis
sant de 'ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et loptant pour la législatilOn française, de
mande l'immatriculatiOn au livre flOncier du tem
tOire du T<ogo, d'un immeuble urbain non bâti, consis
tant en W1 terraIn de t10rme de quadrilatère irrég1UUer 
(l'une contenance tlOtale de 35 a 16 cas situé 
'à Amoutl'vé, Gerde de Lomé connu sous le nom de 
Tplroin et borné au nord' par AgIo Assloko, au sud 
,par Philippe Nassar, à l'est par Agbozo et à l'ouest 

. par T.T. 1324 Stéphan Armerding .. 
II déclare que ledit immeuble lUI appartient et 

n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
chàrges réels, actuels ou eventuels. 

Suivant réquisitilÜn, n~2150, déposée le 23' IOctobre ' 
1951, lie S.l!eur Sanvee JlOnathan Kuaku né à Agoué 
i'e 24 JUIn 1891 pllofessilOn de planteur-éleveur, de

. meurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit 
jiOUlSsant de ses' 'drQits civils selon son statut person
nel Indigène et optant pour la législatilOn française, 
demande l'immatriculation au ltvre fonder du T,erri
'flolre du Togo, d'un immeuble urbain,. nlOn bâti, con
Slstanten un terrain en :Iiorme d'un polygoneirréguUer 
d'!Uneoontenance totaLe de 57 a' 05 c situé à Lomé 
(Tokom) Cercle de LlOmé et borné aU nord par une rue' 
en projlCt, à l'est par la famine Konou, au sud par un 
terram administratif .et à l'lOuest par Jonathan K. 
Sanvee. 

Il déclare que ledit immeubl,e lUI appartient et 
n',est, à sa connaIssance, grevé d'aucuns droits ou 
.charges- 'réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réq,uisitilÜn, nO 2151, déposée le 23 IOctobre 
1951, Ie Bileur Emmanuel IFlOlivl Koudacfjé né à Lomé 
Je 13 jUin ,1913 evo':tiession d'agent de commerce,' 
demeurant et domkllié à PaUmé, majeur non interdit 
jouISsant. de ses droits civils sellOn statut personnel 
in'digène et loptant pour la législiifionfrançaise del11an~ 
de l'lmmatrlculahon aU livre funder du Territoire du 
TOgo, d'un ImmeubLe rmal nlOn ,bâti, consistant en un 
terratn 'en florme d'un polygone irrégulier oomplanté 
d~ jeunes ,cooohers d'une contenance totale de 4.4 a 19 
ca:ssltué à Baguida, q:uartier,. E>evego, Cercle de Lomé 
et blÜrné au nord par Kloutsé Agbemado, à l'est par 
Sowoude Mississoet Wotsomy Ahadji, au sud par 
Attiogbé et à l'IOUest par Afantsao Améoto. 

Ii déclare que ledit immeublelUl appartient et 
n"est, à sa OOnnalssance, 'grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels 'ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2152, déposée le 23 octobre 
1951, l,e SLeur Vendelinus Atsou VetaVl né à Agouévé 

. vers 1906 pt101iess~on de cultivateur, demeurant et 
(iomiliciUé à Palimé, Co-propriétaire et mandataire 
SpéCial de') hérihers de feu Atsou .\T.etavi ci-apr,ès 
denoh1més : 

!Id) Akponu Atsou Veta vi, âgé de 60 ans. 
20) Afantsawo Atsou VetavI' âgé de 51 ans. 
3d) Afangbedji Atsou VetaVl âgé de 48 ans. 
4P) MÎlSsefangbé Atsou V,etavi âgé de 38 ans ... 

'. tou'ScultIvat,eurS demeurant à Agouévé,' Cercle de 
Lomé, majeurs nlOn interdits JOUIssant de leJUrs dr:oits 
clvllsselon l'eur statut personnel indiglène et optant 
pour la l.églslahon françalS'e, demande l'immatr,icula
hon au livre fonder du Territolf'e du T<ogo, d'unim
meub'1e urbainnlOn bâti, oonsistant en un terrain en 
i10rme d'un quadrilatèœ irl1éguher d'une contenance 
tota:~e ~ 5 a G,5 cas situé à Lomé, quartier n~ 10, Gerde 
de Lomé connu. SIOUS le nom de quartier nQ 10 et bomé 
au nord par Mathias Mensa'h, aU sud par la rue de Bè, 
à, l'est par Kounakey Atsou KpIaka et à l'ouest par 
la rue de Bordeaux. 

Il déclare que ledit immeuble leur apparhent et 
n'est, à leur oonnaISsance, grevé d"aucuns droits ou 
charges téels, actuels ou éventuels. 
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SUivant r,éqjUisiHon, nq 2153, déposée le 23 octohrf! 

1951, le Slieur ·'Fiélix TamakLoe néà Lomé le 12 jUin 
1915 profession d"employé de oommerœ, d~meurant 
et dlomicilié à Lomé, maj'eur' non interdit JOUissant de 
s'es droits <:lvils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la l,églslation française demande l'imma~ 
trJ,cuJabon au bvre. fonder du Territoire du Togo, 
d'un lmmeuMe rural non bâti, oonsistant en un terrain 
ayant la forme d'Wl quadrilatère irrégrul,}er d'une oon~ 
tenanoe totale de 22 a 90 cas situé à TokiOin~Bè 
CercLe de Lomé let borné aU nord et à l'est par Hotou~ 
11IOU Tamadémé, au sud· par la Mission Catho},ique et à 
l'ouest par Dina Olympio. 

Il aéclare qlUe ledit immeuble lUi appartient et 
n'est, . à sa oonnalssanoe, grevéd~aucuns droits ou 
charges réels, açtuels ou éventuels. 

suivant réquisit~on, n~ 2154" déposée le 28 décembre 
1950, Me Anam Ignado Santos né à Lomé, le 3 févri.er 
1912 profession d'avocat défenseur, demeurant d do~ 
mtcilié à Domé, mat1;'dataire des sieurs et dames dénom
més cJ,.apr:ès: . . . 

lô ) M.' Antome KQkinVI Amoussouvi, âgé de 54 
ans, blanchIsseur; demeurant à Accra (O.C.). . 

201) Mme Avl,esSI L. Lawson, âgée de 46 ans, Re. 
V1en1d1eme, demeurant à Anéchio. . 
~) Mme Woetrossl! L. Lawson, âgée de 4,2 ans, 

revendeuse, demeurant à Orand-Popo (Dahomey) 
4iO') M. Séverin Kanyi Djagoe, âgé de 52 ans, meca

lnlClen, demeurant à A'goué.', . 
sq) Mme Ahooangassl H. Kanyl Djagoe, reven~ 

dieuse, demeurant à Adamé. . . . 
6':1) M. Agossou KanyLDjagoe, âgé de 48 ans, 

charpenher, demeurant à ootonou.· . 
7rJ,) Mme Nogbowole Kanyi-bjagoé, âgé de 48 

ans, revend.'euse, demeurant à Accra (O.C). . 
Bd) M. Ayl Nakpo Kanyi Djagué, âgé de 22 ans, 

apprentt charpentier,demeurant à Lagos (Nigéria). 
~) M. Germam, Nakpo K.an)'t~Djagoé, âgée de 

45 ans, demeurant a Lagos (NIgeria). . . . 
1(0) Mme Ayé1é TométI, âgé de 46 ans, revendeuse 

demeurant à Lomé (Togo). . 
110 ) M. Thomas Tétékpli Kanyi-Djagoé, âgé de 92 

ans, 'EX-ClUÎ'sinl'er deméurant à Lomé. . 
12:1) M. Barthélémy Ekaué AgheVI Kanyi-Djagoê 

âgé de 78 aqs, blanch1seur, demeurant à Lomé. 
. 1 Jci) Mme Kanlé KanyiDjagoé, âgée de 78 ans 

demeurant à Agoué (Dahomey). 
14Jo) Mme KanklO Kanyi-Djagoé, âgée de 81 ans, 

demeurant à Lag10s (Nigéria). t 
1~) Mme AkiOko Kanyi-Djagqé, âgée de 69 ans, 

demeurant à Algoué (Dahomey). 
160:) Mme Nontoukpè Kanyi.Djagoé, âgé de 66 ans, 

demeurant à A vévé. . 
170 ) Ayi Nakpo Kanyi-Djagoé, maître d'éooJe, de

meurant à Lagos{Nigéria) âgé de 22 ans.. .. 
majeurs non interdits jouissant de leurs droIts CIVIls 
selon lieur statut personnel ,lndig;ène et optan~ pour 
la législatton français,e, demande l'immatriculation aU 
Ilvre foncier du TerritOfr,e du Togo, d'un immeuble 
urbam bâti oonstitanten un terrain en forme de po
lygone irrégulieroomportant une m'ai:son à étage com

posiéè d'un rez-de-chaussée à usage, de boutique et de 
magasm d'lUne oontenance total'e de 2 ar~s 36 oentiares 
SItué à Anécho, Cercle duditet borné au sud par 
AyikUtu et lêkiO Sone, au nord par la rue principale, 
à l"est et à l'ooest par des rues non '<:iénommées.. '. 

II déclare que ledit immeuMe lem apparhent et 
n'est, à sa oonna1ssanœ,grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

SUivant réqlUisltion, nO 2155, déposée le. 29 octobre 
1951, le sl'eur Adjlossou Aholy né à Noépé vers 1886 
professIOn de cultIvateur, demeurant et domicilié à 
Noepé, Imaj'oor non interdit jouissant de ses drQits 
CIvils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la léglSlation françaISe, demande l'immatriculation 
au hvre, i10ncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
n'On bâti', oonsistant en un terrain en forme d'un poly
;gone lrréguHer oomplanté en partie de palmier à 
hUl.l!e 'en pleInle produc:tIron d'une oontenanoe totale de 
4 h 32 a 45 cas situé à Noépé, Cerde de Loméoon,nu 
slOUS le nom de Carrtèl'e ,Baigbé et horné au nord par 
Ahonll Adjossou, au sud par Tobias Awity et Agblassa 
Adi6isou, à l'est par l',emprIse du chemIn de' fer à 
l'ouest par une piste. . 

Il déclare que ledit immeuble 1111 apparti~nt et 
n"est, à sa oonnaissance, 'grevé d'aucuns droIts ou 
<:harges réels, actuels ou éventuels. 

Le Coll:3i!rvateur de la propriété fQncière P.i., 

F. ,de Guise. : ; 

Avi$ de bomage 

Toutes. personnes intéressées sont Invitèes à y assister 
ou à s'y faire rep·rèsenter' par un mandatair.e nanti d'un 
ouvoir régulier. 

Le, jeudt 24 janvier 1~52,. à 8 heures, il ~r~ 
i'l1océdé au bornage oontradlctolred'ùn Immeuble. Situe 
à PaIimé Cercl:e de Palimé 'oonslstant ,en un terram ur~ 
bail bât: ayant la forme de quadrilatère irrégulier, 
d;'une oontenance d;e 6 a 19 cas, oonnu sous Le nom de 

. z,omay( et borné à l'ouest par Jonathan Sanvee, à l',est 
par Toh au sud par une route en projet d Maboudou 
et au n:ord par Agbretowoka, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sl,eur Albert Y. Tamakloe, oo~~ 
merçant à Palimé, suivant réquisition du 16 avnl 
1951, nOl 2071. 

Le jeudi 24 janvier 1952, à 10 heures, il sera 
pnocédt: au bornage contradictoir,e ~'un Immeubile sitt~é 
à Palimé, Cercle de Klouto, oonslstant en un terram 
urbain non' bâtI en formé de quadrilatère irrégulier, 
d'une oontenance de 58 a 88 cas, oonnu s'Ûus le nom 
de Z,omayl AwUmatogoe et borné au nord par Emma~ 
nuel TamakLoe, au sud' par Jonathan Sanvee,à l"est 
par Ruisseau Awumatogoe ef à l'duest . par la route 
de Ho dont l'immatriculation a été demandée par le 
SleUr Àlbert Y. Tamakloe, oommerçant à PaIimé, SU1~ 
vant réquiSition du 16 avril 1951, no 2072; . 

< 
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Le mercredI 23 janvier 1952, à 15 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'unimmeuhle sitùé 
à Palimé; Cercle de Klouto, oonsistant ,en un terram 
urbaIn non bâh ayant la forme d'un rectangle, d'une 
contenance die 8 a 96 cas, connu sous le nom d'Agou. 
mOnd]1 (Zongo)et borné .au n'Ürd' par la route de 
Palimé . .À'gou Nyongbo, au sud par terrain à Léonard 
Ahoyé, à l'est par IUn passage et à l'ouest par la par. 
cene à Félix K. Aghewolé, dont l'immatriCulation a 
été demandée par le SIeur Robert Torkoto, Acheteur 
de prodUlts à PaIimé SUIvant réquisitIon du 18 avril 
1951, no 2073. 

Le lundI 21 janvier 1952, à 9 Iheur;es, 11 s·era procédé . 
au bornage contradictoire d'unlmeuble situé à, Noépé, 
Cerde de Lomé consiStant en un terrain rural non bâti 
ayant la forme' d'un polygone irréguHer planté de. 
palmiers à huilé d'une oontenance de 55 a 41 cas,et 
borné au. nord par Akpa10u Moklè, au sud par Ada. 
mado Aghowadan, Nounato 'et Koumako Kato, à, 
l'est par Adan Agbézé 'et à l'IOuest par Adamado 
Ag'b1owadan,dont l';Immatriculatlon a ,été demandée par 
le sieur Bohlin Agbovlt Cultivateur à Noépé, agissant 
au nom et pour Ie oompte de son neveu Koffi S. 
AkpaLou MonkIé à pahmé, suivant réqiUlsition du 8 
mal 1951, nb 2084. 

Le mercredI 23 janvter 1952, à 8 heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 

·à PaUmé, Cerde de Klouto consistant en un terram 
urbain non bâti ayant la torme d'un rectangle, d'une, 
oontenance de 7 a 98 calS, connu sous te n'Üm de Sam
Kondji et borné au nlOrd et à l'est par Alfted Akakpo 
T,ou,djl, au sud par Kodomé Mathéo et à l'ouest par A. 
Kahoho, dont 1',immatriculaHon a ,été demandée par 
le sieUr Samuel TioulaSSI , Catéchiste à Amlamé (Ata
kpamé) SUIvant réq:uisItion du 17 mal 1951, no 2085. 

Le mercredi 23 janvier 1952, à 9 heur(!s 30, il 
sera pl'locédé au bormJJge contradictoire d'un Immeuble 
s.itué à Palimé, Cercle de KLouto, consistant ,en un ter
raIn urbain non bâti ayant la forme d'un polygone 
~rr,éguUer, d'une contenance de 38 a 92 cas, connu sous 
le nom de Sam Kondji et borné au nord par la rue 
C~'fculalre, à l',est par le rUisseau Agbessiandevi, au 
j:;Ud et à il'ùUest par Emile Apedo, dontl'immatrlculation 
a ,été demandée par les sieurs Emile Apédo et Richard 
AQjimah, commerçants. à Palimé, suivant réquisition 
du 17 mal 1951, nb 2086. 

Le lundI 21 janvier 1952, à 14 heures, il sera pl'locé
dé au bornage contradictoir,e ,d'un Immeuble situé à 
Noépé, cerde de Lomé, consistant [en un terrain rural 
non bâtI en forme d'un polygone irréguher complanté 
de pallllliers à huile, d'une oontenance de 1 h. 17 a 88 
cas,oonnu sous le nom de quartier Démakpoe et 
borné au nord par wose, au sud et à l'ouest par 1I0kpo 

A~onyo ,et à l',est par Deto, dont l'immatriculation 
, a été demandée par le SIeur Thom;ts Aded.ze, maître

taiUeur à Noépé, SUlvant réqulsiti'Ün du 17 mal 1951, 
Iid 2087. 

Le jeudI 24 janvier 1952, à 14' heures, il sera procé
dé au bornage contradictoir.e d'un ,immeuMe situé 
à Palimé, quartIer Atakpamé-K!ondji,Cercle de Klouto. 
oonsistanten un terram rural non bâti en :porme d'un 
polygone irrégulier planté de cultures vivrièr,es, d'une 
rontenance de 1 11' 72 a 97 cas, .et borné au nord par 
Y.awo et Emile Awedo, à l'est par Dogbevi, au sud 
par Gbotassi et à l'ouest par Do:gIi et Sokpoh, dbnt l'im
matrlOulatlon a été demandée par le sieur Comlan 
Georges, ASSIstant de police à Lomé, suivant réquisi
ilion du 15 juin 1951, n'Y 2092. 1 

Le ~endredl 25 janvi'er: 1952, à 8 heures, il sera pro
cédé aU bornage oontradictoilie d'un immeuMe sitUé 
à Agomé.Kpodjr, Oercle de Klouto, consistant en un 
terralll rural' lIon bâti de forme d'un quadrilatère 
lrréguHer oomplanté en partIe de caféiers, d'une conte.. 
nance die! 1 h14 a 10 cas, ronnu sous le nom de Tsivi, 
et borné au nord par Antoine Athiley, au sud et à 
l'ouest par Tamakloe et l'est par Théophüe Beklou, 
dùnt l'lmmatrlculatlOn a été demandée par le sieur 
Veda Joseph Charles, Employé de Commerce à L'Orné, 
SUivant liéqil.:tisifi,on du 19 juin 1951, np 2093. 

Le Samedi 26 janvier 1952, à 10 h:eur.es. if sera 
procédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 
à PaHmé pl'lès de la Qare, Cercle de Klouto, consis
tant ·en un terralll urballl n'On bâti ayant la :porme d'un 
q/UadriIatère irr:égul1er, d'une contenanoe de 9 a 41 cas 
COnnu sous le nom deWouto ,et borné au nord par Em
manuel Kokou, au sud par Paul Agbemabiassé, à 
l'Est par wre ruelle non denomlllée et à l'ouest par 
la VOle ferrée et la concession de la Gal'le de PaUmé, 
dont P.lmmatriculatlOn a ,été demandée par le sieur 
Rudolph A. Kavege, Employé de Commeroe à la, Cie 
F.A.O. à Lomé, sUivant réquiSItion du 20 juillet 1951, 
~m~ ! 

Le mercredt 30 janv1er 1952, à 8 heures, il s'era 
procédé au bornage C\Ontradictoire d'un immeuble 
SItué a Agou_~ebu Kpeta, Cercle de Klouto, oonsistant 
en l1interra~n rural non, bâti en forme d'un polygone 
irrégulier complanté de p.almieI1s à hllile en plein 
rapport d'une contenance de 4 ha. 20 a. 20 cas. don
nu ;sous le nom de Batsikiœ et borné au nord 'par 
Stéphan Amétépé, Adjoyi et Tempo, à l'est, au sud 
et à l'ouest par la plantatLon de la Cie Générale du 
Togo, dJont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Seshi Adilia, .cultivateur à Agou-Kébou, Cer
cle de IUouto, suivant réquisit:ÎlOn du 24 juillet 1951, 
nO 2.107. 

http:h:eur.es


969 ler.novembre 1951· JOURNAIJ OFFICIEl,; DU TERRITOIRE' DU .TOGO 

rÎ Le vendredir 25 janvier 1952, à 14 heures, il sera 
1 procédé' au bornage QOntradictoire d'un iimmeuhle 

situé à Agome-Yoh, Cercle de K~outo, oonsistant en' 
un t.errain rural non bâti ayant· la forme d'un tra
pèze irrégulier entièrement complanté de caféiers en 
plelll rapport, d'une contenance de 26 a. 37 cas con
nu sous le nom de Atchatoeet borné au nord, à 
l'ouest et à l'est par Emmanuel Apdcho et au sud 
par Japhet Apetcho, d()nt l'immatriculation a été 
demandée par le Sieur Rouben Dotse Ap'cicho, culti

. vateur à Aglomé·Yoh (cercle de Klouto), SUivant 
réqnisdhon du 24 jumet 195.1, ne 2.108. 

Le mardi 22 janvier 1952,' à 9 heures, il sera 
procédé au bornage e,ootradictoire d'un iÎmmeuble 
situé à Assahoun, Cercle de Lomé, donsistant en un 
terraln rural non bât! ayant la fiorme d'une quadrilatère 
d'lUne oont~nce de 1 ha. 4 a. 77 cas, connu sous },e 
nom de Assahoun-Klô. etbomé au nord par la route de 
Gapé, au sud par chef Codjo A whtimé, à l'est p·ar 
Gonzalvès ApoUnaire et à l'Iouest p.ar Michel Eklou, 
dont l'immatriculation a été deman,dée par le sieur 
Sanil:'Anna Gérard, planteur et propriétaire à A:ssa
boun, Cercle de Loml'!, suivant réquisitiJon du 6. août· 
1951, nO 2.110. 

Le s.amedi 2q janvier 1952, à 8 heures, il sera 
procédé .au bornage contradictoire d'un immeUble. 
situé. à PaUmé (HanYigbamondji) Cercle de Kloubo, 
consistant en un terrain urbain bâti compl.anté de ca

, ftiiers ayant la forme d'un trapèze, d'une contenanœ 
de 18 a. 80 caS. connu sous le nom d'AdekploV'é et 
borné à l'est par Eusèbe Tété, à l'ouest par ~orges 
Arooo, au nord par le sieur Veddi Adja~() et au sud 
par la route de Hany.i!gba, dont l'irnmatriculati(on a 
été demandée par le sieur Aziablé Benyoh, cultiViateur 
à Palimé, suivant requisition du 6 ·août 1951, nO 
,2.111. 

Le mardi 29 janvier 1952, à8 heures, il lier.a 
prociédé au bornage CjOntradictoire. d'un hnmeuhle 
situé à Agou Gnogmn, Cercle de Klouto, cOIllSistant 
en un terrain rural non bâti ayant la forme d'u;n 
polygone irJ.'1éguli.er planté des cacaioyers en produc
tion d'une oontenanœ de 1 ha. 07 a. 41 cas. cIonnu 
sous le Dom d'Apédlo et bOliné au nord par ruadaIIID 
Akuwa Adjaho, à l'est par Daniel Gnassogbk>n et 
Efiabi Ass;afo, au lSudpar unberrain vague et la rou
te d'Agon K,polP et à l'oùest par Josué Komédja et 
et EgnaWll,go llsogbé, djont l'ir.nmatriculation a été 
demandéie par le sieur Hilaire Biem, acheteur de 
produits à Agou GlliOgbDn, Cercle de Klou1:o, suivant 
requil$ition du t),août 1951, iIlO 2.112. 

Le lundi 28 janvier 1952, à 8 heures, il sera. 
procédé au· bornage ciontradic1:oire d'un iÙlll11eubJe 
situé à Tové Ahoudjlo, Cercle de Klouto, coIllSÎstant 
en un terrain rural non bâti en forme de polygone 
irrégulier complanté de caféiers, d'une,contenance 
de 2. ha. 65 a. 4 cas. connu ISOUS le nfom de Héhévé et 
borné au 'ilOrd, au sud et à l'/ouestpar Sigmund Nya
kpo et à l'est par le sentier vers 'les champs, doot 
l'immatriculation a été demandée par le sieur An
dréaJS K. Nomenyo, cultivateur et planteur à PaUmé, 
suivant réquisition du 20 juillet 1951, nO 2.106.' 

L'e. Cons,ervateur de la propriété foncière rp. l.t 
F. de Guise. 

AVIS 

Jugement No 16 du 23 novembre 1950 du Tribu
n.al du 1el1 degré du Cercle de Lomé, confirmé par 
le. jug(j!rœnl n9 23 'da 24 avril 1951 du. Tribuoo,l da 
·2e degFié da Cercle de Lomé. . 

. Dispositif du jugement: 

Le Tribunal statuant publiquement et contradictoi
rement en premier ressort: 

\ 
Rejette l'homo~gation de l'acte de notoriété du 22 

janvier 1948, conCernant les héritiers du feu Jacob· 
Abniharu AdjalléDadzie, comme non conf>orme à 
la coutume. 

Dit que Joseph Eklou AdJallé Dadzie est bien 
selon la co~tume: « FIA», rior ou en termes admi
nistratifs, chef dé canton d'Amoutivé, ainsi. qu'il 
resSIOrt des pièœs homologuées par jugement no 15 
du 8 avril 1949 du TribUllial du premier degré de . 
Lomé et comme tel, il est seul administrateur des 
biens de la collectivité et notamment apte à donner 
bonne et. valable quittance de toutes Sjommes ,dlUeS 
à cette colleot~vité, et ce, sans procuration spéciale. 

'. Dit que J·oseph Eklou Adjallé . Da,dzie doit se con
former à la coutume en œ qui ooncerne l'aide "à. 
apporter .aux membres de la collectivllié et la réparti
tion des .revenus à leur faire. . 

Dit que pour éviter à l'avenir toute oonfusion, le 
chef de la famille royale d'Amoutivé, qtù est" pu 
sera 'Sur le trône devrait faire suivre son hoin de 
la mention: «FIA» d'Amoutivé », Lomé, ce qui 
indiquerait qu'il agit èsqualiLé. Cette mention étant 
valable uniquement pour les «FIA» en exercice••• 

Condal:llille le demandeur Pierre Adjallé aux dépens. 

En conséquence toute vente de terrain appartenant 
à la collectivité, Jaire en dehors du «FIA œAmouti
vé » est nulle et aux risques et périls des acheteurs.. 
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SERVICE METEOROLOGIQUE MOIS: Juin 1951 


DU TOGO BULLETIN CLIMATOLOGIQUE' MENSUEL 

1 Température en degrés C. 1 

ST ATIONS 

Moy. Max. 

Lomé-Aéro. 26.1 29.7 
PaLlmé-Tovê. 
Ktouto 2/31.8 28.1 
Nuat]a 26.31 311.2 
Atilakoutsé 22 2 25.8 

, Atakpamé " 27,1 3,1.7 
Sokodé 26.2 30.9 
Alédjo 23L4 27.1 
Pa~uda 
Mango 28.3 33.3 

STATIONS 

Min. 

22.5 

19.5 
21.4 
18.5 
2Q.6 
21.5 
19.7 

23.4 

85 

88 
8G1 
90 
S2 
77 
~ 

74 

28.6 

24.9 
218.4 
23.2, 
27.6 
26.1 
213.9 

28.2 

,4 

2 

SWi 

5 
\Vi 
E 

W 
S 
S 

Sw. 

Orage 

18 

5 
4 

30 
4 

16 
17 

19 

BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MEN·SUEL 

AN NEE 1951 MOYENNE 

H 
1 
1 H NN 

Nombre de j~urs -~ 
T 1\, Brume 

Grain 'Brouillard h 'duml e 

1 

3 
·0 

2 

p 

2 

5 
1 

15, 
1 
6 

12 

o 

" 

31 

4 

o 

o 

1.....____________________________________________ I _________ '_____I_____.....--·}--~'--I-----------------------~I-------~1 


10.71831.8 39
171.7 13
Lomé-viUe 
LI,mé-Aél1odrome 118.7 14 

Baguida 111.5 4 


33
, 61 %133.7 17
, Anéchio-GIidji 9.22184 1 


11
66%MisSion.Tové 95.8' 9 
 7.51431.9 
215.31 9 
 9.2 Il178.31Aklakou 1 
 121 % 

10 :Atitogon 97.1' 12 
 7.5 50 %198.1 
20
125.9 7
Tsévié 9.31 77% ,163.3 
11
Assahoun 197.5 10 
 7.7141.7 142°/0 

Affigna-Bletta 66.6 31 

Il700/0' .Tabligbo 115.8 13 
 10.6166.1 
11
Agbélouvé' 100.7 4 
 62%9.0162.31 
11
Olékové 78.3 5 
 51 %9.1153.7 
28
Palimé-1iové 255.4 16 
 12.7215.4 1314 % 

29
l(1outo 1431.3 131 
 60%15.2239.5 
28
Nuatja 93:.7 9 
 10.9 64 %146.5 
11
121.8 ' 12
, oaye-Kakpa 12.4 74'%163.9 
11
KpéIé-Goudévé 89.0 11 
 131.4 50 %177.8 

Atilakioutsé 99.9 14 

Amlamé 182.0 13 191.1 12.8 95;0/0 11


l ttakPamé 1.06.5 8 181.4 11.7 59% 34, 


Jq~ ~ 9 1
I~=K=p=e=~=1=·=====__=----__ .. _ 15_0._o I 89_~_~_~_______,~:----__.1~34._._2~..._-.7 ____7_._5___________ ' 
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Ir , ,
AN N RE 1951 MOYENNE 

1 
.._STATIONS P 

H N H N ~ 
43.6 9 175.9 11.1 250/~ 11 

Djabatauré (SotoubolUa) ! 

Blitta 
131101.6 i , 
131 31 

Bassari 
258.4SOkodé 152.6 12.1 169°/0, 

. 148.4 2613 12.6160.9 92% , . 1313Alédjo 153.0 14.0191.8 80°/0 ,
Lama-Kara 
Ouérin-Kouka 106.4 8 153.9 10.3 69°/0 11 ,
Pagouda 77.3 144.38 11.4 53io/o 15 
Kandé . 128.8 8 11.9150.4 1186oio. 
MangO 111.2 9 9.1144.0 3277°/0 
Barkoissi 67.6 8 
Dapango 107.1 6 179.5 159.0 60%

1 

11 1 

H : Hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 

N : Nombre de jours de pluie ..- 0"lm t 

P : Pourcentage hauteur actuelle par rapport à la moyenne 

Nt : Nombre d'années sur lesquelles la moyenne est calculée 

Les Stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 

IMPlllMl!Rl1! 05 L'I!COLE! PR,Ol'I!SSIONNaLl!. M. C. &'cM!! TCOl 
DEPOT LEGAL N° 156 


